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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT FOR COOPERATION IN THE FIELDS OF EDUCATION, CULTURE, 
YOUTH, PHYSICAL EDUCATION AND SPORTS BETWEEN THE UNITED 
MEXICAN STATES AND THE REPUBLIC OF CUBA 

The United Mexican States and the Republic of Cuba, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Motivated by the aspiration to strengthen the bonds of understanding and friendship between 

the two countries, 
Mindful of the affinities which unite their peoples by reason of their history, traditions, 

culture and common language, 
Convinced of the importance of modernizing, strengthening and increasing cooperation and 

exchanges in areas of common interest, 
Taking into consideration the excellent results derived from the implementation of the 

Agreement on cultural and educational cooperation between the Government of the United 
Mexican States and the Government of the Republic of Cuba, signed at Havana on 26 September 
1974, and the need to carry out cooperation programmes and projects which are in keeping with 
the dynamics of the new international surroundings, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The objective of this Agreement is to increase and promote cooperation between institutions 
competent in the areas of education, culture, youth, physical education and sports in order to carry 
out the activities that aim to enhance mutual knowledge between the Parties, with due 
consideration of their respective legislations and the international conventions to which they are 
parties. 

Article II 

The Parties shall encourage the participation of universities, educational institutions, research 
centres, archives, libraries, museums, theatres, artistic creation centres and institutions competent 
in the areas referred to in this Agreement. 

Article III 

The Parties shall promote the implementation of joint academic projects and the conclusion of 
direct collaboration agreements and may, based on this Agreement, sign complementary 
agreements. 

Article IV 

The Parties shall support cooperation between those of their institutions which are competent 
in the areas of basic education, literacy and education for adults. 



Volume 2968, I-51589 

 13 

Article V 

The Parties shall endeavour to examine jointly the academic conditions of their respective 
educational systems so that, in future, equivalences and common criteria are established for the 
recognition of study certificates, titles, diplomas and academic degrees and for the exercise of 
professions, within the framework of the relevant legal provisions in force in the territory of each 
Party and through the adoption of an appropriate legal mechanism. 

Article VI 

The Parties shall endeavour to improve and increase the level of knowledge and teaching of 
the other Party’s culture in general. 

Article VII 

The Parties shall encourage reciprocal cooperation between universities, institutions of higher 
education, research centres and other cultural institutions in the areas of the humanities and the 
arts. 

Article VIII 

The Parties shall continue their fellowship programme so that their nationals may engage in 
postgraduate or specialization studies or conduct research at the other Party’s public higher 
education institutions. The conditions, quotas and financial provisions shall be stipulated in inter-
institutional agreements and separate projects or programmes. 

Article IX 

The Parties shall strengthen the links between their respective institutions that are responsible 
for archives, libraries, museums and other cultural organizations and institutions and shall 
encourage exchanges of experience in disseminating and preserving the cultural heritage. 

Article X 

The Parties shall exchange information in order to avoid, prevent and punish the import, 
export and illegal transfer of property forming part of the Parties’ archaeological, historical, 
cultural and natural heritage. Accordingly, they shall take appropriate steps for the return of the 
said illegally imported and/or exported items, in accordance with their national legislation and in 
compliance with the relevant international conventions to which the United Mexican States and 
the Republic of Cuba are parties. 

Article XI 

The Parties shall foster cooperation between their competent institutions in matters of policy 
concerning women, family, youth, leisure, physical education and sports. 



Volume 2968, I-51589 

 14 

Article XII 

For the purposes of this Agreement, the Parties shall jointly develop biennial or triennial 
programmes in the fields covered by this Agreement, in accordance with the priorities of their 
respective development plans and strategies for those areas. 

Each programme shall specify its objectives, modalities of cooperation, financial and 
technical resources and work schedule, as well as the areas in which the projects are to be 
implemented. Furthermore, it shall specify the obligations, including financial obligations, of each 
Party. 

Each programme shall be evaluated periodically at the request of the Secretariat of Foreign 
Affairs on the Mexican side and the Ministry of Foreign Trade and Foreign Investment on the 
Cuban side. 

Article XIII 

The implementation of the programmes shall include, where appropriate, the participation of 
multilateral, regional and consultative bodies related to the fields of cooperation to which this 
Agreement refers. 

Article XIV 

For the purposes of this Agreement, cooperation between the Parties may be conducted in the 
following ways: 

(a) Joint or coordinated implementation of research programmes or projects; 
(b) The sending of experts, teachers, directors of schools and higher-education institutions, 

researchers, students, writers, artists and artistic ensembles; 
(c) The dispatch of equipment and materials needed in order to implement the programmes 

or projects provided for in this Agreement; 
(d) The organizing of congresses, seminars, conferences, symposia and other academic 

activities involving the participation of experts from both Parties for the purposes of helping to 
enrich experience in all fields of knowledge; 

(e) Participation in cultural activities and international festivals, as well as book fairs and 
literary gatherings held in their respective countries;  

(f) The organizing of training and human resources development courses; 
(g) The organizing and holding of exhibitions representative of each country’s art and culture 

in the other Party; 
(h) The joint publication of literary works from each Party; 
(i) The exchange of information, documentary and audio-visual material relating to physical 

education and sports, as well as of sport delegations, coaches and experts; 
(j) The implementation of youth activities aimed at promoting community development, 

youth associations, employment and self-employment, human rights, gender equality, migration, 
environmental protection, the exchange of experience and information, and the participation in 
competitions, conferences and scientific workshops; 
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(k) The exchange of audio-visual material and radio and television programmes for 
educational and cultural purposes; 

(l) The exchange of pedagogical and teaching material for schools, research laboratories and 
training centres at various levels of education; 

(m) The exchange of bibliographic information and the creation of funds of cultural, 
historical and social significance between the libraries of the Parties; and 

(n) Any other modality agreed upon by the Parties. 

Article XV 

The cooperation activities provided for in this Agreement shall be coordinated, monitored and 
evaluated by the Ministry of Foreign Affairs for the Mexican Party and by the Ministry of Foreign 
Trade and Foreign Investment for the Cuban Party. The implementing 
institutions may communicate with their counterparts in the other Party directly or maintain 
periodic contact with the diplomatic missions accredited to the respective countries. The 
implementing institutions must report these meetings and their outcome to the Ministry of Foreign 
Affairs for the Mexican Party and to the Ministry of Foreign Trade and Foreign Investment for the 
Cuban Party. 

Article XVI 

The Parties may, by mutual agreement and whenever they may deem it necessary, seek 
financial assistance and the participation of external sources, such as international organizations 
and third countries, to implement the programmes and projects carried out in accordance with this 
Agreement. 

Article XVII 

Each Party shall grant the facilities necessary for the entry, stay and departure of official 
participants in cooperative projects which are based on this Agreement. Such participants shall be 
subject to the immigration, fiscal, customs, health and national-security provisions in force in the 
host Party and may not engage in any activity falling outside the scope of their functions without 
the competent authorities’ prior authorization. 

Article XVIII 

The Parties shall, in accordance with their respective national legislation, grant each other the 
administrative, fiscal and customs facilities necessary for the temporary import and export of the 
equipment and material to be used in the implementation of projects. 

Article XIX 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last 
communication by which the Parties shall inform each other of the completion of all formalities 
required by their national legislation for this purpose. 
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This Agreement shall remain in force for a period of ten years and shall be automatically 
renewable thereafter for periods of equal duration, unless one of the Parties notifies the other Party 
in writing, six months in advance, of its intention not to extend it. 

The Agreement may be amended by mutual consent between the Parties, given in writing. 
The amendments shall enter into force in accordance with the procedure established in the first 
paragraph of this article. 

Either Party may terminate this Agreement at any time by submitting a written notification to 
the other Party through the diplomatic channel. Termination shall take effect six months after the 
date of acknowledgement of receipt of the notification. 

Termination of this Agreement shall not affect the completion of programmes and projects 
agreed upon during the period of its validity. 

Article XX 

Upon entry into force of this Agreement, the provisions of the Agreement on Cultural and 
Educational Cooperation between the Government of the United Mexican States and the 
Government of the Republic of Cuba, signed at Havana on 26 September 1974, shall cease to have 
effect. 

DONE at Havana, on 10 April 2012, in duplicate, in Spanish, both texts being equally 
authentic. 

For the United Mexican States: 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Secretary for Foreign Affairs 

For the Republic of Cuba: 
RODRIGO MALMIERCA DÍAZ  

Minister for Foreign Trade and Foreign Investment 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPERATION DANS LES DOMAINES DE L’EDUCATION, DE LA 
CULTURE, DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION PHYSIQUE ET DU SPORT 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA REPUBLIQUE DE CUBA 

Les États-Unis du Mexique et la République de Cuba, ci-après dénommés « les Parties », 
Désireux de renforcer les relations d’entente et d’amitié qui existent entre les deux pays, 
Conscients des affinités qui unissent leurs peuples en raison de l’histoire, des traditions, de la 

culture et de la langue qu’ils partagent, 
Convaincus de l’importance de la modernisation, du renforcement et de l’amélioration de la 

coopération et des échanges dans les domaines d’intérêts communs, 
Tenant compte des excellents résultats de la mise en œuvre de l’Accord de coopération en 

matière culturelle et éducative entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République de Cuba, signé à La Havane le 26 septembre 1974, et de la 
nécessité d’appliquer des programmes et projets de coopération qui répondent à la dynamique du 
nouvel environnement international, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord a pour objet d’accroître et de promouvoir la coopération entre les 
institutions compétentes dans les domaines de l’éducation, de la culture, de la jeunesse, de 
l’éducation physique et du sport, afin de mener à bien des activités qui contribuent à approfondir 
la connaissance mutuelle entre les Parties, dans le respect de leurs législations respectives et des 
accords internationaux auxquels elles sont parties. 

Article II 

Les Parties encouragent la participation des universités, établissements scolaires, centres de 
recherche, archives, bibliothèques, musées, théâtres, centre de création artistique et institutions 
compétentes dans les domaines visés par le présent Accord. 

Article III 

Les Parties facilitent la mise en œuvre de projets universitaires conjoints et d’accords de 
collaboration directe et peuvent, sur la base du présent Accord, souscrire des accords 
complémentaires. 

Article IV 

Les Parties appuient la coopération entre leurs institutions compétentes dans les domaines de 
l’éducation de base, de l’alphabétisation et de l’éducation des adultes. 
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Article V 

Les Parties veillent à analyser conjointement les conditions d’enseignement de leurs systèmes 
éducatifs respectifs afin d’établir, à l’avenir, des équivalences et des critères communs pour la 
reconnaissance des certificats d’études, titres, diplômes et titres universitaires, ainsi que pour la 
pratique professionnelle, sous réserve des dispositions juridiques applicables dans le pays de 
chacune des Parties et au travers de la formalisation du dispositif juridique correspondant. 

Article VI 

Les Parties s’emploient à améliorer et à augmenter le niveau de connaissance et 
l’enseignement de la culture en général dans l’autre Partie. 

Article VII 

Les Parties encouragent la coopération réciproque entre les universités, établissements 
d’enseignement supérieur, centres de recherche et autres institutions culturelles dans les domaines 
des sciences humaines et de l’art. 

Article VIII 

Les Parties assurent la continuité du programme de bourses d’études afin que leurs 
ressortissants entreprennent des études de troisième cycle, des spécialisations et des recherches 
dans les institutions publiques d’enseignement supérieur de l’autre Partie. Les conditions, quotas 
et dispositions financières sont prévus dans des accords interinstitutionnels et des projets ou 
programmes distincts.  

Article IX 

Les Parties renforcent les liens entre leurs archives, bibliothèques, musées et autres 
institutions et organismes culturels, et favorisent l’échange de données d’expérience dans le 
domaine de la diffusion et de la conservation du patrimoine culturel. 

Article X 

Les Parties échangent des informations pour empêcher, prévenir et sanctionner l’importation, 
l’exportation et le trafic de biens faisant partie de leur patrimoine archéologique, historique, 
culturel et naturel, et prennent les mesures nécessaires pour que les biens importés et exportés de 
manière illicite soient restitués, conformément à leur législation nationale et aux accords 
internationaux auxquels les États-Unis du Mexique et la République de Cuba sont parties. 
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Article XI 

Les Parties favorisent la collaboration entre leurs institutions compétentes en matière de 
politique concernant les femmes, la famille, la jeunesse, les loisirs, l’éducation physique et le 
sport. 

Article XII 

Aux fins du présent Accord, les Parties élaborent ensemble des programmes biennaux ou 
triennaux dans les domaines visés par le présent Accord, conformément aux priorités de leurs 
plans et stratégies de développement respectifs en la matière. 

Les Parties précisent, pour chaque programme, les objectifs, les modalités de coopération, les 
ressources financières et techniques de même que le calendrier des travaux, ainsi que les domaines 
de mise en œuvre des projets. Les Parties doivent également spécifier leurs obligations, 
notamment financières. 

Chaque programme sera évalué régulièrement, à la demande du Ministère des affaires 
étrangères pour la Partie mexicaine et du Ministère du commerce extérieur et des investissements 
étrangers pour la Partie cubaine. 

Article XIII 

La mise en œuvre des programmes comprend, s’il y a lieu, la participation d’organismes 
multilatéraux, régionaux et de concertation liés aux domaines de coopération faisant l’objet du 
présent Accord. 

Article XIV 

Aux fins du présent Accord, la coopération entre les Parties peut être menée selon les 
modalités suivantes : 

a) La réalisation conjointe ou coordonnée de programmes et de projets de recherche; 
b) L’envoi d’experts, d’enseignants, de directeurs d’écoles et d’établissements 

d’enseignement supérieur, de chercheurs, d’étudiants, d’écrivains, d’artistes et de groupes 
artistiques; 

c) L’envoi de l’équipement et du matériel nécessaires à la mise en œuvre des programmes 
ou projets prévus par le présent Accord; 

d) L’organisation de congrès, de séminaires, de conférences, de colloques et d’autres 
activités universitaires auxquelles participent des experts des deux Parties, dans le but d’enrichir 
l’expérience dans tous les domaines de connaissance; 

e) La participation à des activités culturelles et à des festivals internationaux, ainsi qu’à des 
foires du livre et à des rencontres littéraires qui se tiennent dans les deux pays; 

f) L’organisation de cours de formation et de perfectionnement des ressources humaines; 
g) L’organisation et la présentation dans le pays de l’autre Partie d’expositions 

représentatives de l’art et de la culture des deux pays; 
h) La coédition d’œuvres littéraires des deux Parties; 
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i) L’échange d’informations, de documents et de matériel audiovisuel relatifs à l’éducation 
physique et au sport, ainsi que de délégations sportives, d’entraineurs et d’experts; 

j) La mise en œuvre d’activités concernant la jeunesse en vue de promouvoir le 
développement communautaire, les organisations de jeunesse, l’emploi et l’auto-emploi, les droits 
de l’homme, l’égalité des sexes, la migration, l’environnement, l’échange de données d’expérience 
et d’informations, la participation à des compétitions, des conférences et des journées 
scientifiques; 

k) L’échange de matériel audiovisuel et de programmes de radiodiffusion et de télévision à 
des fins éducatives et culturelles; 

l) L’échange de matériel pédagogique et didactique destiné à des écoles, des laboratoires de 
recherche et des établissements scolaires des différents niveaux d’enseignement; 

m) L’échange bibliographique et la création de fonds de valeur culturelle, historique et 
sociale entre les bibliothèques des deux Parties; et 

n) Toute autre modalité convenue entre les Parties. 

Article XV 

La coordination, le suivi et l’évaluation des actions de coopération prévues dans le cadre du 
présent Accord sont effectués par le Ministère des affaires étrangères pour la Partie mexicaine et 
par le Ministère du commerce extérieur et des investissements étrangers pour la Partie cubaine. 
Les institutions chargées de la mise en œuvre peuvent communiquer directement avec leurs 
homologues de l’autre Partie ou maintenir des contacts réguliers avec les missions diplomatiques 
accréditées auprès des deux pays. Les organismes chargés de la mise en œuvre doivent rendre 
compte de ces rencontres et de leurs résultats au Ministère des affaires étrangères pour la Partie 
mexicaine et au Ministère du commerce extérieur et des investissements étrangers pour la Partie 
cubaine. 

Article XVI 

Les Parties peuvent, d’un commun accord, et dès qu’elles le jugent nécessaire, solliciter une 
aide financière et la participation de sources extérieures, telles que des organismes internationaux 
et des pays tiers, pour mettre en œuvre les programmes et les projets réalisés conformément au 
présent Accord. 

Article XVII 

Les deux Parties accordent les facilités nécessaires pour l’entrée, le séjour et la sortie des 
participants qui interviennent officiellement dans les projets de coopération qui découlent du 
présent Accord. Ces intervenants se soumettent aux dispositions migratoires, fiscales, douanières, 
sanitaires et aux mesures de sécurité nationale en vigueur sur le territoire de la Partie d’accueil, et 
ne peuvent se livrer à aucune activité ne relevant pas de leur fonction sans l’accord préalable des 
autorités compétentes. 
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Article XVIII 

Les Parties accordent toutes les facilités administratives, fiscales et douanières nécessaires 
pour l’importation temporaire et l’exportation de l’équipement et du matériel utilisés en vue de la 
réalisation des projets, conformément à leurs législations nationales respectives. 

Article XIX 

Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date de réception de la dernière 
notification par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les 
formalités requises par leur législation nationale à cette fin.  

Le présent Accord est conclu pour une durée de dix ans, renouvelable automatiquement pour 
des périodes d’égale durée, à moins que l’une des Parties ne communique par écrit à l’autre Partie, 
moyennant un préavis de six mois, son intention de ne pas le proroger. 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties donné par écrit. 
Les modifications entreront en vigueur conformément aux procédures établies par le premier 
paragraphe du présent article. 

Les Parties pourront mettre fin au présent Accord à tout moment, moyennant une notification 
écrite adressée par la voie diplomatique à l’autre Partie. La dénonciation prend effet six mois après 
la date de réception de la notification. 

La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur la conclusion des programmes et 
projets entrepris durant sa validité. 

Article XX 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, les dispositions de l’Accord de coopération en 
matière culturelle et éducative entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République de Cuba, signé à La Havane le 26 septembre 1974, cesseront de 
produire leurs effets. 

FAIT à La Havane, à Cuba, le 10 avril 2012, en deux exemplaires originaux, en espagnol, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la République de Cuba : 
RODRIGO MALMIERCA DIAZ 

Ministre du commerce extérieur 
et des investissements étrangers 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPERATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE COREE 
RELATIF A L’UTILISATION DE L’ENERGIE NUCLEAIRE A DES FINS 
PACIFIQUES 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République de Corée 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Considérant que l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques est un facteur 
important pour la promotion du développement social et économique des deux pays, 

Désireux de renforcer les relations d’amitié existant entre les deux pays, 
Reconnaissant que les deux pays sont des États membres de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (ci-après dénommée « l’AIEA ») et sont parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (ci-après dénommé « le Traité »), 

Réaffirmant leur désir d’attribuer la plus haute priorité à la sûreté nucléaire et à la protection 
de l’environnement dans les deux pays dans l’exécution de leurs programmes nucléaires, et 

Tenant compte de la volonté commune des deux pays d’élargir et de renforcer la coopération 
dans le développement et la mise en œuvre de l’énergie à des fins pacifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Les Parties encouragent et favorisent, sur la base de l’égalité et du bénéfice mutuel, la 
coopération dans l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, conformément à leurs lois et 
règlements applicables respectifs. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) « Directives » désigne les Directives du Groupe des fournisseurs nucléaires pour 

transferts nucléaires, publiées par l’AIEA sous INFCIRC/254/Rev.9/Partie 1, ainsi que leurs 
révisions et modifications subséquentes; 

b) « Équipement » désigne toute installation, équipement ou composante mentionné à 
l’annexe B des Directives; 

c) « Matière » désigne les matières non nucléaires pour réacteurs visées à l’annexe B des 
Directives; 

d)  « Matière nucléaire » désigne toute matière brute ou matière fissile spéciale telle que 
définie à l’article 20 du Statut de l’AIEA. Toute décision du Conseil des gouverneurs relative à 
l’article 20 du Statut de l’AIEA, qui modifie la liste des matières considérées comme « matières 
brutes » ou comme « matières fissiles spéciales », ne prend effet dans le présent Accord que 
lorsque les deux Parties se sont informées mutuellement par écrit qu’elles acceptent la 
modification; 
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e) « Personne » désigne toute personne physique, société, société de personnes, firme ou 
entreprise, association, fiducie, établissement public ou privé, groupe, société publique ou 
organisme public, mais n’inclut pas les Parties au présent Accord; et 

f) « Technologie » désigne les informations particulières requises pour le développement, la 
production ou l’utilisation de tout constituant nucléaire défini à l’annexe A des Directives. 

Article 3. Domaines de coopération 

Conformément au présent Accord, les domaines de coopération entre les Parties peuvent 
comprendre : 

a) La recherche fondamentale et appliquée et le développement en ce qui concerne 
l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire; 

b) La recherche, le développement, la conception, la construction, l’entretien et la formation 
concernant l’exploitation de centrales nucléaires, de réacteurs nucléaires petits et moyens ou de 
réacteurs de recherche et d’applications non énergétiques de l’énergie nucléaire; 

c) La fabrication et la fourniture d’éléments de combustible nucléaire devant être utilisés 
dans des centrales nucléaires, des réacteurs nucléaires petits et moyens ou des réacteurs de 
recherche; 

d) Des activités et des matières liées au cycle du combustible nucléaire, y compris la gestion 
des déchets radioactifs; 

e) La production et l’application d’isotopes radioactifs dans le secteur industriel, 
l’agriculture et la médecine; 

f) La sûreté nucléaire, la radioprotection, la protection de l’environnement et la préparation 
aux situations d’urgence; 

g) Les garanties nucléaires et la protection physique; 
h) Les politiques nucléaires et le développement des ressources humaines; 
i) La promotion de l’acceptation publique de l’énergie nucléaire; et 
j) Les autres domaines dont les Parties peuvent convenir. 

Article 4. Formes de la coopération 

La coopération au titre de l’article 3 du présent Accord peut revêtir les formes suivantes : 
a) Échange et formation du personnel scientifique et technique; 
b) Échange d’informations et de données scientifiques et technologiques; 
c) Organisation de symposiums, séminaires et groupes de travail conjoints; 
d) Transfert de matières nucléaires, de matières, d’équipement et de technologie; 
e) Fourniture de conseils et de services pertinents en matière de technologie; 
f) Recherche conjointe et projets sur des questions d’intérêt mutuel; et  
g) Autres formes de coopération pouvant être convenues par les Parties. 
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Article 5. Arrangements d’exécution et comité conjoint 

1. Les Parties ou leurs autorités compétentes peuvent conclure des arrangements 
d’exécution relatifs aux activités de coopération prévues au titre du présent Accord afin d’établir 
les conditions particulières de la coopération, conformément au présent Accord. 

2. En vue de coordonner les activités de coopération prévues dans le présent Accord, les 
Parties établissent un comité conjoint. Le comité conjoint est composé de représentants désignés 
par les deux Parties et peut se réunir à des dates convenues, alternativement aux États-Unis du 
Mexique et en République de Corée. 

Article 6. Information 

1. Les Parties peuvent utiliser librement toute information échangée conformément aux 
dispositions du présent Accord, sauf dans les cas où la Partie ou les personnes autorisées qui 
fournissent l’information ont indiqué au préalable des restrictions et/ou des réserves concernant 
son utilisation et sa diffusion.  

2. Les Parties adoptent les mesures appropriées, conformément à leurs lois et règlements 
respectifs, pour préserver les restrictions et/ou les réserves concernant l’utilisation et la diffusion 
de l’information et pour protéger les droits de propriété intellectuelle, y compris les secrets 
commerciaux ou industriels transférés entre personnes autorisées sur le territoire de l’une ou 
l’autre des Parties. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens 
que lui attribue l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, conclue à Stockholm le 14 juillet 1967 et modifiée le 28 septembre 1979. 

Article 7. Transferts et retransferts 

l. Le transfert d’informations, de matières nucléaires, de matières, d’équipement et de 
technologie au titre du présent Accord peut se faire directement entre les Parties ou à travers des 
personnes autorisées. Le transfert est soumis au présent Accord et aux termes et conditions 
additionnels dont peuvent convenir les Parties. 

2. La matière nucléaire, la matière, l’équipement et la technologie transférés en vertu du 
présent Accord, ainsi que la matière fissile spéciale produite du fait de l’utilisation de toute 
matière nucléaire, matière ou équipement, ne sont pas transférés à une personne non autorisée ni, à 
moins que les Parties n’en conviennent par écrit, au-delà du territoire de la Partie réceptrice. Les 
Parties peuvent conclure un arrangement pour faciliter l’exécution de la présente disposition. 

Article 8. Enrichissement et retraitement 

1. L’uranium transféré en vertu du présent Accord ou utilisé dans tout équipement transféré 
n’est pas enrichi à 20 % ou plus en isotope U-235, à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement. 

2. L’équipement ou la technologie transférés en vertu du présent Accord et l’équipement 
basé sur cette technologie ne sont pas utilisés pour la production d’uranium enrichi à 20 % ou plus 
en isotope U-235, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 
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3. La matière nucléaire transférée en vertu du présent Accord et la matière nucléaire utilisée 
ou produite du fait de l’utilisation de la matière nucléaire ou de l’équipement ainsi transféré ne 
sont pas retraités, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

Article 9. Interdiction d’applications explosives ou militaires 

La matière nucléaire, la matière, l’équipement et la technologie transférés en vertu du présent 
Accord, et la matière fissile spéciale utilisée ou produite du fait de l’utilisation de la matière 
nucléaire, de la matière ou de l’équipement ainsi transférés, ne sont pas utilisés pour la recherche, 
le développement ou la fabrication d’armes nucléaires ou d’un dispositif nucléaire explosif, ni à 
des fins militaire. 

Article 10. Garanties 

1. L’obligation visée à l’article 9 du présent Accord fait l’objet de vérifications 
conformément à l’Accord de garanties entre chaque Partie et l’AIEA; dans le cas des États-Unis 
du Mexique, conformément à l’Accord entre les États-Unis du Mexique et l’AIEA relatif à 
l’application de garanties dans le cadre du Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine et le Traité (document de l’AIEA INFClRC/197), complété par le Protocole 
additionnel; et, dans le cas de la République de Corée, conformément à l’Accord entre le 
Gouvernement de la République de Coré et l’AIEA relatif à l’application de garanties dans le 
cadre du Traité (document de l’AIEA INFCIRC/236), complété par le Protocole additionnel. 

2. Si, pour toute raison et à tout moment, l’AIEA n’applique pas de telles garanties sur le 
territoire d’une Partie, cette Partie conclut immédiatement un accord avec l’autre Partie conforme 
aux principes et procédures relatifs à l’application des garanties de l’AIEA à tous les constituants 
transférés en vertu du présent Accord. 

Article 11. Protection physique 

Les Parties adoptent des mesures appropriées pour assurer la protection physique de la 
matière nucléaire, de la matière et de l’équipement transférés au titre du présent Accord, ainsi que 
de la matière fissile spéciale utilisée ou produite du fait de l’utilisation de la matière nucléaire, de 
la matière ou de l’équipement ainsi transférés à un niveau qui n’est pas inférieur à celui établi dans 
le document INFCIRC/225/Rev.4 de l’AIEA, ainsi que dans toute révision ultérieure de ce 
document approuvée par les deux Parties. 

Article 12. Sûreté nucléaire, protection de l’environnement 
et responsabilité 

1. Les Parties se consultent en ce qui concerne les activités visées dans le présent Accord 
afin d’identifier les implications sécuritaires et environnementales internationales résultant de ces 
activités et coopèrent afin de prévenir les accidents nucléaires découlant des installations 
nucléaires transférées dans le cadre du présent Accord, ainsi que dans la protection de 
l’environnement international contre la contamination radioactive, chimique ou thermique 
résultant de ces activités. 
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2. Lors de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, les Parties observent les 
dispositions de la Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire, adoptée le 
26 septembre 1986, de la Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation 
d’urgence radiologique, adoptée le 26 septembre 1986, et de la Convention sur la sûreté nucléaire, 
adoptée le 17 juin 1994, conformément aux obligations existantes aux termes de ces conventions. 

3. Chaque Partie s’efforce de mettre en place un régime de responsabilité civile nucléaire 
basé sur des normes internationales. 

Article 13. Durée de l’application 

1. La matière nucléaire, la matière et l’équipement restent soumis aux dispositions du 
présent Accord jusqu’à ce que : 

a) Ces articles aient été transférés hors du territoire de la Partie réceptrice conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 7 du présent Accord;  

b) S’agissant de la matière nucléaire, il soit établi que la matière nucléaire n’est plus 
utilisable ni récupérable afin d’être transformée sous une forme qui puisse être utilisée pour des 
activités nucléaires pertinentes au titre des garanties visées à l’article 10 du présent Accord. Les 
deux Parties acceptent la conclusion de l’AIEA conformément aux dispositions relatives à la 
cessation des garanties des accords de garanties pertinents auxquels l’AIEA est partie; ou 

c) Il en soit convenu autrement par les Parties. 
2. La technologie transférée en vertu du présent Accord demeure soumise à ses dispositions 

jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement. 

Article 14. Cessation de la coopération 

1. Si, à tout moment après l’entrée en vigueur du présent Accord, l’une ou l’autre des 
Parties : 

a) N’observe pas les dispositions des articles 7, 8, 9, 10 ou 11; ou 
b) Dénonce ou viole substantiellement un accord de garanties avec l’AIEA; 

L’autre Partie a le droit de cesser la coopération en vertu du présent Accord, de suspendre ou de 
dénoncer le présent Accord, et d’exiger le retour de toute matière, de toute matière nucléaire et de 
tout équipement transférés au titre du présent Accord, de même que de toute matière fissile 
spéciale produite du fait de l’utilisation de la matière nucléaire, de la matière et de l’équipement 
ainsi transférés.  

2. Si l’une ou l’autre des Parties exerce ses droits en vertu du présent article d’exiger la 
restitution de la matière, de la matière nucléaire ou de l’équipement, elle rembourse à l’autre 
Partie, après le retrait de la matière ou de l’équipement en question du territoire de celle-ci, la juste 
valeur marchande de ladite matière, de la matière nucléaire ou de l’équipement. Les deux Parties 
définissent les conditions de leur restitution. 

3. Si l’une ou l’autre des Parties juge nécessaire d’exercer les droits susmentionnés du 
présent article, sa décision est notifiée à l’autre Partie par écrit. 
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Article 15. Règlement de différends 

1. Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé par voie de négociation ou consultation entre les Parties. 

2. Si un différend ne peut être réglé au moyen de négociations ou consultations, il peut, à la 
demande des deux Parties, être soumis à un tribunal arbitral en vue de son règlement. Le tribunal 
arbitral est constitué pour les circonstances par accord mutuel entre les Parties et conformément à 
la pratique internationale.  

Article 16. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

l. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des procédures juridiques internes prévues à cet effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de dix ans, et sera prorogé par tacite 
reconduction pour des périodes additionnelles de cinq ans, à moins que l’une ou l’autre des Parties 
ne notifie à l’autre Partie, par écrit, son intention de le dénoncer, six mois avant son expiration. 

3. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement écrit des deux 
Parties. La modification entre en vigueur conformément à la procédure établie au paragraphe 1 du 
présent article. 

4. Nonobstant l’expiration ou la dénonciation du présent Accord, les obligations énoncées 
aux articles 7, 8, 9, 10, 11 et 13 du présent Accord demeurent en vigueur jusqu’à ce que les Parties 
en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignées, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Los Cabos, au Mexique, le 17 juin 2012, en deux exemplaires en langues espagnole, 
coréenne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
KIM SUNG-HWAN 

Ministre des affaires étrangères et du commerce 
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No. 51591 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Philippines 

Agreement between the United Mexican States and the Republic of the Philippines on 
mutual administrative assistance in customs matters. Manila, 31 August 2012 

Entry into force:  15 June 2013, in accordance with article 25  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 5 December 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Philippines 

Accord entre les États-Unis du Mexique et la République des Philippines relatif à l'assistance 
administrative mutuelle en matière douanière. Manille, 31 août 2012 

Entrée en vigueur :  15 juin 2013, conformément à l'article 25  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mexique, 

5 décembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2968, I-51592 

 63 

No. 51592 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Government of 
the People's Republic of China on mutual administrative assistance in customs matters 
(with annex). Beijing, 3 September 2012 

Entry into force:  27 April 2013, in accordance with article 25  
Authentic texts:  Chinese, English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 5 December 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine relatif à l'assistance administrative mutuelle en matière 
douanière (avec annexe). Beijing, 3 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  27 avril 2013, conformément à l'article 25  
Textes authentiques :  chinois, anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mexique, 

5 décembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51593 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Council of 
Ministers of Bosnia and Herzegovina concerning financial cooperation 2007. Sarajevo, 
2 July 2009 

Entry into force:  6 January 2010 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  Bosnian, Croatian, English, German and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 December 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Conseil des 
ministres de Bosnie-Herzégovine concernant la coopération financière en 2007. 
Sarajevo, 2 juillet 2009 

Entrée en vigueur :  6 janvier 2010 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  bosniaque, croate, anglais, allemand et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

1er décembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51594 
____ 

 
Iraq 

 

and 
 

Kuwait 

Agreement between the Government of the State of Kuwait and [the] Government of the 
Republic of Iraq on the regulation of maritime navigation in Khor Abdullah. Baghdad, 
29 April 2012 

Entry into force:  5 December 2013 by notification, in accordance with article 16  
Authentic text:  Arabic 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Iraq and Kuwait, 18 December 2013 
 
 
 

Iraq 
 

et 
 

Koweït 

Accord entre le Gouvernement de l’État du Koweït et le Gouvernement de la République 
d’Iraq sur la réglementation de la navigation maritime dans la zone de Khor Abdullah. 
Bagdad, 29 avril 2012 

Entrée en vigueur :  5 décembre 2013 par notification, conformément à l'article 16  
Texte authentique :  arabe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Iraq et Koweït, 

18 décembre 2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE STATE OF KUWAIT AND 
[THE] GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF IRAQ ON THE REGULATION 
OF MARITIME NAVIGATION IN KHOR ABDULLAH 

The Government of the State of Kuwait and the Government of the Republic of Iraq, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Recognising that cooperation in the area of maritime navigation and preservation of the 
marine environment will help to strengthen bilateral relations between the two countries, 

Adhering to Security Council resolution 833 (1993) on the international boundaries between 
the two countries, particularly in relation to respect for the right of navigational access by the 
Parties in accordance with international law and the relevant resolutions of the Security Council, 

Recognising the importance of navigational access by both countries, 
Pursuant to the United Nations Convention on the Law of the Sea (1982), 
And desiring to regulate maritime navigation in Khor Abdullah in order to maintain the safety 

of maritime navigation, the marine environment and other related matters, 
Have agreed to the following: 

Article 1 

The purpose of this Agreement is cooperation in respect of the regulation of maritime 
navigation and preservation of the marine environment in the Khor Abdullah waterway in the 
interest of both Parties. 

Article 2 

For the purposes of this Agreement, the term “waterway” shall mean the waterway from the 
point where the maritime channel at Khor Abdullah meets the international boundary, between 
maritime boundary points 156 and 157, heading south to point 162, thence to the beginning of the 
maritime channel at the entrance to Khor Abdullah. 

Article 3 

When exercising the right of navigational access, ships bearing the nationality of either of the 
Parties shall, when passing into the regional waters of the other Party, raise no flag other than that 
of their nationality. Foreign ships shall raise only the flag of their nationality, when passing 
through the waterway.  
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Article 4 

Each Party shall exercise its sovereignty over that part of the waterway which lies within its 
territorial waters, consistent with the right of innocent passage stipulated in the United Nations 
Convention on the Law of the Sea (1982). 

Article 5 

This Agreement shall not apply to the passage of the warships and coastguard vessels of the 
Parties. 

Article 6 

This Agreement shall have no effect upon the boundary between the Parties as demarcated 
pursuant to Security Council resolution 833 (1993). 

Article 7 

Each Party shall strive to prevent the presence of fisherman in the part of the waterway within 
its territorial waters. 

Article 8 

The Parties shall create a joint management committee to regulate and coordinate navigation 
in the Khor Abdullah waterway, chaired by: 

- The Undersecretary, Ministry of Communications, on behalf of Kuwait; 
- The Undersecretary, Ministry of Transport, on behalf of Iraq. 
Membership of the committee shall consist of an equal number of specialists from both sides. 

In execution of its business, the committee may call upon the assistance of whomsoever it sees fit. 
The joint committee shall meet every six months or as required, in each country alternately. 

The date and venue of the meeting shall be agreed through diplomatic channels. 

Article 9 

The joint committee shall be responsible for: 
1. Monitoring implementation of this Agreement; 
2. Formulating a joint plan to ensure safe and uninterrupted navigation in Khor Abdullah; 
3. Formulating rules and measures to prevent and limit pollution from maritime navigation, 

in accordance with international standards and provisions; 
4. Formulating regulations for navigation in Khor Abdullah on the basis of equal rights and 

in accordance with the provisions of this Agreement; 
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5. Reaching agreement on maintaining, expanding and deepening the waterway, placing 
buoys, carrying out hydrographic surveys and clearing submerged objects; the costs of the agreed 
work shall be borne equally. 

Article 10 

Fees shall only be received for services rendered to ships. Revenues from pilotage or other 
services, as well as services rendered by either of the Parties, shall be received by the Party which 
carried out the pilotage or provided the aforesaid services. 

Article 11 

The Parties shall cooperate to safeguard the marine environment and combat any marine 
pollution that may occur. 

Article 12 

The international rules on the collision of ships at sea and the safety of persons at sea shall 
apply to navigation in Khor Abdullah, taking into account the special provisions formulated by the 
joint committee. 

Article 13 

Pilotage services shall be provided by the Party to or from whose port the ship is headed. 

Article 14 

Any dispute arising between the Parties regarding the interpretation or application of this 
Agreement shall be settled amicably between them by consultation. If they are unable to reach 
agreement, the dispute shall be referred to the International Tribunal for the Law of the Sea. 

Article 15 

Pursuant to Article 102 of the Charter of the United Nations, the Parties shall deposit a copy 
of this Agreement with the Secretariat-General of the United Nations. A copy of this Agreement 
shall be sent to the International Maritime Organization (IMO). 

Article 16 

1. This Agreement shall enter into force following the exchange of written notifications 
confirming completion by each Party of its internal legal requirements. 

2. This Agreement shall remain in force for an indefinite period. Either Party may terminate 
the Agreement by giving six months’ notice in writing to the other Party. Termination must be 
agreed by both Parties. 



Volume 2968, I-51594 

 77 

3. This Agreement may be amended by agreement of the Parties. Amendments shall enter 
into force in accordance with the procedures stipulated in paragraph 1 of this article. 

DONE at Baghdad, on 29 April 2012, in two original Arabic language copies. 

On behalf of the Government of the State of Kuwait: 
SALIM MUTHEEB AL-UTHAINAH 

Minister of Communications 

On behalf of the Government of the Republic of Iraq: 
HADI FARHAN AL-AMIRI 

Minister of Transport 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE D’IRAQ SUR LA 
REGLEMENTATION DE LA NAVIGATION MARITIME DANS LA ZONE DE 
KHOR ABDULLAH 

Le Gouvernement de l’État du Koweït et le Gouvernement de la République d’Iraq, ci-après 
désignés « les Parties », 

Conscients que la coopération dans le domaine de la navigation maritime et la préservation de 
l’environnement marin contribuent au renforcement des relations bilatérales entre les deux pays, 

Engagés à appliquer la résolution 833 du Conseil de Sécurité adoptée en 1993 relative aux 
frontières internationales entre les deux pays, notamment en ce qui concerne le respect du droit de 
passage des deux Parties conformément au droit international et aux résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, 

Conscients de l’importance de la voie navigable pour chacun des deux pays, 
Appuyant la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, 
Désireux de réglementer la navigation maritime dans la zone de Khor Abdullah pour 

préserver la sécurité de la navigation maritime et protéger l’environnement marin et d’autres 
questions s’y rapportant, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord a pour objet la coopération dans le but de réglementer la navigation 
maritime et protéger l’environnement marin dans la voie navigable de Khor Abdullah de manière à 
assurer l’intérêt des deux Parties. 

Article 2 

Aux fins du présent Accord, l’expression « voie navigable » désigne la voie navigable située 
du point de convergence du chenal navigable de Khor Abdallah aux frontières internationales 
entre les deux points maritimes frontaliers n° 156 et 157 en direction du sud, jusqu’au point n° 162 
et, de là, jusqu’au commencement de l’entrée du chenal navigable à l’entrée de Khor Abdullah. 

Article 3 

Lors de l’exercice de leur droit de passage, les navires battant pavillon de l’une ou l’autre des 
Parties, à leur passage dans la mer territoriale de l’autre Partie, ne peuvent battre un autre pavillon 
que celui de leur nationalité. Les navires étrangers, quant à eux, ne peuvent battre, lors de leur 
passage sur la voie navigable, que le pavillon de leur nationalité. 
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Article 4 

Chaque Partie exerce sa souveraineté sur la portion de la voie navigable située dans sa mer 
territoriale sans préjudice du droit de passage inoffensif prévu à la Convention de Nations Unies 
sur le droit de la mer adoptée en 1982. 

Article 5 

Le présent Accord ne s’applique pas au passage des navires de guerre et des garde-côtes de 
chacun des deux pays. 

Article 6 

Le présent Accord n’affecte pas la démarcation des frontières entre les deux Parties dans le 
Khor Abdullah arrêtée conformément à la résolution 833 (1993) du Conseil de sécurité. 

Article 7 

Chaque Partie interdit toute présence de pêcheurs dans la portion de la voie navigable située 
dans sa mer territoriale. 

Article 8 

Les deux Parties créent une commission mixte de gestion chargée de réglementer et de 
coordonner la navigation dans la voie navigable de Khor Abdullah. Cette commission est 
coprésidée par : 

- le Représentant du Ministère des communications, pour la Partie koweïtienne; 
- le Représentant du Ministère des transports, pour la Partie iraquienne. 
La commission se compose d’un nombre égal de membres experts de chacune des deux 

Parties. Elle peut faire appel à toute personne qu’elle jugera utile pour l’exercice de ses missions. 
La commission mixte se réunit tous les six mois, et chaque fois qu’il est nécessaire, en 

alternance dans les deux pays. Les deux Parties conviennent du lieu et de la date des réunions par 
la voie diplomatique. 

Article 9 

La commission est dotée des attributions suivantes : 
1. Suivi de l’exécution du présent Accord; 
2. Élaboration d’un plan commun pour garantir la sécurité, la pérennité et la pratique de la 

navigation dans la zone de Khor Abdullah; 
3. Élaboration de règles et de procédures de prévention et de lutte contre la pollution 

résultant de la navigation maritime, conformément aux normes et prescriptions internationales; 
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4. Élaboration de règles de navigation dans la zone de Khor Abdullah sur base de l’égalité 
des droits et conformément aux dispositions du présent Accord; 

5. Approbation de travaux d’entretien de la voie navigable, tels que l’extension et 
l’approfondissement, le balisage, les travaux de levés hydrographiques et le retrait d’objets 
immergés. Toutefois, les frais des travaux convenus sont supportés à parts égales par les deux 
Parties. 

Article 10 

Aucun droit ne peut être perçu, sinon en rémunération de services rendus aux navires. Quant 
aux recettes provenant du pilotage ou de tout autre service, ainsi que les prestations fournies par 
l’une des Parties, elles sont perçues par la Partie qui assure le pilotage ou rend les services 
susvisés. 

Article 11 

Les deux Parties coopèrent dans le domaine de la protection de l’environnement marin et de la 
lutte contre toute pollution marine pouvant y survenir. 

Article 12 

Les règles internationales relatives aux collisions de navires en mer et à la sécurité des 
personnes en mer s’appliquent à la navigation dans la zone de Khor Abdullah, compte dûment 
tenu des dispositions spéciales arrêtées par la commission mixte. 

Article 13 

Les navires se dirigeant des ports vers la mer ou de la mer vers les ports d’une Partie 
reçoivent les services de pilotage de cette Partie. 

Article 14 

Tout différend, entre les Parties, relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord 
est réglé à l’amiable entre elles par voie de concertation. À défaut d’entente, le différend est porté 
devant le Tribunal international du droit de la mer. 

Article 15 

Les Parties déposent un exemplaire du présent Accord auprès du Secrétariat général de 
l’Organisation des Nations Unies, en application de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 
Un exemplaire du présent Accord est remis à l’Organisation maritime internationale (OMI). 
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Article 16 

1. Le présent Accord entre en vigueur après échange des notifications par lesquelles les 
Parties s’avisent mutuellement de l’accomplissement de leurs procédures légales internes 
nécessaires à l’exécution dudit Accord; 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée illimitée. Chaque Partie peut le 
dénoncer moyennant un préavis écrit adressé six mois à l’avance à l’autre Partie. La dénonciation 
intervient d’un commun accord entre les deux Parties; 

3. Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord entre les Parties. Les 
amendements, le cas échéant, entrent en vigueur conformément aux modalités prévues au 
paragraphe 1 du présent article. 

FAIT à Bagdad, le 29 avril 2012, en langue arabe en deux exemplaires originaux. 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
SALEM MUNEEB AL-UTHEINA 
Ministre des communications 

Pour le Gouvernement de la République d’Iraq : 
HADI FARHAN AL-AMIRI 
Ministre des transports 
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No. 51595 
____ 

 
Portugal 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Portuguese Republic and the United States of America for the 
exchange of terrorism screening information. Washington, 24 July 2012 

Entry into force:  7 June 2013, in accordance with article 20  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Portugal, 9 December 2013 
 
 
 

Portugal 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre la République portugaise et les États-Unis d'Amérique pour l'échange 
d'informations sur le dépistage du terrorisme. Washington, 24 juillet 2012 

Entrée en vigueur :  7 juin 2013, conformément à l'article 20  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Portugal, 

9 décembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2968, I-51595 

 85 

 



Volume 2968, I-51595 

 86 

 



Volume 2968, I-51595 

 87 

 



Volume 2968, I-51595 

 88 

 



Volume 2968, I-51595 

 89 

 



Volume 2968, I-51595 

 90 

 



Volume 2968, I-51595 

 91 

 



Volume 2968, I-51595 

 92 

 



Volume 2968, I-51595 

 93 

 



Volume 2968, I-51595 

 94 

[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE ET LES ÉTATS-UNIS 
D’AMERIQUE POUR L’ECHANGE D’INFORMATIONS SUR LE DEPISTAGE 
DU TERRORISME  

Préambule 

La République portugaise et les États-Unis d’Amérique, ci-après dénommés les « Parties », 
Estimant que leurs efforts conjoints de prévention et de lutte contre le terrorisme international 

doit inclure la coopération aux fins de l’identification rapide des personnes connues ou présumées 
être ou avoir été impliquées dans la préparation, l’appui ou l’exécution d’activités terroristes ou 
liées au terrorisme, y compris le partage d’informations sur le dépistage de terroristes connus ou 
présumés, 

Désireux de mettre en place des procédures appropriées leur permettant de consulter et 
d’échanger des informations sur le dépistage du terrorisme afin de renforcer la capacité des Parties 
de se prémunir contre les actes de terrorisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier. Objet et but 

1. Le présent Accord établit la coopération entre les Parties en matière d’échange et 
d’utilisation d’informations sur le dépistage du terrorisme provenant des services de 
renseignement et des forces de l’ordre, dans le seul but de prévenir et de combattre le terrorisme et 
les infractions qui y sont liées, telles que définies par la législation nationale des Parties et les 
dispositions applicables du droit international. 

2. La coopération est mise en œuvre conformément à la législation nationale des Parties et 
aux dispositions applicables du droit international, y compris le droit international humanitaire et 
le droit international des droits de l’homme. 

Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a) « Information classifiée » désigne : 

i. Pour la République portugaise (le Portugal), toute information, quel qu’en soit la 
forme, la nature ou le mode de transmission, qui, en vertu de la législation en 
vigueur, requiert une protection contre la divulgation non autorisée et à laquelle a été 
appliqué un marquage de classification de sécurité approprié; 

ii. Pour les États-Unis d’Amérique (les États-Unis), toute information de sécurité 
nationale classifiée qui, conformément au décret 13526, tel que modifié, ou à tout 
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décret antérieur ou ultérieur, requiert une protection contre la divulgation non 
autorisée et à laquelle a été appliqué un marquage indiquant son niveau de 
classification, lorsque présentée sous forme documentaire; 

b) « Information rectificative » désigne toute information venant rectifier une erreur 
d’identification d’une personne contenue dans des informations sur le dépistage du terrorisme ou 
toute autre erreur contenue dans les données fournies en vertu du présent Accord; 

c) « Besoin d’en connaître » désigne la détermination, par le détenteur autorisé 
d’informations au sein d’une autorité pertinente, qu’un bénéficiaire éventuel doit avoir accès à des 
informations particulières pour aider ou s’acquitter de fonctions publiques légales et autorisées en 
lien avec l’objet du présent Accord; 

d) « Partie émettrice » désigne, s’agissant des informations fournies en vertu du présent 
Accord, le Portugal ou les États-Unis, selon le cas; 

e) « Partie destinataire » désigne, s’agissant des informations fournies en vertu du présent 
Accord, le Portugal ou les États-Unis, selon le cas; 

f) « Autorité compétente » désigne toute autorité de renseignement, des forces de l’ordre, de 
l’immigration et de la sécurité publique de l’une ou l’autre des Parties, y compris, pour les États-
Unis, toute autorité fédérale, étatique, locale, territoriale ou tribale, dont les fonctionnaires peuvent 
accéder à des informations communiquées en vertu du présent Accord ou à qui il peut être 
demandé, en cas de concordances visées à l’article VIII, de fournir des informations additionnelles 
ou de contribuer à la réalisation des objectifs du présent Accord; 

g) « Terroriste connu » : 
i) Pour les États-Unis, toute personne : 

1. Reconnue coupable de terrorisme par un tribunal des États-Unis ou par une 
juridiction étrangère compétente; ou  

2. Accusée d’une infraction terroriste par un tribunal des États-Unis ou par une 
juridiction étrangère compétente; 

ii) Pour le Portugal, toute personne reconnue coupable d’une infraction terroriste par un 
tribunal portugais. 

h) « Terroriste présumé » : 
i) Pour les États-Unis : toute personne qui peut être raisonnablement soupçonnée, sur la 

base d’indices cohérents et raisonnables, de participer ou d’avoir participé à des 
activités constituant des actes de terrorisme ou à des activités connexes, ou à leur 
préparation, ou de complicité à de tels actes; 

ii) Pour le Portugal : toute personne poursuivie pour une infraction terroriste devant un 
tribunal portugais. 

i) « Informations sur le dépistage du terrorisme » désigne les informations d’identification 
non classifiées concernant des terroristes connus ou présumés conformément aux définitions 
susmentionnées pour chacune des Parties. 



Volume 2968, I-51595 

 107 

CHAPITRE II. ÉCHANGE D’INFORMATIONS 

Article III. Échange d’informations sur le dépistage du terrorisme 

Conformément à ses lois et règlements et aux fins du présent Accord, chaque Partie donne 
accès à l’autre Partie aux informations sur le dépistage du terrorisme concernant : 

a) Les terroristes connus, tels que définis au paragraphe g) de l’article II pour la Partie 
émettrice; ou 

b) Les terroristes présumés, tels que définis au paragraphe h) de l’article II pour la Partie 
émettrice. 

Article IV. Principes applicables à l’échange d’informations 

En vertu du présent Accord, les informations échangées sont : 
a) Obtenues aux fins visées dans le présent Accord et ne sont pas traitées à d’autres fins; 
b) Suffisantes, nécessaires et pertinentes sans être excessives au regard des fins auxquelles 

elles sont recueillies, transférées, puis traitées; 
c) Exactes et, le cas échéant, tenues à jour conformément à la législation interne de chaque 

Partie; 
d) Conservées sous une forme permettant l’identification des personnes concernées pour une 

durée n’excédant pas l’objet pour lequel les données ont été recueillies ou pour lequel elles sont 
traitées. 

Article V. Période de conservation des informations 

1. La Partie émettrice informe la Partie destinataire des délais de conservation des données 
prescrits par sa législation interne concernant les informations échangées en vertu du présent 
Accord. Lors de l’expiration de tels délais, la Partie émettrice demande à la Partie destinataire 
d’effacer ou de bloquer les données ou de déterminer si elles sont toujours nécessaires. Cette 
obligation ne s’applique pas si, au terme de ce délai, les données en question sont nécessaires à des 
fins d’enquêtes, de poursuites ou d’application de la loi en cours, qui sont susceptibles de faire 
l’objet d’un contrôle judiciaire. 

2. Si la Partie émettrice n’a pas précisé de délai pour la conservation des informations 
conformément au paragraphe 1, le délai de conservation de l’information échangée en vertu du 
présent Accord au titre de la législation interne de la Partie destinataire s’applique. 

Article VI. Portée de l’échange d’informations 

1. Les Parties conviennent de s’accorder mutuellement accès aux informations sur le 
dépistage du terrorisme conformément aux buts et aux dispositions du présent Accord. 

2. La Partie émettrice communique les informations demandées, à moins qu’elle n’estime 
qu’il serait contraire à ses intérêts nationaux de le faire, et sous réserve de la législation nationale 
et des obligations internationales des Parties. 
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3. Les informations sur le dépistage du terrorisme fournies en vertu du présent Accord 
comprennent le nom complet et la date de naissance de la personne visée. Le numéro du passeport 
ou d’une autre pièce d’identité, ainsi que la nationalité ou la citoyenneté, présente ou passée, 
doivent également être indiqués, s’ils sont connus. 

4. Outre les informations visées au paragraphe 3 du présent article, la Partie émettrice peut, 
à sa discrétion et dans la mesure autorisée par sa législation, fournir des informations non 
classifiées additionnelles concernant des terroristes connus ou présumés, y compris des empreintes 
digitales et des photographies.  

5. Aucune information classifiée ne doit être échangée en vertu du présent Accord. Les 
Parties peuvent toutefois échanger de telles informations, par l’intermédiaire de leurs autorités 
compétentes, en vertu d’un accord de sécurité relatif à la protection réciproque des informations 
classifiées. 

6. Aucune disposition du présent Accord n’empêche l’une ou l’autre Partie, ou leurs 
autorités compétentes, de demander ou d’échanger des informations ou des données au moyen 
d’instruments existants. 

Article VII. Procédures d’échange d’informations 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie désigne un ou plusieurs 
points de contact. Dans un délai de 30 jours à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Accord, 
les points de contact se consultent sur les mesures à prendre pour assurer un accès réciproque à 
leurs informations sur le dépistage du terrorisme. 

2. Les Parties mettent en œuvre le présent Accord et procèdent à l’échange d’informations 
sur le dépistage du terrorisme au plus tard 120 jours après l’entrée en vigueur dudit Accord. 

3. Chaque Partie émettrice met régulièrement à jour les informations fournies en vertu du 
présent Accord. 

4. Toute Partie qui apprend qu’une information reçue ou fournie en vertu du présent Accord 
est inexacte en informe l’autre et lui communique des informations rectificatives dans les 
meilleurs délais, sous réserve de sa législation interne. 

5. Chaque Partie procède à des mises à jour électroniques régulières (y compris des 
rectifications et des suppressions) de ses informations sur le dépistage du terrorisme 
conformément au paragraphe 4 du présent Accord, et en informe l’autre Partie par la suite. Dans le 
cas des États-Unis, la mise à jour électronique régulière de l’information est réputée satisfaire à 
l’obligation d’informer le Portugal des mises à jour. 

Article VIII. Procédures en cas de concordance 

1. La Partie qui découvre une concordance potentielle des données informe l’autre Partie 
dans un délai de 24 heures par l’intermédiaire des points de contact désignés. Les Parties 
conviennent toutefois que cette notification peut s’avérer impossible dans certains cas.  

2. En cas de notification d’une concordance potentielle, la Partie émettrice s’efforce, par 
l’intermédiaire de son point de contact compétent, dans les limites prévues par l’article X et 
conformément à sa législation nationale : 

- D’aider à confirmer s’il s’agit bien de la personne en question; 
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- De fournir les informations additionnelles non classifiées disponibles à la Partie 
destinataire; 

- De demander à ses autorités publiques compétentes de fournir des informations 
additionnelles non classifiées à la Partie destinataire; 

- De coordonner les réponses opérationnelles entre les participants et/ou les autorités 
compétentes des deux pays. 

3. La Partie émettrice peut demander à la Partie destinataire de prendre des mesures ou de 
s’abstenir de prendre des mesures concernant la personne visée. La Partie destinataire prend en 
compte, si sa législation interne l’autorise, les demandes de ce type ainsi que les informations 
additionnelles non classifiées fournies par la Partie émettrice. 

CHAPITRE III. UTILISATION ET PROTECTION DE L’INFORMATION 

Article IX. Exactitude de l’information 

1. La Partie destinataire utilise les informations sur le dépistage du terrorisme les plus 
récentes reçues de la Partie émettrice en vertu du présent Accord pour procéder au dépistage relatif 
au terrorisme. 

2. La Partie destinataire met rapidement à jour ses fichiers (corrections, modifications ou 
suppressions) lorsqu’elle est informée du changement de statut d’une personne sous surveillance. 

3. La Partie destinataire convient de ne pas utiliser ni se fonder sur une information reçue en 
vertu du présent Accord, ni sur une information qui en découle, si ladite information a été 
remplacée par une information nouvelle ou si le présent Accord est dénoncé, sauf en vertu de la 
troisième phrase du paragraphe 1 de l’article V. 

Article X. Protection contre la divulgation 

1. La Partie destinataire réserve l’accès aux informations qu’elle reçoit de la Partie émettrice 
en vertu du présent Accord au personnel autorisé de ses autorités compétentes ayant besoin d’en 
connaître. 

2. Sauf accord écrit de la Partie émettrice, toute autre divulgation d’une information reçue 
en vertu du présent Accord est strictement interdite, y compris mais sans s’y limiter : 

a) L’utilisation dans le cadre de procédures juridiques, administratives, judiciaires ou quasi-
judiciaires, ou de toute procédure susceptible d’entraîner sa divulgation publique; 

b) La divulgation à un gouvernement étranger d’un État tiers et/ou à une organisation 
internationale; 

c) La divulgation à des parties privées, y compris l’objet de l’information sur le dépistage 
du terrorisme; et 

d) La divulgation de toute information, y compris à la personne qui fait l’objet de 
l’information sur le dépistage du terrorisme, portant sur la question de savoir si une personne fait 
l’objet d’informations communiquées en vertu du présent Accord. 

3. Toute reproduction, diffusion ou communication de toute information fournie par les 
Parties en vertu du présent Accord, à l’exception du nom, de la date de naissance, du numéro de 
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passeport, du pays de délivrance du passeport ou de la citoyenneté, doit être accompagnée d’une 
déclaration décrivant les restrictions concernant l’utilisation et la divulgation des informations 
visées au paragraphe 2 du présent article. 

4. Les demandes de consentement à la divulgation sont effectuées selon la procédure 
suivante : si la Partie destinataire souhaite obtenir l’autorisation d’utiliser une information sur le 
dépistage du terrorisme fournie en vertu du présent Accord dans le cadre de toute procédure 
juridique, administrative, judiciaire ou quasi-judiciaire, ou de toute procédure susceptible 
d’entraîner sa divulgation publique, la Partie destinataire communique d’abord, par l’intermédiaire 
de son point de contact, avec la Partie émettrice, laquelle s’efforce d’obtenir l’autorisation de 
l’autorité compétente à l’origine de l’information. 

5. Toute ambiguïté ou question découlant de la divulgation d’informations échangées en 
vertu du présent Accord fait l’objet de consultations entre les Parties. 

Article XI. Sécurité de l’information 

1. Chaque Partie utilise des mesures de sécurité électronique adéquates pour contrôler 
l’accès, le support de données, la saisie, le traitement, la transmission et le transport des 
informations obtenues en vertu du présent Accord. 

2. Chaque Partie utilise les moyens techniques et organisationnels appropriés pour assurer la 
protection contre l’accès ou la saisie non autorisés des données, de même que la perte, la 
corruption, la mauvaise utilisation, la destruction, la modification ou la divulgation accidentelle ou 
non autorisée, et toute autre forme de traitement illégal des informations obtenues en vertu du 
présent Accord. Ces mesures assurent un niveau de sécurité correspondant à la nature des données 
et des risques inhérents à leur traitement. 

3. Chaque Partie a recours à des mesures de sécurité électroniques et physiques lui 
permettant de contrôler l’accès aux informations obtenues en vertu du présent Accord et les 
conserve en permanence dans un système de stockage sécurisé, conformément à sa législation 
nationale. 

Article XII. Contrôle et surveillance 

1. Chaque Partie s’assure de respecter les dispositions du présent Accord relatives à la 
protection de l’information, et communique avec l’autre Partie, comme il convient, sur les 
questions relatives à la protection et à la sécurité. 

2. Chaque Partie veille à ce que l’ensemble du personnel ayant accès aux informations 
obtenues au titre du présent Accord soit formé aux garanties requises pour en assurer la protection. 

3. Chaque Partie tient un registre des entités et des personnes autorisées à accéder aux 
informations de l’autre Partie et informe cette dernière de toute tentative d’accès non autorisé ou 
de toute utilisation ou divulgation non autorisée d’informations fournies par l’autre. 

4. Chaque Partie tient un registre de vérification comportant la date de réception de 
l’information, la durée de sa conservation et les modalités de son utilisation conformément au 
présent Accord, et met, sur demande, ces informations à la disposition de la Partie émettrice. 
Chaque Partie veille à ce que le registre de vérification enregistre les entités qui ont eu accès aux 
informations communiquées par la Partie émettrice. 
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5. Chaque partie utilise les plus strictes procédures en vigueur pour l’élimination des 
informations personnelles sensibles et/ou des informations relatives à la sécurité nationale. 

Article XIII. Accès à l’information 

Dans la mesure prévue par sa législation interne et conformément aux restrictions relatives à 
la divulgation énoncées à l’article X, chaque Partie veille à ce que la personne qui fait l’objet de 
l’information ait le droit de demander à l’autorité compétente si le traitement éventuel réservé à 
ses renseignements personnels a été effectué conformément à la législation et aux conditions et 
restrictions énoncées dans le présent Accord, et de recevoir une réponse appropriée. 

Article XIV. Plaintes et recours 

1. Dans la mesure prévue par sa législation interne, chaque Partie veille à ce que la personne 
qui fait l’objet de l’information ait le droit de déposer une plainte effective, y compris l’accès à des 
recours judiciaires et l’occasion de demander réparation en justice, en cas de violation de son droit 
à la protection des données concernant le dépistage. 

2. Chaque Partie dispose ou établit des procédures permettant aux intéressés de déposer des 
plaintes concernant le dépistage. 

3. Si une Partie fait l’objet d’une plainte relative à des informations fournies par l’autre 
Partie, elle fournit une copie de la plainte à cette dernière et la consulte, le cas échéant, sur les 
mesures à prendre. 

4. Si nécessaire, la Partie émettrice apporte des corrections à l’information fournie en vertu 
du présent Accord. 

5. Une Partie ne révélera en aucun cas à la personne qui a déposé la plainte ni à aucune 
autre partie privée le fait qu’une copie de la plainte en question a été envoyée à l’autre Partie, ni 
qu’elle porte sur une information communiquée par l’autre Partie en vertu du présent Accord. 

6. Les plaintes doivent être accompagnées d’une copie d’une pièce d’identité, telle qu’un 
passeport ou une autre pièce d’identité avec photo délivrée par un gouvernement comportant le 
nom complet, la date de naissance et le pays de citoyenneté de l’intéressé. 

7. Les plaintes déposées au Portugal doivent être traduites en anglais avant transmission et 
être adressées au point de contact concernant les recours pour les États-Unis. 

8. Les plaintes déposées aux États-Unis doivent être traduites en portugais avant 
transmission et être adressées au point de contact concernant les recours pour le Portugal. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article XV. Relation avec d’autres instruments 

1. Les dispositions du présent Accord ne visent pas à porter atteinte ou à restreindre tout 
autre instrument conclu entre les Parties, concernant notamment l’application des lois, l’échange 
d’informations ou la lutte contre le terrorisme. 
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2. Le présent Accord n’a pas pour effet de conférer des droits à des particuliers ni d’étendre 
ni de limiter les droits dont disposent par ailleurs les ressortissants de chaque Partie en vertu de 
leur législation interne. 

Article XVI. Consultation 

Les Parties se consultent régulièrement, par l’intermédiaire de leurs points de contact, pour 
favoriser la mise en œuvre la plus efficace du présent Accord. 

Article XVII. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé par 
voie de négociation par la voie diplomatique. 

Article XVIII. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié moyennant une demande écrite de l’une des Parties 
et le consentement écrit de l’autre. 

2. Les modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article XX du 
présent Accord. 

Article XIX. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période illimitée. 
2. L’une ou l’autre des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord en adressant 

à l’autre Partie un préavis écrit par la voie diplomatique. Le présent Accord prend fin 14 jours 
après la réception dudit préavis. 

3. Les dispositions de l’article X relatives à l’utilisation et à la divulgation de toute 
information reçue en vertu du présent Accord continuent de s’appliquer après la dénonciation de 
celui-ci par les Parties. 

Article XX. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications écrites adressées par la voie diplomatique par laquelle les Parties s’informent 
mutuellement de l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à cette fin.  

Article XXI. Enregistrement 

Dès son entrée en vigueur, le Portugal transmet le présent Accord au Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies pour enregistrement, conformément à l’Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, et notifie aux États-Unis l’accomplissement de cette formalité ainsi que le 
numéro d’enregistrement correspondant. 
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FAIT à Washington, le 24 juillet 2012, en double exemplaire, en langues portugaise et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
DANIEL BENJAMIN 

Ambassadeur 

Pour la République portugaise : 
NUNO FILIPE ALVES SALVADOR E BRITO 
Ambassadeur du Portugal à Washington 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
MONTENEGRO ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE CHYPRE 

Le Gouvernement du Monténégro et le Gouvernement de la République de Chypre, ci-après 
dénommés conjointement « les Parties », 

Désireux d’élargir encore les relations d’amitié entre les deux pays sur la base de l’égalité et 
pour leur bénéfice mutuel, 

Reconnaissant l’importance du tourisme dans l’amélioration de leur connaissance et 
compréhension mutuelles, ainsi que leur développement économique, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Les Parties adoptent des mesures visant à favoriser et à encourager le développement du 
tourisme entre leurs deux pays, ainsi qu’à renforcer la coopération entre leurs organisations 
touristiques et d’autres organes et organismes œuvrant dans le domaine du tourisme dans le but 
d’accroître les échanges bilatéraux dans le domaine économique. 

La coopération au titre du présent Accord s’effectue dans le respect de la législation nationale 
des Parties et dans les limites de leurs disponibilités budgétaires. 

Article 2 

En vue de favoriser le flux touristique entre leurs pays, les Parties favorisent l’échange 
d’informations touristiques au moyen de la promotion, de la publicité, de la documentation 
imprimée et audiovisuelle, ainsi que de la participation à des expositions. 

Article 3 

Les Parties encouragent leurs autorités et organismes compétents dans le domaine du tourisme 
à échanger des informations, des données d’expérience, des données et d’autres renseignements 
concernant le tourisme et la recherche touristique dans le cadre de leurs compétences respectives. 
Dans la mesure du possible, les Parties coopèrent en matière d’étude de marché et mènent des 
projets de recherche conjoints dans des domaines et sur des marchés d’intérêt commun. Les 
Parties coopèrent également dans le domaine de la création de produits par l’échange 
d’informations. 

Article 4 

Les deux Parties favorisent l’adoption de mesures visant à encourager la conclusion d’accords 
entre les organismes publics et privés concernés par la préparation et la mise en œuvre d’études et 
de projets de développement touristique. Elles encouragent en outre leurs établissements scolaires 
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à coopérer dans le domaine de la formation hôtelière, notamment au moyen de l’échange de 
bourses d’études.  

Article 5 

Les Parties s’efforcent d’élargir la coopération entre leurs autorités administratives 
compétentes en matière d’organisations internationales et échangent des informations sur les 
progrès réalisés à cet égard. 

Article 6 

Chaque Partie peut demander, par écrit, la révision ou la modification de la totalité ou d’une 
partie des dispositions du présent Accord. Toute modification ou révision du présent Accord entre 
en vigueur après notification par la voie diplomatique de leur approbation par les deux Parties. 

Article 7 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et peut être tacitement reconduit 
pour des périodes additionnelles d’un an, à moins que l’une des Parties ne manifeste son intention 
de le dénoncer moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique 
trois mois avant l’expiration de l’Accord.  

La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur la mise en œuvre des projets 
entrepris durant sa période de validité, qui sont menés à bien conformément aux dispositions du 
présent Accord jusqu’à leur conclusion. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification relative à 
l’achèvement des procédures et formalités internes nécessaires à cette fin.  

FAIT à Podgorica, le 24 juin 2011, en deux exemplaires originaux, en langues monténégrine, 
grecque et en anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de différend, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement du Monténégro : 
MILAN ROCEN 

Ministre des affaires étrangères 
et de l’intégration européenne 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU  

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE 
INTERNATIONALE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE CONCERNANT LE BUREAU REGIONAL ASIE ET 
PACIFIQUE 

L’Organisation de l’aviation civile internationale et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine, 

Considérant que le Bureau régional Asie et Pacifique de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale doit être établi à Beijing, en République populaire de Chine, 

Reconnaissant que l’objectif principal du Bureau régional Asie et Pacifique est de renforcer 
l’appui de l’Organisation de l’aviation civile internationale aux États de la région Asie et 
Pacifique, 

Désireux de conclure un accord relatif à l’établissement et à l’exploitation du Bureau régional 
Asie et Pacifique de l’Organisation de l’aviation civile internationale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) « Organisation » désigne l’Organisation de l’aviation civile internationale, instituée en 

vertu de l’article 43 de la Convention relative à l’aviation civile internationale, signée à Chicago le 
7 décembre 1944; 

b) « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République populaire de Chine, la 
République populaire de Chine étant désignée ci-après la « Chine »; 

c) « Bureau régional » désigne le Bureau régional Asie et Pacifique de l’Organisation; 
d) « Locaux du Bureau régional » ou « locaux » désigne l’espace, comprenant les bâtiments 

ou une partie de ceux-ci, occupé à titre permanent ou provisoire par le Bureau régional; 
e) « Fonctionnaires » désigne le Président du Conseil, le Secrétaire général et le personnel 

de l’Organisation recruté sur le plan international et appartenant aux catégories des administrateurs 
et des fonctionnaires de rang supérieur, ainsi que les autres personnes employées par 
l’Organisation en vertu d’une lettre de nomination ou d’un contrat, y compris le personnel détaché 
auprès de l’Organisation ou prêté à celle-ci par ses États membres; 

f) « États membres » désigne les États qui sont parties à la Convention relative à l’aviation 
civile internationale; 

g) « Représentant d’un État membre » inclut l’ensemble des délégués, délégués suppléants 
et conseillers; 

h) « Chef du Bureau » désigne le fonctionnaire en charge du Bureau régional et, en son 
absence, la personne dûment autorisée à agir à sa place; 

i) « Résident permanent en Chine » désigne une personne autorisée à résider en Chine de 
manière permanente, conformément à la législation chinoise; 
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j) « Agent diplomatique » désigne un agent diplomatique tel que défini dans la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961; 

k) « États de l’APAC » désigne les États membres auprès desquels est accrédité le Bureau 
régional Asie et Pacifique de l’Organisation. 

Article 2. Personnalité juridique 

L’Organisation possède une personnalité juridique. Elle a la capacité d’une personne morale, 
y compris celle : 

a) De passer des contrats; 
b) D’acquérir des biens immobiliers et mobiliers et d’en disposer; et  
c) D’ester en justice. 

Article 3. Locaux du Bureau régional 

1) Le Gouvernement met gracieusement à la disposition de l’Organisation, qui accepte, à 
compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord et pour la durée de celui-ci, l’utilisation 
et l’occupation exclusives des locaux du Bureau régional sis au premier étage, aile C, China 
Service Mansion, no 9 route Er Wei, aéroport international de Beijing, 100621 Beijing, Chine. 

2) L’Organisation a le droit inconditionnel d’utiliser les locaux d’une manière ou à des fins 
compatibles avec les objectifs et les fonctions de l’Organisation en vertu de la Convention relative 
à l’aviation civile internationale et conformément aux dispositions du présent Accord. 

3) Le Gouvernement fournit gratuitement à l’Organisation pour son usage dans les locaux le 
mobilier, le matériel et de l’équipement de bureau nécessaires, y compris les appareils 
informatiques et de communication, ainsi que les fournitures de bureau associées. 

4) Le Gouvernement prend en charge et assume les frais relatifs à l’occupation, à 
l’utilisation et à l’exploitation des locaux par l’Organisation pour ses activités officielles, y 
compris, sans s’y limiter, la protection contre les incendies, les assurances, la sécurité, l’électricité, 
le chauffage, la climatisation, l’eau, l’assainissement, l’enlèvement des ordures, l’entretien du 
terrain et des espaces extérieurs, le stationnement, le téléphone et Internet. 

5) Le Gouvernement prend en charge et assume les frais relatifs aux transformations, aux 
réparations, aux remplacements et à l’entretien qui peuvent être nécessaires dans les locaux et les 
installations ou l’équipement fournis en vertu du présent article, et qui peuvent affecter l’exercice 
des fonctions du Bureau régional, que ce soit du fait de l’usure normale ou d’un dommage, quelle 
qu’en soit la cause, y compris, sans s’y limiter, un incendie ou un cas de force majeure, à 
l’exception des dommages intentionnels causés par l’Organisation, ses fonctionnaires, employés 
ou agents. 

6) Le Gouvernement fournit gratuitement à l’Organisation les locaux, l’espace de bureau, 
l’équipement et les installations qui peuvent être nécessaires pour accueillir des activités et projets 
supplémentaires qui peuvent être confiés au Bureau régional par l’Organisation, sous réserve d’un 
accord entre l’Administration de l’aviation civile de Chine (CAAC) et l’Organisation. 

7) Si les locaux deviennent inutilisables, pour quelque raison que ce soit, sauf du fait d’un 
acte intentionnel de l’Organisation ou de ses fonctionnaires, employés ou agents, et dans la mesure 
où le Bureau régional ne peut fonctionner normalement pendant une période d’au moins 30 jours, 
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le Gouvernement met gracieusement à disposition des locaux de remplacement destinés à être 
utilisés par l’Organisation, et les dispositions du présent Accord s’appliquent aux locaux de 
remplacement. 

8) Sans préjudice des dispositions du présent Accord, l’Administration de l’aviation civile 
de Chine et l’Organisation concluent des arrangements administratifs additionnels précisant les 
prestations et l’entretien des locaux ainsi que leurs installations et équipements, tels que 
l’aménagement des bureaux, les assurances, l’inventaire, l’accès pour entretien et réparation, et les 
notifications en cas de dommages. 

9) Sans préjudice du présent Accord, l’Administration de l’aviation civile de Chine et 
l’Organisation peuvent conclure des arrangements administratifs additionnels précisant, entre 
autres : 

a) La mise à disposition de locaux, d’espaces de bureau, de membres du personnel et 
d’installations supplémentaires; et  

b) La mise à disposition d’installations pour la tenue de réunions et d’activités hors des 
locaux du Bureau régional. 

10) Le Gouvernement fournit gratuitement à l’Organisation le personnel administratif requis 
par le Bureau régional, lorsque le personnel d’un autre État n’a pas été retenu par l’Organisation. 

11) L’ensemble du personnel professionnel et administratif est placé sous l’autorité du 
Secrétaire général. 

Article 4. Sécurité des locaux 

1) Le Gouvernement prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des 
locaux. 

2) Le Gouvernement veille à ce que la sécurité des locaux, intérieure et extérieure, et des 
fonctionnaires, soit conforme aux normes en vigueur des Nations Unies. Le personnel de sécurité 
de l’Organisation et du Département de la sûreté et de la sécurité de l’Organisation des Nations 
Unies a libre accès aux locaux afin de veiller au respect de l’ensemble des mesures de sécurité 
pertinentes. 

3) Le Gouvernement veille à ce que la tranquillité des locaux du Bureau régional ne soit pas 
perturbée par une personne ou un groupe de personnes tentant d’y pénétrer sans autorisation ou de 
créer des désordres dans leur voisinage immédiat. En cas d’urgence, et à la demande du Secrétaire 
général de l’Organisation ou du Chef du Bureau, le Gouvernement met à disposition des effectifs 
policiers ou de sécurité en nombre suffisant pour la préservation de l’ordre public dans les locaux. 

4) En cas de désordres susceptibles de constituer une menace pour la sûreté et la sécurité des 
fonctionnaires, le Gouvernement facilite leur évacuation vers un lieu sûr désigné par 
l’Organisation et le Gouvernement. 

Article 5. Immunité des biens et avoirs 

1) L’Organisation, ses biens et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, 
jouissent d’une immunité de juridiction, sauf dans la mesure où, dans un cas particulier, le 
Secrétaire général de l’Organisation a expressément renoncé à cette immunité. Il est toutefois 
entendu que la levée de l’immunité ne s’étend pas à une quelconque mesure d’exécution. 
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2) Aux fins du présent article, ainsi que des articles 6 et 8, le mot « avoirs » inclut les fonds 
administrés par l’Organisation dans l’exercice de ses fonctions constitutionnelles. 

Article 6. Inviolabilité des locaux 

1) Les locaux du Bureau régional sont inviolables. 
2) Aucun fonctionnaire ni agent du Gouvernement, ni aucune autre personne exerçant une 

autorité publique en Chine, ne pénètre dans les locaux du Bureau régional pour y exercer ses 
fonctions, sauf avec l’accord du Chef du Bureau et aux conditions approuvées par celui-ci. Cette 
autorisation peut toutefois être tacite en cas d’incendie ou d’urgence vitale. Tout fonctionnaire ou 
agent du Gouvernement, ou toute autre personne exerçant une autorité publique en Chine, qui est 
entré dans les locaux du Bureau régional par autorisation tacite les quitte sans délai sur demande 
du Chef du Bureau ou en son nom. 

3) Les biens et avoirs de l’Organisation, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, 
jouissent d’une immunité de perquisition, de saisie, d’expropriation ou de toute autre forme 
d’interférence, que ce soit au moyen d’une procédure exécutive, administrative, judiciaire ou 
législative, sauf avec le consentement du Secrétaire général de l’Organisation et dans les 
conditions convenues par celui-ci. Le présent paragraphe n’empêche pas l’application raisonnable 
des règlements en matière de protection contre les incendies. 

4) Sans préjudice des articles 14 et 15, l’Organisation veille à ce que le Bureau régional ne 
soit pas utilisé à des fins incompatibles avec les buts et objectifs de l’Organisation, ou qui portent 
atteinte à la sécurité et aux intérêts de la Chine, et fait en sorte qu’il ne devienne pas un refuge 
pour des personnes qui cherchent à se soustraire à une arrestation, ou encore à une signification, à 
une extradition ou à l’exécution d’un acte de procédure. 

Article 7. Inviolabilité des archives 

Les archives et documents de l’Organisation sont inviolables en tout temps et où qu’ils se 
trouvent. 

Article 8. Exonération d’impôts et de droits 

L’Organisation, ses avoirs, revenus et biens, où qu’ils se trouvent, sont : 
a) Exonérés de tout impôt direct autre que les frais pour les services publics; 
b) Exonérés de tous droits de douane, ainsi que des prohibitions et restrictions en matière 

d’importation et d’exportation d’articles importés ou exportés par l’Organisation pour son usage 
officiel. Il est toutefois entendu que les articles importés en vertu de cette exonération ne seront 
pas vendus en Chine, sauf aux conditions convenues avec le Gouvernement; 

c) Exonérés de toute prohibition ou restriction applicable à l’importation ou à l’exportation 
de ses publications pour son usage officiel, ainsi que des droits de douane et d’accise sur celles-ci. 
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Article 9. Taxes sur les biens et les services 

Bien que l’Organisation ne demande pas, en règle générale, d’exonération de droits d’accise 
et des taxes sur la vente de biens meubles et immeubles, qui constituent une partie du prix à payer, 
lorsque l’Organisation procède à des achats importants pour son usage officiel de biens sur 
lesquels des taxes et droits de cette nature ont été demandés ou peuvent l’être, le Gouvernement 
prend, dans la mesure du possible, les dispositions administratives nécessaires à la remise ou au 
remboursement du montant des taxes ou droits visés. 

Article 10. Droit de détenir et de transférer des fonds 

L’Organisation peut détenir des fonds, de l’or ou des devises de toute nature, et disposer de 
comptes en toute devise. Elle est libre de transférer ses fonds, son or ou ses devises depuis la 
Chine ou vers la Chine, ou sur le territoire de celle-ci, ainsi que de convertir toute devise qu’elle 
détient en toute autre devise. Dans l’exercice des droits énoncés dans le présent article, 
l’Organisation tient compte de toute observation formulée par le Gouvernement, dans la mesure où 
elle peut y donner suite sans nuire à ses propres intérêts. 

Article 11. Communications 

1) L’Organisation bénéficie pour ses communications officielles sur le territoire chinois, 
quelle qu’en soit la forme, d’un traitement non moins favorable que celui accordé par le 
Gouvernement à tout État étranger, y compris sa mission diplomatique. 

2) Le Gouvernement permet et protège la liberté de communication de l’Organisation à 
toutes fins officielles. L’Organisation a le droit de faire usage de codes ainsi que d’envoyer et de 
recevoir sa correspondance par courrier ou dans des valises scellées bénéficiant des mêmes 
privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. Sauf accord du Gouvernement, 
l’Organisation n’installe pas et n’utilise pas d’appareils de radiodiffusion. 

Article 12. Utilisation d’aéronefs 

Les aéronefs appartenant à l’Organisation, à un représentant d’un État membre ou aux 
fonctionnaires de l’Organisation, ou qui sont exploités ou affrétés par ceux-ci, sont autorisés, 
lorsqu’ils sont utilisés à des fins officielles ou en lien avec des fonctions officielles de 
l’Organisation, à entrer sur le territoire de la Chine et à en sortir, sous réserve de l’approbation 
préalable d’une demande en ce sens par les autorités aéronautiques chinoises compétentes, et à 
condition que tout aéronef utilisé soit soumis aux lois et règlements en vigueur en Chine. Une telle 
demande est examinée sans retard et avec bienveillance.  

Article 13. Interruption des services publics 

En cas d’interruption ou de menace d’interruption des services publics, y compris les services 
collectifs, les communications et les transports, le Gouvernement considère que les besoins de 
l’Organisation revêtent une importance égale aux besoins similaires de ses propres organismes 
essentiels, et il s’efforce de faire en sorte que le travail de l’Organisation ne soit pas compromis. 
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Article 14. Privilèges et immunités des représentants des États membres 

1) Tout représentant d’un État membre invité à une réunion ou à un événement organisé par 
l’Organisation bénéficie, dans l’exercice de ses fonctions et au cours de son voyage à destination 
et en provenance de cette réunion ou de cet événement, des privilèges et immunités suivants : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention, ainsi que de saisie de ses bagages 
personnels, et d’une immunité absolue de juridiction pour les paroles et écrits ainsi que pour les 
actes accomplis en qualité de représentant d’un État membre; cette immunité de juridiction 
continue de lui être accordée après qu’il a cessé d’être le représentant d’un État membre; 

b) L’inviolabilité de tous les papiers et documents; 
c) Le droit d’utiliser des codes, ainsi que de recevoir et d’envoyer des documents ou de la 

correspondance par courrier ou par valise scellée; 
d) L’exonération des restrictions en matière d’immigration, ainsi que des obligations en 

matière d’enregistrement des étrangers et de service national; 
e) Les mêmes facilités quant aux devises et au contrôle des changes que celles accordées 

aux représentants d’États étrangers en mission officielle temporaire; et 
f) Les mêmes immunités et facilités concernant ses bagages personnels que celles accordées 

aux membres d’un rang comparable des missions diplomatiques. 
2) Les privilèges et immunités ne sont pas accordés aux représentants des États membres 

pour leur profit personnel, mais dans le but d’assurer l’exercice indépendant de leurs fonctions au 
sein de l’Organisation. En conséquence, un État membre a le droit et le devoir de lever l’immunité 
de ces personnes lorsqu’il estime que cette immunité peut entraver le cours de la justice; 
l’immunité peut être levée sans préjudice des motifs pour lesquelles elle est accordée. 

3) Lorsque l’incidence fiscale est fonction de la résidence, les périodes au cours desquelles 
un représentant d’un État membre séjourne en Chine pour l’exercice de ses fonctions ne sont pas 
considérées comme des périodes de résidence. 

4) Le présent article ne s’applique pas aux citoyens chinois ni aux résidents permanents en 
Chine. 

Article 15. Privilèges et immunités des fonctionnaires 

1) Le Président du Conseil, le Secrétaire général et les directeurs de l’Organisation 
bénéficient, dans l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destination et en 
provenance du Bureau régional, des privilèges et immunités, sous réserve des conditions et 
obligations correspondantes, accordés aux agents diplomatiques en Chine. 

2) Les autres fonctionnaires de l’Organisation de la classe P-3 ou d’une classe supérieure 
qui ne sont pas des fonctionnaires du Bureau régional se voient accorder, lors de l’exercice de 
leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destination et en provenance du Bureau régional, les 
privilèges et immunités suivants : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention, ainsi que de saisie de leurs bagages 
personnels, et d’une immunité absolue de juridiction pour les paroles et écrits ainsi que pour les 
actes accomplis en leur qualité officielle; cette immunité de juridiction continue de leur être 
accordée après qu’ils ont cessé d’être des fonctionnaires de l’Organisation; 

b) L’inviolabilité de tous les papiers et documents; 
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c) L’exonération des restrictions en matière d’immigration, ainsi que des obligations en 
matière d’enregistrement des étrangers et de service national; 

d) Les mêmes facilités quant aux devises et au contrôle des changes que celles accordées 
aux représentants d’États étrangers en mission officielle temporaire; et 

e) Les mêmes facilités concernant leurs bagages personnels que celles accordées aux 
membres d’un rang comparable des missions diplomatiques. 

3) Les fonctionnaires de l’Organisation de la classe P-2 ou d’une classe inférieure qui ne 
sont pas des fonctionnaires du Bureau régional se voient accorder, lors de l’exercice de leurs 
fonctions et au cours de leurs voyages à destination et en provenance du Bureau régional, les 
privilèges et immunités énumérés aux alinéas a), b), c), e) et h) du paragraphe 5 ci-dessous. 

4) Le Chef du Bureau se voit accorder, pour lui-même, son conjoint et ses enfants mineurs, 
les privilèges et immunités, sous réserve des conditions et obligations correspondantes, dont 
jouissent les agents diplomatiques et leurs familles se trouvant en Chine. 

5) Les autres fonctionnaires du Bureau régional : 
a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour les paroles et écrits ainsi que pour les actes 

accomplis en leur qualité officielle; cette immunité continue de leur être accordée même s’ils ont 
cessé d’être des fonctionnaires ou de travailler pour l’Organisation; 

b) Sont exonérés, de même que leurs conjoints et enfants mineurs, des restrictions en 
matière d’immigration et d’enregistrement des étrangers; 

c) Sont exonérés des obligations relatives au service national; 
d) Bénéficient, de même que leurs conjoints et enfants mineurs, des mêmes facilités de 

rapatriement en période de crise internationale que celles accordées aux fonctionnaires de rang 
comparable des missions diplomatiques; 

e) Se voient accorder les mêmes privilèges en matière de change que ceux accordés aux 
agents de rang comparable des missions diplomatiques établies en Chine; 

f) Dans les six mois suivant leur prise de fonction initiale en Chine, jouissent de 
l’exonération de droits sur les biens domestiques importés raisonnablement nécessaires pour s’y 
établir (y compris une voiture à usage personnel par famille), après vérification et dédouanement. 
Les biens admis en franchise de droits destinées à une utilisation privée ne sont ni vendus ni 
transférés sans l’accord des douanes. Le transfert, la vente ou la cession d’une autre manière de 
biens autorisés est traité avec le paiement ou l’exonération de droits conformément à la 
réglementation pertinente; 

g) Sont exonérés d’impôts sur les salaires et émoluments qui leur sont payés par 
l’Organisation ou les États membres au titre de services rendus au Bureau régional ou en lien avec 
ceux-ci; et 

h) Jouissent de l’inviolabilité de tous les papiers et documents. 
6) Les privilèges et immunités visés au présent article sont accordés aux personnes dans 

l’intérêt de l’Organisation et non pour le bénéfice personnel des individus eux-mêmes. Le 
Secrétaire général de l’Organisation a le droit et le devoir de lever l’immunité d’un fonctionnaire 
lorsqu’il estime que cette immunité peut entraver le cours de la justice et qu’elle peut être levée 
sans nuire aux intérêts de l’Organisation. S’agissant du Président du Conseil et du Secrétaire 
général de l’Organisation, le Conseil de l’Organisation a le droit de lever l’immunité. 
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7) Les fonctionnaires de l’Organisation ne jouissent pas d’une exonération de paiement 
d’indemnisations découlant d’accidents de la circulation causés par des véhicules leur appartenant 
ou conduits par eux. 

Article 16. Notification 

1) Nul n’a droit aux privilèges et immunités prévus aux paragraphes 4 et 5 de l’article 15 à 
moins que son nom et son statut n’aient été dûment notifiés au Ministère des affaires étrangères de 
la Chine et à l’Administration de l’aviation civile de Chine. 

2) Le Secrétaire général transmet au Gouvernement une liste des fonctionnaires du Bureau 
régional ayant droit aux privilèges et immunités visés aux paragraphes 4 et 5 de l’article 15, et 
révise périodiquement cette liste, en tant que de besoin. Le Gouvernement délivre à tous les 
fonctionnaires affectés au Bureau régional une pièce d’identité permettant à l’ensemble des 
autorités chinoises d’identifier son titulaire et son statut de personne jouissant des privilèges et 
immunités indiqués dans le présent Accord. 

Article 17. Citoyens chinois et résidents permanents en Chine 

Les fonctionnaires de l’Organisation qui sont des citoyens chinois ou des résidents 
permanents en Chine affectés au Bureau régional jouissent uniquement des privilèges et 
immunités prévus aux alinéas a) et c) du paragraphe 5 de l’article 15. 

Article 18. Fiscalité des citoyens chinois 
et des résidents permanents en Chine 

1) Les salaires et émoluments payés par l’Organisation à ses fonctionnaires qui sont des 
citoyens chinois ou des résidents permanents en Chine sont exonérés d’impôts et ne sont pas pris 
en compte dans le calcul de l’impôt sur les revenus provenant de sources autres que 
l’Organisation. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les fonctionnaires de 
l’Organisation qui sont des citoyens chinois ou des résidents permanents en Chine, détachés 
auprès de l’Organisation ou mis à sa disposition et rémunérés par la Chine, ne bénéficient pas 
d’une exonération fiscale. 

Article 19. Décès, cessation d’emploi et retrait des avoirs 

En cas de décès ou de cessation d’emploi d’un fonctionnaire qui n’est pas citoyen chinois ni 
résident permanent en Chine, ou de son conjoint ou enfant mineur, la Chine permet le retrait des 
biens meubles du fonctionnaire ou de la personne décédée, à l’exception des biens acquis en Chine 
dont l’exportation était interdite au moment du décès. 

Article 20. Laissez-passer des Nations Unies et visas 

1) Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer des Nations Unies détenu par les 
fonctionnaires de l’Organisation comme titre de voyage valide équivalant à un passeport. Les 
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demandes de visa de titulaires d’un laissez-passer des Nations Unies sont traitées aussi rapidement 
que possible. 

2) Des facilités similaires à celles prévues au paragraphe 1 ci-dessus sont accordées aux 
personnes qui, bien qu’elles ne soient pas titulaires d’un laissez-passer des Nations Unies, 
possèdent un certificat des Nations Unies indiquant qu’elles effectuent un voyage pour le compte 
de l’Organisation. 

3) Les visas destinés aux représentants d’États membres et aux fonctionnaires qui voyagent 
à des fins officielles pour l’Organisation sont délivrés aussi rapidement que possible. 

Article 21. Autres facilités d’entrée 

Le Gouvernement permet et facilite sans délai l’entrée en Chine de représentants d’États non 
membres, de l’Organisation des Nations Unies ou de ses institutions et d’autres organisations 
devant se rendre dans les locaux du Bureau régional à des fins officielles ou invités à participer à 
des réunions ou des événements organisés par l’Organisation. 

Article 22. Prévention de l’abus des privilèges et immunités 

1) L’Organisation coopère en tout temps avec le Gouvernement, facilite la bonne 
administration de la justice, veille au respect des règlements de police et empêche tout abus relatif 
aux privilèges, immunités et facilités visés dans le présent Accord. 

2) Les personnes jouissant de tels privilèges et immunités ont, sans préjudice de ceux-ci, 
l’obligation de se conformer aux lois et règlements de la Chine. Elles sont également tenues de ne 
pas s’ingérer dans les affaires intérieures de la Chine. 

3) Si le Gouvernement considère qu’une situation constitue un abus des privilèges, 
immunités et facilités prévus par le présent Accord, ses autorités compétentes consultent 
l’Organisation en temps voulu pour déterminer s’il s’agit effectivement d’un abus. Si tel est bien 
le cas, l’Organisation s’efforce d’y mettre un terme, d’en atténuer le plus possible les effets 
négatifs et de veiller à ce qu’il ne se reproduise pas. 

Article 23. Activités sortant du cadre des fonctions officielles 

Le Gouvernement ne peut exiger des représentants des États participant à des réunions de 
l’Organisation, dans l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destination et en 
provenance du lieu de ladite réunion, et des fonctionnaires, qu’ils quittent le pays du fait 
d’activités réalisées en leur qualité officielle. Lorsque des actes d’un représentant d’un État 
membre ou d’un fonctionnaire de l’Organisation sont incompatibles avec son statut, le 
Gouvernement peut exiger de l’intéressé qu’il quitte le pays, sous réserve que : 

a) Les représentants des États membres ou les fonctionnaires ayant droit à l’immunité 
diplomatique en vertu de l’article 15 ne sont tenus de quitter le pays que conformément à la 
procédure diplomatique applicable aux agents diplomatiques accrédités en Chine; 

b) Les fonctionnaires n’ayant pas droit à l’immunité diplomatique en vertu de l’article 15 ne 
sont tenus de quitter le pays qu’avec l’accord du Ministère des affaires étrangères de la Chine, 
après consultation du Secrétaire général de l’Organisation; et, si une procédure d’expulsion est 
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instituée, le Secrétaire général de l’Organisation a le droit de comparaître au nom de la personne 
visée. 

Article 24. Différends avec le Gouvernement 

Tout différend entre l’Organisation et le Gouvernement concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord ou de tout accord complémentaire qui n’est pas réglé par la 
négociation ou un autre mode de règlement convenu est soumis pour décision définitive à un 
tribunal composé de trois arbitres, dont l’un est désigné par le Président du Conseil de 
l’Organisation, l’autre par le Ministre des affaires étrangères de la Chine, et le troisième par les 
deux premiers ou, à défaut d’accord entre eux, par le Secrétaire général des Nations Unies. 

Article 25. Sécurité nationale 

Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée de manière à diminuer, restreindre ou 
affaiblir de quelque façon que ce soit le droit des autorités chinoises d’assurer la sécurité de la 
Chine, à condition que l’Organisation soit immédiatement informée si le Gouvernement estime 
nécessaire de prendre des mesures contre l’une ou l’autre des personnes mentionnées dans 
l’Accord. 

Article 26. Interprétation de l’Accord 

1) Le présent Accord est interprété en tenant compte de son objet principal, soit de 
permettre à l’Organisation, dans ses locaux situés en Chine, d’exercer pleinement et efficacement 
ses responsabilités et de réaliser ses objectifs. 

2) La Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées du 
21 novembre 1947 et le présent Accord sont considérés, lorsqu’ils ont trait au même objet, comme 
complémentaires, de sorte que les dispositions des deux textes s’appliquent et qu’aucun n’a pour 
effet de restreindre les effets de l’autre. 

Article 27. Interdiction de la discrimination 

Il est convenu qu’aucune forme de discrimination fondée sur la race, le sexe, la langue ou la 
religion n’est autorisée dans l’exécution du présent Accord. 

Article 28. Fermeture du Bureau régional 

1) Le présent Accord cesse d’être en vigueur : 
a) D’un commun accord entre le Gouvernement et l’Organisation; ou 
b) Moyennant un préavis écrit d’au moins six mois de l’une des Partie informant l’autre 

Partie de sa décision de dénoncer le présent Accord. 
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2) En cas de translation ou de fermeture du Bureau régional, les dispositions ci-après 
s’appliquent : 

a) Le Gouvernement est responsable et s’acquitte de la totalité des obligations et des coûts 
de fonctionnement liés au Bureau régional et découlant de ses activités officielles, ainsi que des 
coûts afférents au personnel qu’il met à la disposition du Bureau régional; 

b) Le Gouvernement n’est pas responsable de la totalité des coûts liés au personnel détaché 
ou mis à disposition et rémunéré par d’autres États membres; 

c) L’Organisation est responsable des coûts associés au Chef du Bureau; 
d) L’Organisation restitue les locaux ainsi que le mobilier de bureau, le matériel et 

l’équipement fournis par le Gouvernement dans le meilleur état permis par une usure normale; et 
e) Les dispositions du présent Accord applicables à l’arrêt en bon ordre des activités de 

l’Organisation en Chine et à la cession de ses biens s’y trouvant demeurent en vigueur pour une 
période raisonnable. 

Article 29. Entrée en vigueur et révision 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de signature. 
2) Le présent Accord fait l’objet d’une révision à la demande de l’une ou l’autre des Parties, 

qui se consultent et conviennent des modifications devant y être apportées. 
3) Le Secrétaire général de l’Organisation et le Gouvernement peuvent, le cas échéant, 

conclure des accords complémentaires afin d’ajuster ou de compléter les dispositions du présent 
Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Beijing, le 27 juin 2013, en double exemplaire, en langues anglaise et chinoise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour l’Organisation de l’aviation civile internationale : 
[ROBERTO KOBEH GONZALEZ 

Président du Conseil] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[WANG YI 

Ministre des affaires étrangères] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE UNION OF THE COMOROS 
ESTABLISHING A DEFENCE PARTNERSHIP 

Preamble 
 

The Government of the French Republic, on the one hand, and the Government of the Union 
of the Comoros, on the other hand, hereinafter referred to as the “Parties”, 

Considering the deeply rooted and long-standing ties of friendship uniting the two States, 
Recalling their shared commitment to the Charter of the United Nations and to the principle of 

peaceful settlement of international disputes, 
Resolved to undertake cooperation activities within the framework of the Africa-European 

Union Strategic Partnership adopted at the Lisbon Summit of 7 – 9 December 2007, in order to 
build lasting peace and security in Africa and Europe,  

Determined, in this context, to render the African Peace and Security Architecture operational 
under the leadership of the African Union and to support African mechanisms for collective 
security and peacekeeping in their continental and regional dimensions, 

Desirous of deepening their cooperation in the field of defence by establishing a Partnership 
based on the principles of mutual respect for the sovereignty, independence and territorial integrity 
of the two States, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

1. In this Agreement, the term:  
(a) “Forces” means any body, contingent or detachment consisting of personnel belonging to 

the army, air force, national navy, national gendarmerie, or to inter-army support services;  
(b) “Staff members” means personnel belonging to the forces of either Party, as well as 

civilian personnel of either Party employed by the relevant ministries of defence and security, 
present in the territory of the other Party under the terms of this Agreement, excluding nationals 
and permanent residents of the receiving State;  

(c) “Dependent” means the spouse of or any other person living in a relationship equivalent 
to marriage with a staff member, as well as any minor children, in accordance with the respective 
laws of each Party;  

(d) “Supplies” means goods, equipment for the forces, including arms, ammunition, military 
vehicles and any other means of transport;  

(e) “Sending State” means the Party whose staff members are present in the territory of the 
other Party;  

(f) “Receiving State” means the Party in whose territory the forces or staff members of the 
sending State are either residing or in transit.  
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2. Nothing in this Agreement shall waive the rights and obligations that would be conferred 
upon a force or a staff member of either Party by virtue of participating in a peacekeeping 
operation under a United Nations mandate. 

I. GENERAL PRINCIPLES OF THE DEFENCE PARTNERSHIP 

Article 2. Partnership objectives 

1. By this Agreement, and in accordance with their international commitments, the Parties 
hereby enter into a Defence Partnership, with a view to contributing to lasting peace and security 
in their respective territories and regional environments.  

2. In the context of the establishment of the African Standby Force, the 
Parties may mutually agree to involve national contingents from other African States in certain 
activities initiated under this Agreement, in conjunction with the relevant regional organizations.  

3. The European Union and its member States may be invited by the Parties to take part in 
the activities under this Agreement. The terms of such participation shall be detailed in specific 
agreements concluded between the Parties and the European Union and any organization or State 
concerned. 

Article 3. Principles of the Defence Partnership 

The forces and staff members of the sending State shall comply with the laws and regulations 
of the receiving State and shall abstain from any conduct that is inconsistent with the objectives of 
this Agreement. 

Article 4. Areas and forms of cooperation relating to defence 

1. Under the Defence Partnership, the Parties shall implement cooperation measures that 
may cover the following areas:  

(a) Exchange of views and information regarding risks and threats to national and regional 
security;  

(b) Organization, equipment and training of forces, if need be through logistical support and 
joint exercises;  

(c) Organization of transit, temporary stationing and flight or marine stopovers;  
(d) Organization and advisory services to forces through training, technical support and the 

provision of French military technical advisers;  
(e) Organization and advisory services to forces in the area of maritime security;  
(f) Training of Comorian staff members as students or apprentices hosted by or admitted to 

military training academies in or supported by France;  
(g) Any other activities mutually agreed upon between the Parties based on their common 

interests.  
2. The conditions for applying the cooperation measures outlined above may be specified by 

means of specific technical agreements or arrangements. 
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Article 5. Operational facilities and logistical support 

1. Each Party shall take appropriate measures to make the facilities necessary for the 
successful achievement of the Defence Partnership available to the other Party.  

2. The conditions for the use of the facilities, infrastructure and logistical support provided 
by the receiving State, in the context of the Parties’ activities, shall be specified by means of 
specific technical agreements or arrangements.  

Article 6. Monitoring Committee 

In order to enhance the coherence of the activities under this Agreement, a Monitoring 
Committee shall be established, co-chaired by a civilian representative of each Party. The 
Committee may call upon civilian and military experts of each of the Parties, as needed. The 
Committee’s mandate and operation shall be determined by mutual agreement between the Parties. 

II. STATUS OF STAFF MEMBERS INVOLVED IN THE DEFENCE PARTNERSHIP  

Article 7. Staff entry and residence requirements 

1. The provisions of this section apply to the forces and staff members of one Party, and 
their dependents, who are residing in the territory of the other Party within the framework of the 
Defence Partnership. The sending State shall notify the competent authorities of the receiving 
State in advance of the identity of the staff members and their dependents entering its territory. 
The competent authorities are also to be informed of the cessation of their contract and of the date 
of their departure from the territory of the receiving State.  

2. The staff members of the sending State and their dependents shall be permitted to enter 
and leave the territory of the receiving State, subject to the possession of a valid passport. If 
necessary, they must request a visa and residence permit, the issuance of which the authorities of 
the receiving State shall facilitate, free of charge and in a timely manner.  

3. Staff members of the sending State must present an individual or collective movement 
order, or an order of secondment issued by the competent authority of the sending State.  

4. This provision shall not be construed as conferring upon any staff members or their 
dependents a right to permanent residence or domicile in the receiving State.  

5. Staff members may, at the time of their first arrival to take up service in the territory of 
the receiving State, import their personal and household effects, to the extent consistent with 
family use, free of duties, taxes and other charges, over a period of not exceeding six months 
following their date of entry.  

6. Staff members participating for a period exceeding six months in the training activities 
mentioned in article 4 (1) (d) above, along with their dependents, are housed free of charge by the 
receiving State, in furnished accommodation. 
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Article 8. Uniform 

Staff members of the sending State may wear the military uniform and insignia of their force 
in accordance with the regulations in effect for their armies, except when participating in the 
training activities mentioned in article 4 (1) (d) above for periods exceeding six months. In such 
cases, they shall wear the military uniform and insignia of the receiving State and shall comply 
with the regulations and directives in effect for those forces. 

Article 9. Driving permits or licences for military vehicles and equipment 

1. Staff members of the sending State who are authorized to drive military vehicles and 
equipment in that State are also authorized to do so in the receiving State.  

2. Service vehicles used in the territory of the receiving State shall display, in addition to 
their registration number, a distinctive nationality mark. 

Article 10. Possession and use of firearms 

1. For service purposes, staff members of armed forces may possess and carry a standard-
issue firearm in the territory of the receiving State, in accordance with the laws and regulations in 
effect in the receiving State.  

2. Staff members of the sending State may use their standard-issue firearm for service 
purposes in accordance with the legislation of the receiving State, unless the latter’s competent 
authorities agree to apply the regulations in effect in the sending State. 

Article 11. Discipline 

The authorities of the sending State shall have exclusive jurisdiction over their forces and 
staff members with regard to discipline. In case of a breach of their obligations, the said 
authorities may take disciplinary action against them, without prejudice to any future prosecution. 

Article 12. Health 

1. Staff members of the sending State and their dependents shall be exempt from paying the 
social security contributions in force in the receiving State.  

2. Each Party shall be responsible for its own medical services and medical evacuations. 
However, in cases of need or in emergency situations, staff members and their 
dependents may receive medical and dental care from the health services unit of the armed forces, 
including hospitalization, under the same conditions as comparable staff members of the receiving 
State. Medical procedures performed on such occasions, as well as emergency evacuations, are 
carried out free of charge.  

3. Any other non-urgent medical care provided in a civilian or military hospital, as well as 
any medical repatriation, remains the responsibility of the sending State. 
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Article 13. Death of a staff member 

1. The death of a staff member of the sending State in the territory of the receiving State is 
confirmed in accordance with the legislation in force in the receiving State by a licensed 
physician, who shall issue a death certificate. The receiving State shall forward a certified copy of 
the death certificate to the authorities of the sending State as soon as possible.  

2. If the judiciary of the receiving State orders an autopsy of the deceased, or if the sending 
State requests one, it shall be carried out by a physician appointed by the judiciary of the receiving 
State. A physician from the sending State may be present at the autopsy, where permitted by the 
law of the receiving State.  

3. The competent authorities of the receiving State shall ensure the return of the body of the 
deceased to the military authorities of the sending State as soon as possible, for the purpose of 
repatriation. 

Article 14. Taxation 

1. For the application of  income and wealth taxes, as well as inheritance and gift taxes, staff 
members of the sending State who have taken up residence in the receiving State for the sole 
purpose of exercising their functions are considered as maintaining their tax residence in the 
sending State, which pays them their wages, benefits and other similar remunerations, including 
for the purposes of implementing any agreement for the avoidance of double taxation concluded 
between the sending State and the receiving State.  

2. This provision also applies to dependents, to the extent that they do not exercise any 
professional activity of their own.  

3. Wages, benefits and similar remunerations other than pensions paid by the sending State 
to staff members in that capacity shall be taxable only in that State. 

Article 15. Offences committed by staff members or dependents 

1. Offences committed by staff members of the sending State or by their dependents fall 
under the jurisdiction of the courts of the receiving State, except as provided for in paragraph 2 of 
this article.  

2. The competent authorities of the sending State shall have the primary right to exercise 
jurisdiction in relation to offences arising out of any act or omission committed by a staff member 
in the performance of official duties, as well as in the following cases:  

(a) When the offence is solely against the security of the sending State;  
(b) When the offence is solely against the person or property of another staff member of the 

sending State;  
(c) When the offence is solely against the property of the sending State.  
3. If the State having the primary right decides not to exercise its jurisdiction, it shall 

immediately notify the competent authorities of the other State. The competent authorities of the 
State having the primary right shall give sympathetic consideration to requests from the other 
State to waive its right in cases where the competent authorities of that other State consider such 
waiver to be of particular importance.  
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4. The sending State agrees to present any staff member or dependent to the competent 
judicial authorities of the receiving State for investigation purposes. The said authorities shall give 
sympathetic consideration to requests by the authorities of the sending State to obtain custody of 
the individual in the territory of the receiving State until proceedings have been initiated by the 
receiving State.  

5. The authorities of the receiving State shall, without delay, notify the authorities of the 
sending State of the arrest of any staff member or dependent, specifying the reasons for the arrest.  

6. The Parties shall assist each other in carrying out investigations and collecting evidence 
and shall notify one another of the outcomes in their respective jurisdictions.  

7. Staff members or dependents of the sending State, who are being prosecuted before the 
courts of the receiving State, shall be entitled:  

- To a speedy trial;  
- To have legal representation of their own choice for their defence or to have assisted 

legal representation under the conditions in force in the receiving State;  
- To benefit from the services of a competent interpreter, if necessary, provided free of 

charge by the receiving State, to assist them throughout the proceedings and trial;  
- To communicate with a representative of the Embassy of the sending State and, when the 

rules of the court permit, to have such a representative present at the trial;  
- To be informed, in advance of trial, of the specific charges made against them;  
- To be confronted with the witnesses against them;  
- Not to be tried for any act or omission that did not constitute an offence under the law of 

the receiving State at the time when the act or omission was committed.  
8. The receiving State shall give sympathetic consideration to any request for the sentence 

to be served in the sending State, if a staff member of the sending State or a dependent is 
convicted by the courts of the receiving State.  

9. A staff member of the sending State, or a dependent thereof, who has been tried in 
accordance with the provisions of this article and has been acquitted or convicted may not be tried 
again for the same offence by the courts of the other State.  

10. In the exercise of their jurisdiction in accordance with the provisions of this article, the 
Parties agree to hand over the respective staff members and dependents who have committed 
offences, irrespective of the nature and gravity of the misconduct involved. If those offences are 
punishable by the death penalty in the State exercising jurisdiction or by a sentence contrary to the 
commitments arising from international conventions to which either of the States Parties is a party, 
the handover by the other Party shall be subject to the assurance that such penalties will not be 
sought or imposed.  

11. In the exercise of their jurisdiction in accordance with the provisions of this article, the 
Parties agree that, in cases where they would ordinarily be provided for by law, the penalties 
referred to in the previous paragraph shall be neither sought nor imposed in regard to the other 
Party’s staff member or their dependents. 
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III. GENERAL PROVISIONS 

Article 16. Settlement of damages 

1. Each Party shall waive any remedy it may have against the other Party, or against the 
forces or a staff member of that Party, for damage caused to its property or personnel, including 
damage leading to death, arising out of any act or omission committed in the performance of 
official duties under this Agreement.  

2. The above provisions shall not apply in cases of gross negligence or wilful misconduct. 
Gross negligence means gross fault or blatant negligence. Wilful misconduct means an error 
committed with the deliberate intent to inflict harm.  

3. For damage to the property or person of a third party caused by the forces or a staff 
member of the sending State in the line of duty, the receiving State shall stand in lieu of the 
sending State in the proceeding. The Parties shall jointly pay compensation for damage to third 
parties, according to the following breakdown:  

- If the damage is attributable to only one of the Parties, that Party shall be responsible for 
the full amount of the compensation;  

- If the damage is attributable to both Parties, or if it cannot be clearly attributed to either 
of the Parties, the amount of the compensation shall be shared equally between them.  

Accountability for the damage and the subsequent amount of the compensation shall be 
determined by mutual agreement between the Parties.  

4. Notwithstanding the provisions of the three preceding paragraphs, the receiving State 
shall pay compensation for any damage caused, in the line of duty or while on duty, by staff 
members participating, for a period exceeding six months, in the training activities mentioned in 
article 4 (1) (d), whether such damage is caused to the personnel or supplies of the armed forces of 
the receiving State or to third parties. The receiving State agrees to reimburse the sending State for 
expenditures resulting from damages suffered by the above-mentioned individuals, whether in the 
line of duty or while on duty, irrespective of cause. 

Article 17. Exchange of classified information and materials 

Pending the conclusion of an agreement by the Parties on the exchange of classified 
information and materials, which would apply, as soon as it has entered into force, to the activities 
outlined in this Agreement, the following rules shall apply:  

- The Parties shall protect any classified information and materials to which they have 
access under this Agreement, in accordance with their respective national regulations;  

- Classified information and materials shall be transmitted solely through official channels 
or through procedures approved by the competent authorities of both Parties;  

- No classified information or materials received by either Party under this 
Agreement may be transferred, distributed or disclosed in any way to third parties or to persons or 
entities not authorized by the other Party without its prior consent. 



Volume 2968, I-51598 

 191 

IV. PROVISIONS FOR ACTIVITIES IMPLEMENTED UNDER THE DEFENCE PARTNERSHIP  

Article 18. Scope 

1. This section shall apply to activities organized by mutual agreement in the territory of 
either Party. Such activities are subject to the consent of the receiving State and to the conditions 
agreed upon in the agreements and arrangements mentioned in articles 4 (2) and 5 (2) of this 
Agreement.  

2. The military authorities of the receiving State shall provide the forces of the sending State 
with all the administrative and technical support required for the implementation of this section. 

Article 19. Transfer and movement of forces 

1. The forces of the sending State shall be allowed to enter the territory of the receiving 
State, including its territorial waters and airspace, with the latter’s consent.  

2. Each Party shall be responsible for the standing authorization for overflight and landing 
requests necessary for the implementation of the activities outlined in article 4 of this Agreement. 
To that effect, the competent authorities of the receiving State shall grant annually renewable 
overflight authorizations, in accordance with the national regulations in effect. For each flight 
planned, the competent authorities of the sending State shall submit an overflight notification to 
the receiving State. 

Article 20. Import of supplies 

1. The receiving State shall take the measures necessary to facilitate the entry into and exit 
from its territory of supplies, financial resources, provisions and other goods necessary for the 
implementation of the activities outlined in article 4 of this Agreement.  

2. The forces of the sending State may temporarily import, for the duration of their stay, 
supplies and equipment for their exclusive use, fully exempt from duties and taxes. Reasonable 
quantities of provisions for the exclusive use of the forces of the sending State shall be imported 
free of duties and taxes. This duty-free importation shall be subject to the deposit, with the 
customs authorities of the receiving State, of such customs documents as shall be agreed upon by 
the Parties, including a certificate in the form agreed to by the Parties and signed by a person 
authorized by the sending State for that purpose. The competent authorities of the receiving 
State may request that the names of persons authorized to sign the customs forms, as well as a 
sample of their signatures and the stamps used, be sent to them in advance.  

3. Supplies, provisions and goods imported duty-free under this article shall not normally be 
disposed of by way of either sale or gift in the territory of the receiving State. However, in specific 
cases, their disposal or destruction may be authorized, subject to the conditions imposed by the 
competent authorities of the receiving State.  

4. Supplies, provisions and goods imported duty-free under this article may be re-exported 
freely, exempt of all duties and taxes, provided that a certificate is presented to the customs 
authorities of the receiving State in accordance with paragraph 2 of this article. The customs 
authorities of the receiving State reserve the right to verify, if required, that the goods re-exported 
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are as described in the certificate and have in fact been imported under the conditions outlined in 
this article.  

5. The military authorities of the receiving State shall provide the forces of the sending State 
with all the administrative and technical support required for the implementation of this article. 

Article 21. Storage of supplies and provisions 

Supplies and provisions, in particular the weapons and ammunition to be used for security 
purposes by the forces of the sending State, shall be stored and guarded in accordance with the 
relevant regulations applicable in the receiving State. 

Article 22. Exchange of personnel 

The exchange of staff members between the forces of the Parties shall be jointly authorized by 
their competent military authorities. The activities of staff members, as well as the logistical 
support they receive, shall be subject to the regulations in force in the host unit. 

Article 23. Communication 

1. The installation of any communication systems by the armed forces of the sending State 
shall be subject to authorization by the receiving State. Such installation requests shall be given 
sympathetic consideration by the competent authorities of the receiving State. The construction, 
maintenance and use of such systems shall be governed by conditions mutually agreed upon 
between the Parties.  

2. The armed forces of the sending State shall use only the frequencies allocated to them by 
the authorities of the receiving State. The procedures for the allocation and restitution of 
frequencies shall be determined by mutual agreement between the Parties. The Parties shall 
cooperate to ensure that the use of the frequencies allocated to them does not disrupt local 
communications. 

V. FINAL PROVISIONS  

Article 24. Settlement of disputes 

Any dispute relating to the interpretation or application of this Agreement shall be resolved 
through consultations within the Monitoring Committee established under article 6 of this 
Agreement or through negotiations between the Parties. 

Article 25. Repeal of prior defence agreements 

1. This Agreement supersedes the previous defence and security agreements and 
arrangements between the two Parties and/or their competent authorities.  

2. All provisions of all the agreements within the scope of the preceding paragraph remain 
fully in effect as long as this Agreement has not entered into force. 
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Article 26. Entry into force, amendments and termination 

1. Each Party shall notify the other of the completion of the constitutional procedures 
required for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the first day of the 
second month following receipt of the last such notification.  

2. This Agreement is concluded for a period of five years. It shall be renewed automatically 
for additional five-year periods, unless either Party notifies the other of its intention to terminate 
the Agreement six months before it expires.  

3. The Parties may, at any time and by mutual agreement, amend this Agreement in writing. 
Amendments shall enter into force in accordance with the provisions of paragraph 1 of this article.  

4. Either Party may terminate this Agreement by means of a written notification. Such 
termination shall take effect six months after receipt of notification by the other Party.  

5. Termination of this Agreement shall not affect the rights or obligations resulting from its 
implementation prior to this termination.  

IN WITNESS WHEREOF, the duly authorized representatives of the two Parties have signed 
this Agreement.  

DONE in Paris on 27 September 2010 in two original copies, in the French language. 

For the Government of the French Republic:  
HERVÉ MORIN  

Minister of Defence 

For the Government of the Union of the Comoros:  
FAHMI SAID IBRAHIM  

Minister for Foreign Affairs and Cooperation 
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No. 51599 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Liberia 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Liberia concerning 
financial cooperation. Monrovia, 7 October 2013 and 18 October 2013 

Entry into force:  18 October 2013 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 3 December 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Libéria 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République du Libéria concernant la 
coopération financière. Monrovia, 7 octobre 2013 et 18 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  18 octobre 2013 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

3 décembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51600 
____ 

 
France 

 

and 
 

Food and Agriculture Organization of the United Nations 

Framework Partnership Agreement between the Government of the French Republic and 
the Food and Agriculture Organization of the United Nations for 2012-2016 (with 
annexes). Paris, 17 September 2012 

Entry into force:  17 September 2012 by signature, in accordance with article VIII  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 13 December 2013 
 
 
 

France 
 

et 
 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture 

Accord-cadre entre le Gouvernement de la République française et l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture relatif à un partenariat pour la 
période 2012-2016 (avec annexes). Paris, 17 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  17 septembre 2012 par signature, conformément à l'article VIII  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  France, 

13 décembre 2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK PARTNERSHIP AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE FRENCH REPUBLIC AND THE FOOD AND AGRICULTURE 
ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS FOR 2012-2016 

The Government of the French Republic (hereinafter referred to as “the Government”) and the 
Food and Agriculture Organization of the United Nations (hereinafter referred to as “FAO”), 
Hereinafter referred to as “the Parties”, 

Recalling that FAO has a mandate to improve levels of nutrition, agricultural productivity and 
the quality of life of rural populations and to contribute to the expansion of the global economy; 
and that its vision is of a world free of hunger and malnutrition, where food and agriculture 
contribute to improving the living standards of all, especially the poorest, in an economically, 
socially and environmentally sustainable manner, 

Considering that within the framework of FAO’s renewal process, an Immediate Plan of 
Action has been defined, a Strategic Framework 2010-2019 incorporating results-based 
management has been drawn up, and a process of strategic reflection is under way that will 
establish the new directions FAO will take going forward, based on a restricted set of cross-cutting 
objectives. The new strategic framework, expected to be adopted at the Conference of the member 
countries in June 2013, will reflect and be aligned with the new global development challenges, 
regional particularities and the Organization’s comparative advantages, 

Considering that: 
- France has, from the very beginning, supported the efforts undertaken by FAO in 

connection with the extensive reform begun in 2008 aimed at making it a modern, effective and 
efficient, result-oriented organization, serving its members and, in that regard, welcomes the 
process of change triggered by the Director-General, 

- As an organization embodying accumulated knowledge, FAO creates and shares vital 
information concerning food, agriculture and natural resources that constitute a global public 
good. This is not, however, a one-way flow, 

- FAO works with different partners endowed with well-established technical skills and 
facilitates dialogue between those who possess knowledge and those who need it. By transforming 
knowledge into action, FAO makes the connections needed for mutually reinforcing national, 
regional and global initiatives, 

- France shares FAO’s determination to strive for the eradication of hunger and 
malnutrition and to improve global food and agricultural systems as a sustainable development 
goal; since the food crises of 2008, France has made food security a priority global governance 
issue by promoting a Global Partnership for Agriculture, Food Security and Nutrition; to that end, 
it made food security a priority in the work of the G20, ever since the Cannes Summit it chaired 
in November 2011, 

- France recognizes and welcomes the major role that FAO plays in improving global food 
security and the crucial actions it takes in terms of standard-setting and on behalf of global public 
goods. It also notes FAO’s comparative advantage in supporting countries for the development of 
policies related to food security, agriculture, natural resources management and rural development, 
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as well as its widely recognized response, rehabilitation and recovery work in emergency 
situations, 

- France supports cooperation between FAO and other institutions concerned with food 
security and agriculture, especially the International Fund for Agricultural Development (IFAD) 
and the World Food Programme (WFP), and, more broadly, with the United Nations System and 
international financial institutions, 

- France encourages multi-actor dialogue on matters relating to food security and the 
involvement of civil society, producers’ associations and the private sector in efforts to combat 
food insecurity and malnutrition. In that connection, it promotes the Committee on World Food 
Security (CFS), a key element in the political dialogue of the Global Partnership, informed by the 
High-Level Panel of Experts (HLPE), which constitutes the Partnership’s Knowledge-based pillar. 
At the national level, France has established the Inter-ministerial Group on Food Security (GISA), 
a multi-actor discussion group that prepares positions and actions on matters to do with food 
security, 

- The ties between France and FAO form part of the quest for synergies and 
complementarity with the European Union’s cooperation for development policies. France strives 
within the European Union to place agricultural and food issues high up on the agenda and to 
mobilize the other member States and European institutions in pursuit of the goals outlined above, 

- And, finally, that French influence in advocating better food security and agricultural 
governance can also be exercised globally in a number of fora, in which France is a member 
(United Nations, the Group of Eight (G8), the Group of 20 (G20), and so on), 

Intending to channel their actions through a partnership drive involving a series of French 
actors, especially the ministerial departments responsible for foreign affairs, cooperation, 
humanitarian action, agriculture, food, the environment, health, research and education and their 
agencies, the French Development Agency (hereinafter referred to as “AFD”), the French Global 
Environment Facility (hereinafter “FFEM”), national research and training institutions, 
associations of experts and, to the extent possible, operators of decentralized French cooperation, 

Convinced of the need to pool their efforts with respect to advocacy, political dialogue, 
actions to advance food security and nutrition, natural resources management, as well as 
sustainable agricultural and rural development; to coordinate actions undertaken by French 
institutions with a view to mobilizing, in addition to the mandatory contributions to the FAO 
budget, financial and human resources and knowledge about shared objectives and programmes; 
to complete the various partnership agreements entered into by France and other international 
institutions working on food security and poverty reduction issues, such as IFAD (the Partnership 
Agreement between the French Government and IFAD, of 30 January 2004), thereby facilitating 
coordinated actions, 

Have agreed as follows: 

Article I. Objectives and Principles of the Partnership 

1. The overall objective of this Agreement is to strengthen the partnership for the full 
implementation of FAO’s mandate. 
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2. Through this Agreement, the Government intends to achieve the following specific 
objectives: 

a) To contribute to a workable partnership between FAO and all relevant French actors 
representing both the public and private spheres of civil society; 

b) To enhance complementarity between its bilateral and multilateral actions and those 
undertaken with FAO; 

c) To direct its voluntary contributions to FAO toward issues perceived to be priorities of 
mutual interest, as a way of reinforcing the consistency of actions carried out; 

d) To facilitate and step up access to scientific and technological knowledge, training and 
research findings, particularly with French-speaking countries (see paragraph 4 below), and to 
develop knowledge-sharing.  

3. Through this Agreement, FAO intends to enhance exchanges of experiences and 
knowledge with all relevant French partners in political, strategic and technical areas relating to 
agriculture, food security and natural resources management.  

4. The Parties, while respecting cultural diversity, reaffirm their commitment to the French-
speaking world and to the role of the French language and, in general, to the full observance of 
multilingualism in all of the Organization’s activities, especially recruitment, professional 
practices, events organized by the Organization, its work, research and publications.  

Article II. Scope of the Partnership 

1. This Agreement covers all partnership activities between the Government and FAO, both 
at its headquarters and in the field. 

2. The Parties share the following objectives: 
a) Completion of FAO’s reform and the strengthening of cooperation with the other organs 

of the United Nations System; 
b) Promotion of food security and nutrition, within an inclusive and multi-actor framework, 

including implementation of the Global Partnership for Agriculture, Food Security and Nutrition 
and the G20’s Action Plan on Food Price Volatility. Global food security governance will be at the 
heart of this objective, aimed at strengthening the CFS, backing for the HLPE, support for the 
Agricultural Markets Information System (AMIS) Secretariat, the development of innovative 
financing for food security, support for the FAO/WAW (World Agriculture Watch) Secretariat 
and other new initiatives, support for the development of agricultural policies and the 
implementation of an environment conducive to responsible agricultural investments; 

c) Effective incorporation of the agricultural and food sector into national and regional 
strategies for combating malnutrition and strengthening inter-agency cooperation to that end;  

d) Strengthening of FAO’s role in establishing regulatory standards, producing public 
information, and establishing and implementing agricultural, forestry, fishing and food security 
strategies and natural resources management policies; 

e) Strengthening of regional cooperation and integration, especially in Africa, with regional 
economic organizations, through global platforms, in research and development (the Consortium 
of International Agricultural Research Centres – CGIAR, the Global Forum on Agricultural 
Research – GFAR, the Global Forum for Rural Advisory Services – GFRAS, and the Tropical 
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Agriculture Platform – TAP), and by promoting FAO’s regional cooperation partnerships and 
regional bodies/committees.  

3. The Parties agree to cooperate, in non-emergency situations, on the following priority 
issues of common concern, in keeping with FAO’s strategic objectives, and as detailed in Annex 1 
to this Agreement: 

a) Enhancement of global governance with respect to food security and agriculture; 
b) Improvement of health security (plant, animal, and food safety, including pests and cross-

border animal and plant diseases) and of food quality, aimed at ensuring safe, sustainable and 
diversified food; 

c) Improved management and sustainable exploitation of natural resources through the 
promotion of responsible governance bringing together all the actors in rural areas and taking into 
account their vulnerabilities and differing abilities to adapt to the various global challenges, and 
paying special heed to the specific challenges facing family-based farming;  

d) Strengthening the resilience of vulnerable communities (of farmers, livestock breeders, 
fishermen, foresters and other marginal groups) at risk of or affected by natural or technological 
disasters, animal and plant diseases/pests, socioeconomic crises, conflicts and other complex 
crises; 

e) The dissemination and application of research findings in agriculture, food security, food, 
the environment and sustainable management of natural resources, as well as in sectoral public 
policies. This line of action is pursued particularly in connection with the programming of 
activities relating to: 1) the Tropical Agriculture Platform (TAP), which France supports and 
which French research and agronomic schools and institutes adhere to, through the French 
Agricultural, Veterinary and Forestry Institute (AGREENIUM) and the Agency for Inter-
Establishment Research for Development (AIRD); 2) the observatory for world agricultures, 
implemented pursuant to a cooperation agreement with the Agricultural Research Centre for 
International Development (CIRAD); and 3) the Intergovernmental Science-Policy Platform on 
Biodiversity and Ecosystem Services (IPBES), established in April 2012 and supported by France; 

f) The dissemination and application of expertise acquired by ministerial and quasi-
governmental departments in terms of policies for monitoring and evaluating agriculture and 
natural resources (statistics, observatories, studies and projections) and of multi-actor dialogue 
platforms. 

Achieving these shared objectives will require stepped-up cooperation with all stakeholders 
(including civil society, agricultural movements, cooperatives and professional farmers’ 
associations, NGOs, research institutes, academic think-tanks and the private sector). 

4. For each of the cooperation activities envisaged in this article, special heed is paid to 
proper coordination with programmes being carried out by France in a bilateral or multilateral 
framework. Wherever possible, the coordination modalities and the unit in charge will be 
established on a case-by-case basis in a Programming Note. 
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Article III. Implementation Methods 

The means of implementation may take the form of: 
- Strengthening coordination between the Parties (exchange and dissemination of 

information and ideas, joint innovation initiatives, etc.); 
- Financial contributions; 
- Provision of French expertise; 
- Long-term secondment of experts. 
More specific means of implementation will be established for each activity. 
1. Strengthening coordination between the Parties 
a) The Parties agree to notify each other on a regular basis of their various programmes and 

projects under way either at the central level or in the field and, in particular, to maintain 
communications between FAO’s local and regional offices and the Cooperation and Cultural 
Action Department of the French Embassies and the local and regional offices of the Agence 
Française de Développement (AFD). 

b) The Parties agree that, in the framework of an annual high-level consultation meeting, 
they will assess the needs for expertise and the consultation procedures required concerning 
priority issues, and jointly identify any interest to engage in new partnerships to address emerging 
issues. 

2. Financial contributions 
a) Depending on the type of partnership, the Parties may tap various financial instruments, 

in addition to France’s mandatory contributions, including: 
- Trust funds; 
- Secondment of personnel (see below); 
- AFD and FFEM financing of development projects implemented in accordance with 

applicable internal regulations and procedures. 
Support for certain programs may consist of a combination of these different options, 

focusing on priority objectives. Accordingly, for each cooperation activity, special attention is 
paid to the right mix and complementarity between the financial and human resources available, as 
well as to complementarity with the actions of other donors. Their implementation is, in 
accordance with applicable budgetary rules, subject to the corresponding appropriation of funds. 

b) The Government’s voluntary financial contributions shall be denominated in euros and 
used in the areas of cooperation established in article II (3), as specified in Annex 1. 

c) The various forms of partnership between the Parties tap trust funds formed to finance 
projects and programmes or to mobilize Francophone expertise, in accordance with FAO’s 
practices and rules. The trust funds are replenished by voluntary contributions from line ministries 
and partner organizations. These voluntary contributions, allocated in the form of subsidies for 
activities carried out by the Organization and its regional offices, may be subject to specific 
implementation conventions. Each of the French actors involved is directly responsible for the 
implementation of the actions envisaged in connection with those conventions, pursuant to 
applicable French laws or regulations. 
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d) In particular, every activity carried out with the support of AFD or FFEM must be 
implemented in accordance with the principles and procedures of the two institutions and be 
formally approved under a specific agreement. 

e) The Government accepts the principle of generally preferring programme approaches that 
permit and facilitate inter-department cooperation and synergies and links with regional and 
national activities, FAO’s priority action areas, and the financing of existing conventions or 
treaties in the areas of cooperation established in article II (3). However, project-based 
approaches may be adopted for specifically defined and targeted issues or for innovative and 
technical matters, for which French skills are recognized and requested by FAO, and thus are 
systematically accompanied by the secondment of personnel and the provision of intervention 
resources.  

f) The amount of voluntary contributions made by the ministries and partner organizations 
shall be reviewed each year by the various contributors and be discussed in advance with FAO. 
FAO shall then be notified in writing of the amount through the Ambassador, Permanent 
Representative of France to FAO in Rome, pursuant to French budget laws and regulations. 

g) The remaining funds disbursed for emergency and rehabilitation activities may be 
automatically paid into the FAO Special Fund for Emergency and Rehabilitation Activities 
(SFERA) to facilitate rapid response to agricultural and food crises. 

h) Funds disbursed by the Government for the implementation of activities financed under 
this Agreement shall be managed by FAO in accordance with its Financial Regulations and other 
FAO rules and directives. They shall include administrative management expenses incurred by 
FAO in the course of project execution. 

i) FAO shall each year transmit a statement of disbursements made from each of the trust 
funds. 

j) All accounts and financial statements shall be kept in US dollars and shall be exclusively 
subject to the internal and external account audit procedures prescribed in the Financial 
Regulations and other FAO rules and directives. 

k) The Government shall be kept informed of audits carried out in respect of the activities 
financed by France under this Agreement and of their conclusions. Should an audit reveal a 
serious anomaly, the Government reserves the right to suspend its financing.  

3. Provision of French expertise      
a) Within the framework of the priority areas established above, France has a research 

capacity as well as a public and private expertise capacity to which FAO can resort in pursuit of 
mutual interests. The Government shall make the necessary arrangements to muster these 
resources as best it can in order to meet any requests for expertise FAO may request.  

b) The expertise supported by this partnership may take one or more non-exclusive forms, 
namely: 

i. The long-term secondment of experts (see below); 
ii. The provision of targeted expertise for the short and medium term by tapping the 

resources of agencies established for that purpose (including the French International 
Technical Expertise Agency – France Expertise Internationale, AGREENIUM, 
AIRD, the Agency for the development of international cooperation in the areas of 
agriculture, food and rural space – ADECIA, the Forest Ecosystem Research 
Coordination Unit – GIP-Ecofor, and France Vétérinaire International), or that have 
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the required capacity (the French Agency for Food, Environmental and Occupational 
Health & Safety – ANSES, Professionals for Fair Development – GRET, the 
technical assistance agency – IRAM, CIRAD, the International Department of the 
National Forests Office – ONFI…); 

iii. Scientific and technical contributions of research and training teams, as well as 
access to sources of scientific and technical knowledge, in ways to be jointly worked 
out by FAO and each agency involved, particularly in connection with the 
implementation of the Tropical Agriculture Platform -- TAP; 

iv. Mobilization in the regions of skills developed by CIRAD and the Institut de 
Recherche pour le Développement (IRD) under partnership mechanisms put in place 
with their scientific and university partners, such as CIRAD’s partnership 
mechanism, or the Regional Priority Programmes (RPP) of the IRD, while relying on 
AIRD’s project engineering capacities in the south; 

v. The mobilization of Francophone expertise by sending young professionals to help 
with specific projects or to support a French commitment to a FAO programme. 

4. Secondment of experts 
France and FAO agree to the following principles regarding the secondment of experts: 
a) The positions shall be jointly established in the areas of cooperation specified in       

article II (3).   
b) Recruitment of agents to be seconded shall be based on several curricula vitae proposed 

by France. 
c) FAO undertakes to ensure the proper integration of the personnel seconded (training, 

reception, provision of appropriate operational resources). 
d) FAO will conduct end-of-service evaluations (for personnel seconded for less than 

12 months) or mid-term performance evaluations (PEMS) for personnel seconded for more than 
12 months. 

e) This contribution in kind shall be assigned a value in the accounting of the Government’s 
voluntary contributions.  

Article IV. Information, Monitoring and Evaluation 

1. Once a year, the Parties shall meet to keep each other abreast of their policies with 
respect to FAO’s spheres of competence, conduct a joint review of the implementation of this 
Agreement under the arrangements established in Annex 2 to this Agreement and schedule future 
activities. 

 2. Following the signing of this Agreement, the schedule for financed activities and the 
arrangements for monitoring them shall be specified each year in the annual Programming Note 
referred to in article II (4). 

3. The Parties shall attach particular importance to sound management, to the effectiveness 
and impact of the actions carried out and to the need for accountability and a regular practice of 
evaluation. The Government encourages FAO’s ongoing efforts in this area. Part of the budget 
allocated to projects shall be earmarked for evaluation. Such evaluation may be conducted jointly 
by both Parties, in addition to the large-scale evaluations established by the Programme 
Committee. 
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4. The Parties undertake to keep each other regularly informed about their various 
programmes under way, especially through stepped-up dialogue on the ground between FAO’s 
decentralized offices and the services of the French embassies and AFD in the countries where 
FAO is represented, with a view to exploring ways of increasing synergies in (emergency, 
rehabilitation and development) interventions and enhancing effectiveness, particularly by 
organizing periodic meetings, workshops, and so forth.   

5. FAO commits to remitting to its French partners half-yearly reports and reports on the 
use made of financial contribution to each project or programme receiving them. 

6. FAO shall keep the Government informed of any evaluation, reconstruction or working 
group initiated by FAO, to which the Government could be a stakeholder. All this information 
shall be evaluated at the annual meetings to discuss preparation of the annual Programming Note. 

7. FAO must systematically obtain the Government’s consent to any modification of 
projects and programmes affecting the appropriation ceiling or the execution schedule, or 
substantially altering a project’s objectives or activities. More minor changes shall be notified via 
mail or e-mail. 

8. The evaluation programme and related budget allocations shall be established in 
accordance with the FAO evaluation procedures annexed to this Agreement. 

9. The monitoring of experts seconded or appointed by their umbrella organization shall be 
based, inter alia, on the activity reports regularly requested from the experts by the FAO 
departments hosting them. The joint review contemplated in article IV (2) includes a review of the 
expertise provided by France. 

Article V. Communication and Transparency 

The two Parties recognize the importance of communication in respect of the partnerships 
they enter into, both vis-à-vis a French audience and within FAO and member countries. To that 
end, the Government and FAO commit to putting communication and transparency procedures in 
place in connection with said partnerships. 

Article VI. Correspondence 

All correspondence relating to this Agreement, including specific implementation agreements, 
requests for financing, project proposals, reports and FAO payment requests shall be channelled to 
the French authorities concerned through the Ambassador, Permanent Representative of France to 
FAO in Rome.  

Article VII. General Provisions 

1. No provision in this Agreement or a document relating to it may be construed as directly 
or indirectly waiving or revoking the privileges and immunities of FAO, the said Agreement being 
governed by general principles of law to the exclusion of any particular legal system. 

2. Personnel working within the framework of this Agreement, other than FAO personnel 
and persons working for them, may not be regarded in any way as being members of FAO 
personnel, may not enjoy any privilege or immunity, nor be entitled to any payment or 
compensation by FAO. 
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Article VIII. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the day of its signature, for a four-year period. The 
obligations taken on by the Government and FAO under the said Agreement may continue, if need 
be, beyond the expiration date, in order to permit the settlement of accounts between the Parties, 
the completion of all commitments undertaken and the execution of activities already programmed 
or under way. 

Article IX. Resolution of Disagreements 

Any disagreement regarding the interpretation or application of this Agreement shall be 
resolved by consultation and negotiation between the Parties. Any disagreement arising from the 
interpretation or application of this Agreement that cannot be resolved through a friendly 
settlement shall be submitted to arbitration at the request of one of the Parties. Each Party shall 
appoint an arbitrator. The two arbitrators shall appoint a third, who will chair the discussions. If no 
agreement is reached on this appointment, the third arbitrator shall be chosen by the President of 
the International Court of Justice. The arbitration procedure shall be fixed by the arbitrators, and 
the expenses of the arbitration shall be borne by the Parties, according to the terms set by the 
arbitrators. The Parties shall recognize the arbitral award handed down as final and binding. 

Article X. Amendments 

This Agreement may be amended by an exchange of letters should the Parties deem such 
amendment necessary. 

Article XI. Review 

A review of the implementation of this Agreement shall be conducted jointly by the 
representatives of the Government and FAO during the fourth year of execution. 

Article XII. Termination 

Each Party may terminate this Agreement by means of a written notification addressed to the 
other Party with 60 days’ notice. In the event of termination of the Agreement, every measure 
shall be adopted to ensure that projects underway are completed.  



Volume 2968, I-51600 

 227 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed this 
Agreement.  

DONE at Paris, on 17 September 2012, in two originals in the French language. 

For the Government of the French Republic: 
PASCAL CANFIN 

Minister-Delegate to the Minister for Foreign Affairs, in charge of Development 

For the Food and Agriculture Organization of the United Nations: 
JOSÉ GRAZIANA DA SILVA 

Director-General 
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ANNEX 1 

Considerations regarding the drafting of the annual Programming Note for the Framework 
Partnership Agreement for 2012-2016 between the Government of the French Republic and the 

Food and Agriculture Organization of the United Nations 
 

There are several reasons for drafting the annual Programming Note: 
- To establish a key moment for operational consultations between French agencies and 

FAO on an annual basis; 
- To achieve a clear understanding of what the partners are contributing, both in terms of 

human resources made available and other contributions in the form of expertise; 
- To ensure consistency in the actions undertaken and their alignment with the Parties’ 

shared priorities. 
A meeting with the French agencies involved shall be organized each year to prepare the 

contents of the Programming Note. This document shall be finalized with FAO and with the 
support of the Permanent Representative of France to FAO. 

I. Information submitted 
The annual presentation note shall contain a concrete description of the programmes 

supported by the French agencies with specific resources (negotiation, trust funds, expertise) and 
their cooperation strategies. It shall include brief data sheets for each action to be undertaken 
during the year, using the classification proposed below. 

1. Classification by priority area of intervention 
Actions undertaken by FAO with French financing may be grouped under the following 

priority intervention headings: 
a) Enhancement of global governance with respect to food security and agriculture; 
b) Improvement of health security and food quality; 
c) Improvement of farmers’ sustainable management and exploitation of natural resources 

and promotion of responsible governance of those resources;  
d) Use of research findings in agriculture, food security and sustainable management of 

natural resources; 
e) Support to the resilience of vulnerable communities (farmers, cattle-breeders, fishermen, 

foresters and other marginal groups) that are at risk of and/or affected by natural or technological 
disasters, animal and plant diseases/pests, socio-economic crises and other complex crises. 

The presentation of the main lines of priority intervention is detailed below. 
2. A description of actions scheduled to be carried out in the course of the year 
Each action shall contain a brief: 
- Reminder of the programme’s objectives; 
- Description of the actions to be carried out during the year; 
- Presentation of expected outcomes. 
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Also to be specified: 
- The partners involved; 
- The beneficiaries. 
Finally, specifics shall be provided regarding the actors involved in this partnership (French 

agencies, FAO, other donors…) and the resources raised to carry out the activities referred to 
(experts’ contributions in terms of days or person months, funding amounts and modes of 
financing). 

II. Intervention priorities 
1. Enhancement of global governance with respect to food security and agriculture 
The actions to be conducted jointly shall focus in particular on the following areas: 
- Support to strengthen the CFS as an international platform for political dialogue and its 

network of experts (HLPE); 
- Nutrition; sustainable food; 
- Support to define and put in place food security strategies, including agricultural policies, 

especially in a regional framework; 
- Support to the implementation of the G20’s Action Plan on price volatility and 

agriculture: AMIS secretariat, Rapid Response Forum, etc.; 
- Strengthening of data management expertise. 
2. Improvement of health security and food quality 
Cooperation in this area will have a special focus on: 
- The establishment of global standards and their enforcement, especially via support for 

the pertinent Conventions and Commissions (the International Plant Protection Convention – 
CIPV, CODEX ALIMENTARIUS…);  

- Combating cross-border threats in line with the “One Health” approach; 
- Combating locusts and pests and cross-border plant diseases; 
- Improvement of food quality related to origins and traditions and the raising of farmer’s 

incomes from these labelled products. 
3. Improvement of farmers’ sustainable management and exploitation of natural resources 

and promotion of responsible governance of those resources 
There are numerous challenges to the development of agriculture. Improving farmers’ 

sustainable management and use of natural resources (soils, forests, water, biodiversity, genetic 
resources…) is one of them, requiring above all enhanced knowledge, information regarding 
research findings, and application of those findings (see point 4 below). It also requires regional 
and international coordination (for example: the drawing up of codes of conduct for fishing, the 
implementation of a biodiversity management treaty, desertification control…).  

In this field, cooperation between the Parties shall be carried out: 
- Regarding forests, by concentrating on improving European and Mediterranean forest 

governance, as well as on the priority actions of the Committee on Mediterranean Forestry 
Questions -- Silva Mediterránea, with respect to adaptation to and mitigation of the effects of 
climate change in forested areas in that region; 

- Regarding fisheries, by focusing on deep-sea fisheries issues and on the theme of 
improving industrial fishing management; 
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- Regarding genetic resources, via support to the International Treaty on Plant Genetic 
Resources for Food and Agriculture -- TIRPGAA; 

- Regarding livestock rearing, by supporting the emergence of responsible governance in 
the sector; 

- Regarding management of other resources (water, land, soils...), by establishing 
guidelines aimed at disseminating best practices. 

4. Improving the use of research findings in food security, agriculture and sustainable 
management of natural resources 

One of FAO’s core objectives is to foster the best possible use of technical information and 
provide guidelines as to best practices for agriculture and farmers, food and natural resources and 
to spread that information to actors in the South.  

Cooperation between French research agencies and FAO can encompass various kinds of 
objectives:  

- Fostering the capitalization of scientific and technical information in connection with 
agriculture and farmers, food and natural resources, and disseminating that information, especially 
to actors in the South; 

- Mobilizing the expertise and projection capacities of research agencies to support 
political decision-making and regulatory work falling within FAO’s scope of action; this objective 
includes, in particular, their participation in the Observatory of Agricultures of the World 
(OAW/WAW), the Tropical Agriculture Platform (TAP), the Agricultural Markets Information 
System (AMIS, based above all on the Osiriz research projects monitoring the world rice market 
with the help of the United Nations Conference on Trade and Development (UNCTAD), price 
volatility studies), the Global Agricultural Geo-monitoring Initiative (GEOGLAM, which shall 
feed data to the AMIS project), and in the work done by Agrimonde; 

- Promoting scientific research for agriculture and food, both as regards final plans and, 
more basically, working with governments and international organizations and fora, stakeholders 
and sources of financing; the French agencies will attach special importance to exchanges with 
FAO regarding the formative research initiatives they take part in. 

This objective has a bearing on a wide variety of fields relating to food and agriculture, 
especially regarding: 

- The economic, social and environmental impacts of agriculture; 
- The development of healthy and sustainable food and nutrition systems; 
- Mitigation/adaptation of agriculture and forests to global changes; 
- The sustainable non-food use of agricultural output. 
It may be manifested, for instance, in the provision of visiting scientists to relevant 

departments in FAO, the organizing of training courses, joint use of information software and 
media, the facilitation of/participation in networks of experts.  

5. Support to the resilience of vulnerable communities that are at risk of and/or affected by 
disasters and crises 

One of the major challenges facing FAO and its member countries is managing and reducing 
the risks besetting agriculture and the food security of vulnerable populations, especially small 
producers (farmers, livestock breeders, fishermen, foresters and other marginal groups). 
Cooperation between the Parties will focus on the framework for prevention, mitigation, 
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preparation, rehabilitation and transition in connection with natural or technological disasters, 
animal and plant diseases/pests, socio-economic crises, conflicts and other complex crises, all 
through support to governments and at-risk communities that lack the resources to overcome these 
crises on their own. In particular, this collaboration will revolve around the four pillars of the 
strategic goal of resilience:  

- Strategic, legal and institutional support for food security risk reduction and management; 
- Monitoring and analysis of threats and risks for agriculture and food security; 
- Capacity-building in crisis prevention and mitigation of the impacts of shocks as a way of 

lowering risks; 
- Effective management of crises and disasters affecting agriculture and food security 

(including disaster preparedness). 
This structured cooperation to boost resilience will also make it easier, on the one hand, to 

integrate and align short- and medium-term emergency actions and, on the other, to encourage 
longer-term investment and development, geared, in both cases, to helping the population sectors 
most at risk. 
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ANNEX 2 

Considerations for the drafting of the annual summary note of the Framework Partnership 
Agreement for 2012-2016 between the Government of the French Republic and the Food and 

Agriculture Organization of the United Nations 
 

The drawing up of the annual partnership summary review has several objectives: 
- To establish a key time for political dialogue between the Parties; 
- To ensure that jointly undertaken activities match the priorities set jointly by the Parties; 
- To assess how the human resources provided were managed; 
- To make an overall assessment of progress made with the partnership. 
This meeting will pave the way for an annual assessment of the partnership and for an 

exchange of views on the outlook for work in the year to come. 
It will also make it possible to review the communication/transparency actions undertaken by 

the two Parties separately (but in close consultation) and/or jointly. 
This report will not focus in detail on taking stock of the progress made in each area, but 

rather take a more cross-cutting approach, aimed at identifying problems encountered and ways of 
enhancing the partnership. 

This review will be taken into account when it comes to updating the next Programming Note.  
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ANNEX 3 

Aide-mémoire, FAO agreements – French agencies 
 

FAO-ICAMAS [International Centre for Advanced Mediterranean Agronomic Studies] 
Cooperation Agreement of 1977 

FAO-IFREMER [French Research Institute for the Exploitation of the Sea] Agreement, 
20 February 1992 

France-FAO Framework Agreement aimed at encouraging scientific exchanges between 
French Research Institutes and Universities and FAO, 13 February 1996 

FAO-CIRAD Agreement, 21 July 1999 
FAO-INRA Agreement, 26 September 2000 
FAO-FVI (France Vétérinaire International) Agreement, 2012 
FAO-AFD Agreement 
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No. 51601 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Tunisia 

Exchange of notes constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of the Republic of Tunisia concerning the fourth follow-up workshop on 
“Bringing terrorists to justice: the prosecution of terrorists acting alone or in small 
cells” to be held in Tunis, Republic of Tunisia, from 10 to 12 December 2013. New York, 
27 November 2013, and Tunis, 3 December 2013 

Entry into force:  3 December 2013 by the exchange of the said notes, in accordance with the 
provisions of the said notes  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 3 December 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Tunisie 

Échange de notes constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République tunisienne concernant le quatrième atelier de suivi sur 
le thème « Traduire les terroristes en justice : la poursuite des terroristes agissant seuls 
ou en petites cellules », qui aura lieu à Tunis, République tunisienne, du 10 au 
12 décembre 2013. New York, 27 novembre 2013, et Tunis, 3 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  3 décembre 2013 par l'échange desdites notes, conformément aux 
dispositions desdites notes  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

3 décembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51602 
 

____ 
 

United Nations 
 

and 
 

United Republic of Tanzania 

Agreement between the United Nations and the United Republic of Tanzania concerning the 
Headquarters of the International Residual Mechanism for Criminal Tribunals. 
Dar es Salaam, 26 November 2013 

Entry into force:  provisionally on 26 November 2013 by signature, in accordance with article 48 
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 31 December 2013 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

République-Unie de Tanzanie 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la République-Unie de Tanzanie relatif au 
siège du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 
Tribunaux pénaux. Dar es-Salaam, 26 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 26 novembre 2013 par signature, conformément à 
l'article 48 

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

31 décembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LA 
REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE RELATIF AU SIEGE DU MECANISME 
INTERNATIONAL APPELE A EXERCER LES FONCTIONS RESIDUELLES 
DES TRIBUNAUX PENAUX 

Considérant que le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, a décidé, par sa résolution 1966 (2010) adoptée le 22 décembre 2010, de créer le 
Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, 
constitué de deux divisions, une pour le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et 
l’autre pour le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), 

Considérant que le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 
Tribunaux pénaux est créé en tant qu’organe subsidiaire aux termes de l’Article 29 de la Charte 
des Nations Unies, 

Considérant que l’article 3 du Statut du Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, annexe 1 à la résolution 1966 (2010) du Conseil de 
sécurité, prévoit que la division pour le TPIR siège à Arusha et que la division pour le TPIY siège 
à La Haye, 

Considérant que le Conseil de sécurité, par sa résolution 1966 (2010), a décidé que la décision 
relative aux sièges des divisions du Mécanisme est subordonnée à la conclusion d’arrangements 
qu’il juge acceptables entre l’Organisation des Nations Unies et les pays qui les accueillent, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la République-Unie de Tanzanie 
souhaitent conclure un accord afin de faciliter le bon fonctionnement du Mécanisme international 
appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux en République-Unie de Tanzanie, 

L’Organisation des Nations Unies et la République-Unie de Tanzanie sont convenues de ce 
qui suit: 

PARTIE I. DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier. Expressions employées 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Statut » désigne le Statut du Mécanisme international appelé à exercer les 

fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, joint en annexe à la résolution 1966 (2010) du 
Conseil de sécurité; 

b) Le terme « Mécanisme » désigne le Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, créé par le Conseil de sécurité conformément à sa 
résolution 1966 (2010), qui est aussi appelé Mécanisme pour les Tribunaux pénaux internationaux 
ou MTPI; 
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c) L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies; 

d) L’expression « État hôte » désigne la République-Unie de Tanzanie; 
e) Le terme « Parties » désigne l’Organisation des Nations Unies et l’État hôte; 
f) Le terme « juges » désigne les juges du Mécanisme élus par l’Assemblée générale 

conformément au paragraphe 1 de l’article 10 du Statut ou nommés par le Secrétaire général 
conformément aux paragraphes 2 et 4 de l’article 10 du Statut; 

g) Le terme « Président » désigne le Président du Mécanisme nommé par le Secrétaire 
général conformément au paragraphe 1 de l’article 11 du Statut; 

h) Le terme « Procureur » désigne le Procureur du Mécanisme nommé par le Conseil de 
sécurité conformément au paragraphe 4 de l’article 14 du Statut; 

i) Le terme « Greffier » désigne le Greffier du Mécanisme nommé par le Secrétaire général 
conformément au paragraphe 3 de l’article 15 du Statut; 

j) L’expression « personnel du Mécanisme » désigne le personnel du Greffe visé au 
paragraphe 4 de l’article 15 du Statut, ainsi que le personnel du Bureau du Procureur visé au 
paragraphe 5 de l’article 14 du Statut; 

k) L’expression « fonctionnaires du Mécanisme » désigne le Président, les juges, le 
Procureur, le Greffier et le personnel du Mécanisme; 

l) L’expression « experts en mission pour le Mécanisme » désigne les personnes, autres que 
les fonctionnaires du Mécanisme, qui effectuent des missions pour le compte de celui-ci lors 
d’instructions ou de poursuites des personnes visées à l’article premier du Statut, ou lors de 
procédures judiciaires ou d’appel; 

m) Le terme « stagiaires » désigne les personnes, autres que le personnel du Mécanisme, qui 
ont été acceptées dans un programme de stage ou de bourse afin d’effectuer, à titre gratuit, 
certaines tâches pour le compte du Mécanisme; 

n) Le terme « témoins » désigne les personnes désignées comme telles par le Mécanisme; 
o) L’expression « conseil de la défense » désigne une personne admise par le Mécanisme en 

qualité de conseil; 
p) Le terme « suspect » désigne une personne visée comme telle dans le Statut; 
q) Le terme « accusé » désigne une personne visée comme telle dans le Statut; 
r) L’expression « membres de la famille faisant partie du ménage » est interprétée pour 

comprendre les conjoints des fonctionnaires du Mécanisme; les enfants des fonctionnaires du 
Mécanisme âgés de moins de 18 ans; et les enfants des fonctionnaires de Mécanismes qui ont entre 
18 et 27 ans, à condition qu’ils fassent partie du ménage du fonctionnaire avant leur première 
entrée dans l’État hôte et qu’ils continuent d’en faire partie, qu’ils soient célibataires et 
financièrement à la charge du fonctionnaire, et qu’ils poursuivent des études dans l’État hôte; 

s) Le terme « locaux » désigne les bâtiments, parties de bâtiment et zones, notamment les 
terrains, installations et infrastructures mis à la disposition du Mécanisme et entretenus, occupés 
ou utilisés par celui-ci dans l’État hôte, dans le cadre de l’exercice de ses fonctions et de 
l’accomplissement de sa mission, y compris la détention d’une personne;  
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t) L’expression « Ministère des affaires étrangères » désigne le Ministère des affaires 
étrangères et de la coopération internationale de l’État hôte; 

u) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités nationales, provinciales, 
municipales et toute autre autorité compétente en vertu des lois, règlements et coutumes de l’État 
hôte;  

v) L’expression « Convention de Vienne » désigne la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques, signée à Vienne le 18 avril 1961, à laquelle la République-Unie de 
Tanzanie a adhéré le 5 novembre 1962;  

w) L’expression « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 
1946, à laquelle la République-Unie de Tanzanie a adhéré le 29 octobre 1962; 

x) L’expression « résolution 1966 » désigne la résolution 1966 (2010) du Conseil de 
sécurité, adoptée le 22 décembre 2010, qui crée le Mécanisme; 

y) L’expression « Règlement de procédure et de preuve » désigne le Règlement de 
procédure et de preuve du Mécanisme adopté conformément à l’article 13 du Statut; 

z) Le terme « TPIR » désigne le Tribunal pénal international pour le Rwanda, créé par le 
Conseil de sécurité en application de sa résolution 955 (1994); et 

aa) Le terme « TPIY » désigne le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, créé 
par le Conseil de sécurité en application de ses résolutions 808 (1993) et 827 (1993). 

Article 2. Objet et portée de l’Accord  

Le présent Accord régit les questions ayant, directement ou indirectement, trait à 
l’établissement et au bon fonctionnement du Mécanisme dans l’État hôte. 

PARTIE II. STATUT DU MECANISME 

Article 3. Personnalité juridique 

1. Le Mécanisme est doté de tous les attributs de la personnalité juridique dans l’État hôte. 
Il a en particulier la capacité : 

a) De conclure des contrats; 
b) D’acquérir et aliéner des biens meubles et immeubles; et 
c) D’ester en justice.  
2. Aux fins du présent article, le Mécanisme est représenté par le Greffier. 

Article 4. Privilèges, immunités et facilités 

1. Le Mécanisme bénéficie, sur le territoire de l’État hôte, des privilèges, immunités et 
facilités qui sont nécessaires pour accomplir sa mission. 
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2. La Convention générale s’applique au Mécanisme, aux archives du TPIY, du TPIR et du 
Mécanisme, ainsi qu’aux fonctionnaires du Mécanisme et aux experts en mission pour le 
Mécanisme. 

Article 5. Inviolabilité des locaux 

1. Les locaux sont inviolables. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures qui 
s’avèrent nécessaires pour garantir que le Mécanisme ne soit pas dépossédé ni privé de tout ou 
partie de ses locaux sans son consentement exprès. 

2. Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux pour y exercer des 
fonctions officielles qu’avec le consentement exprès ou à la demande du Greffier, ou d’un 
fonctionnaire qu’il a désigné. Une action en justice et une procédure judiciaire, y compris la saisie 
d’une propriété privée, ne peuvent être exécutées ou signifiées dans les locaux qu’avec le 
consentement du Greffier et conformément aux conditions acceptées par lui, ou par un 
fonctionnaire qu’il a désigné. 

3. En cas d’incendie ou de toute autre urgence nécessitant des mesures de protection 
rapides, il est possible de pénétrer dans les locaux sans le consentement du Greffier, ou d’un 
fonctionnaire qu’il a désigné, s’il ne peut être joint à temps.  

4. Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, les autorités compétentes 
prennent les mesures nécessaires pour protéger les locaux contre les incendies ou toute autre 
urgence. 

5. Le Mécanisme veille à ce que ses locaux ne puissent servir de refuge à des personnes 
cherchant à échapper à une arrestation ou à la bonne administration de la justice en vertu d’une loi 
de l’État hôte. 

Article 6. Protection des locaux et de leur voisinage 

1. Les autorités compétentes assurent aux locaux toute la protection nécessaire et prennent 
toutes les mesures qui s’imposent pour assurer la sécurité et la protection du Mécanisme, et éviter 
que l’intrusion de personnes ou de groupes dans les locaux, ou des désordres dans leur voisinage 
immédiat ne troublent la tranquillité du Mécanisme. 

2. Sur demande du Greffier, ou d’un fonctionnaire qu’il a désigné, les autorités 
compétentes, en consultation avec celui-ci, assurent une protection appropriée, y compris la 
protection de la police, pour maintenir l’ordre public dans les locaux ou dans leur voisinage 
immédiat, et pour en expulser toute personne qui le trouble. 

3. Les autorités compétentes prennent toutes mesures raisonnables pour qu’il ne soit pas fait 
obstacle à la jouissance des aménagements dont bénéficient les locaux et pour que leur finalité ne 
soit pas compromise par l’usage qui serait fait des terrains ou des bâtiments situés dans leur 
voisinage. 
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Article 7. Droit applicable et autorités compétentes dans les locaux 

1. Les locaux sont sous le contrôle et l’autorité du Mécanisme, comme le prévoit le présent 
Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention générale, les lois et 
règlements de l’État hôte s’appliquent dans les locaux. 

3. Le Mécanisme a le droit d’adopter ses propres textes réglementaires applicables dans ses 
locaux et d’appliquer toutes les autres règles et réglementations de l’Organisation des Nations 
Unies, dans la mesure nécessaire à l’exercice de ses fonctions. Le Mécanisme informe sans retard 
les autorités compétentes de l’adoption de ces textes réglementaires. Aucune disposition d’une loi 
ou d’un règlement de l’État hôte n’est pas applicable dans les locaux, si elle est incompatible avec 
un texte réglementaire de l’Organisation des Nations Unies ou du Mécanisme en vertu du présent 
paragraphe, dans la limite de ladite incompatibilité. 

4. Le Mécanisme peut expulser ou exclure de ses locaux les personnes qui auraient enfreint 
ses textes réglementaires applicables. 

5. Sous réserve des textes réglementaires visés au paragraphe 3 du présent article, et 
conformément aux lois et règlements de l’État hôte, seul le personnel du Mécanisme autorisé par 
le Greffier, ou par un fonctionnaire qu’il a désigné, est autorisé à porter des armes dans les locaux. 

6. Le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, informe l’État hôte du nom et de 
l’identité du personnel autorisé par le Greffier à porter des armes dans les locaux, ainsi que du 
nom, du type, du calibre et du numéro de série de l’arme ou des armes à sa disposition. 

7. Tout différend entre le Mécanisme et l’État hôte portant sur la question de savoir si un 
texte réglementaire du Mécanisme ou de l’Organisation des Nations Unies s’inscrit dans le cadre 
des dispositions du présent article ou si une loi ou un règlement du pays hôte est incompatible 
avec un texte réglementaire de l’Organisation des Nations Unies ou du Mécanisme édicté en vertu 
du présent article, est rapidement réglé en ayant recours à la procédure visée à l’article 44 du 
présent Accord. Jusqu’à ce règlement, le texte réglementaire qui est à l’origine du différend reste 
applicable, et la loi ou le règlement de l’État hôte ne s’applique pas dans les locaux, dans la 
mesure où le Mécanisme la déclare incompatible avec le texte réglementaire en question. 

Article 8. Services publics destinés aux locaux 

1. Sur demande du Greffier, ou d’un fonctionnaire qu’il a désigné, les autorités compétentes 
assurent, à des conditions équitables, la fourniture des services publics nécessaires au Mécanisme, 
notamment les services postaux, téléphoniques ou télégraphiques, tout autre moyen de 
communication, l’électricité, l’eau, le gaz, l’évacuation des eaux usées, l’enlèvement des ordures, 
les services de protection contre l’incendie, le stationnement, les transports publics locaux et les 
services de voirie. 

2. Lorsque les services visés au paragraphe 1 du présent article sont mis à disposition du 
Mécanisme par les autorités compétentes, ou lorsque le prix de ces fournitures est soumis à un 
contrôle, les tarifs de ces services ne peuvent dépasser les tarifs minimaux comparables consentis 
aux missions diplomatiques et autres organisations internationales. 
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3. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un desdits services, le Mécanisme 
bénéficie de la priorité accordée aux organismes et organes essentiels de l’État hôte, et ce dernier 
prend les mesures qui s’imposent pour assurer que le travail du Mécanisme n’en souffre pas. 

4. Sur la demande des autorités compétentes, le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a 
désigné, prend les dispositions appropriées pour que les représentants dûment habilités des 
services publics puissent inspecter, réparer, entretenir, reconstruire ou déplacer les installations de 
services publics, les canalisations, les conduites et les égouts situés dans les locaux, tout en évitant 
d’entraver l’exercice des fonctions du Mécanisme. 

5. Les autorités compétentes ne peuvent entreprendre des constructions souterraines dans les 
locaux qu’après avoir consulté le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, et d’une manière 
qui n’entrave pas l’exercice des fonctions du Mécanisme. 

Article 9. Drapeau, emblème et signes distinctifs 

Le Mécanisme a le droit d’arborer son drapeau, son emblème et ses signes distinctifs, ainsi 
que ceux de l’Organisation des Nations Unies, dans ses locaux et sur les véhicules et autres 
moyens de transport affectés à son usage officiel. 

Article 10. Fonds, avoirs et autres biens 

1. Le Mécanisme, ses fonds, avoirs et autres biens, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouissent de l’immunité absolue de juridiction, sauf dans la mesure où le Secrétaire 
général a expressément renoncé à cette immunité dans un cas particulier. Il est toutefois entendu 
qu’une renonciation à l’immunité ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. 

2. Les fonds, avoirs et autres biens du Mécanisme, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, sont exempts de perquisition, saisie, réquisition, confiscation, expropriation et toute 
autre forme d’ingérence résultant d’une mesure administrative, judiciaire, législative ou 
d’exécution. 

3. Sans être limité par des contrôles financiers, des réglementations ou des moratoires 
d’aucune sorte, le Mécanisme : 

a) Peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des effets de commerce de toute nature, 
détenir et gérer des comptes en n’importe quelle devise, ainsi que convertir toute devise qu’il 
détient en la devise de son choix;  

b) Transfère librement ses fonds, son or ou ses devises d’un pays à l’autre, ou à l’intérieur 
du pays hôte; 

c) Bénéficie d’un traitement en matière de taux de change pour ses transactions financières 
au moins aussi favorable que le traitement accordé par l’État hôte à toute organisation 
internationale ou mission diplomatique; 

d) Peut rassembler des fonds de la façon qu’il souhaite, à l’exception de la levée de fonds 
publics à l’intérieur de l’État hôte, pour laquelle le Mécanisme doit obtenir l’assentiment des 
autorités compétentes. 
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Article 11. Inviolabilité des archives, documents et matériels 

1. Les archives du Mécanisme, du TPIR et du TPIY, tous les documents et papiers, quelle 
qu’en soit la forme, et les matériels envoyés au Mécanisme ou qu’il envoie, détenus par lui ou lui 
appartenant, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont inviolables. 

2. La suppression ou l’absence de cette inviolabilité ne modifie pas les mesures de 
protection que le Mécanisme, le TPIR et le TPIY peuvent avoir ordonné ou peuvent ordonner 
relativement aux documents et matériels mis à la disposition du Mécanisme ou qu’il utilise. 

Article 12. Facilités en matière de communications 

1. Le Mécanisme bénéficie sur le territoire de l’État hôte, aux fins de sa correspondance et 
de ses communications officielles, d’un traitement concernant les priorités, tarifs et taxes 
s’appliquant au courrier et aux diverses formes de communication et de correspondance, au moins 
aussi favorable que le traitement accordé par l’État hôte à toute organisation internationale ou 
mission diplomatique. 

2. Les communications et la correspondance officielles ne peuvent être soumises à aucune 
censure. Cette immunité s’étend aux documents imprimés, aux photographies et aux 
communications de données électroniques, ainsi qu’à toute autre forme de communication que le 
Mécanisme peut utiliser. 

3. Le Mécanisme a le droit d’utiliser tous les moyens de communication appropriés, y 
compris les moyens électroniques, et a le droit d’utiliser des codes ou chiffres pour sa 
correspondance et ses communications officielles. La correspondance et les communications 
officielles du Mécanisme sont inviolables.  

4. Le Mécanisme a le droit d’envoyer et de recevoir de la correspondance et d’autres 
documents ou communications par courrier ou dans des valises scellées, qui bénéficient des 
mêmes privilèges, immunités et facilités que les courriers et valises diplomatiques. 

5. Le Mécanisme a le droit d’utiliser des équipements de télécommunications par radio, par 
satellite et tout autre équipement de télécommunications sur toutes les fréquences enregistrées de 
l’Organisation des Nations Unies ou sur les fréquences qui lui sont attribuées par l’État hôte 
conformément à ses procédures nationales. L’État hôte s’efforce, dans la mesure du possible, 
d’attribuer au Mécanisme les fréquences qu’il a demandées. 

6. Pour accomplir sa mission, le Mécanisme a le droit de publier librement et sans 
restrictions sur le territoire de l’État hôte conformément au présent Accord. 

Article 13. Exonération des taxes et droits 

1. Le Mécanisme, ses avoirs, revenus et autres biens sont exemptés de tout impôt direct, 
qu’il soit perçu par les autorités nationales, régionales, locales ou autrement. 

2. Le Mécanisme ne demande pas d’exonération pour les impôts qui représentent, en fait, 
des redevances afférentes à l’utilisation de services publics fournis à un tarif fixe en fonction de la 
quantité de services rendus et qui peuvent être spécifiquement identifiés, décrits et détaillés. 
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3. Même si le Mécanisme ne peut pas, de manière générale, réclamer l’exonération des 
impôts indirects qui font partie intégrante du prix des biens qu’il achète ou des services qui lui 
sont rendus, notamment les locations; cependant, quand le Mécanisme fait, pour un usage officiel, 
des achats importants sur lesquels des taxes ou des droits ont été facturés ou peuvent l’être, le 
Gouvernement prend les arrangements administratifs appropriés pour la remise ou le 
remboursement de ces taxes ou droits. 

4. Le Mécanisme, ses fonds, avoirs et autres biens sont exonérés de tous droits de douane 
sur les articles importés ou exportés par le Mécanisme pour son usage officiel, y compris les 
véhicules à moteur. Le Mécanisme est aussi exonéré de tous les droits de douane sur ses 
publications. Les avoirs et autres biens pour lesquels le Mécanisme a obtenu une exonération des 
droits de douane ne sont vendus dans l’État hôte qu’aux conditions convenues avec celui-ci. 

Article 14. Exemption des restrictions à l’importation et à l’exportation 

Le Mécanisme est exempté de toutes les restrictions à l’importation et à l’exportation sur des 
articles importés ou exportés par le Mécanisme pour son usage officiel, ainsi que sur ses 
publications. 

PARTIE III. PRIVILEGES, IMMUNITES ET FACILITES ACCORDES 
AUX PERSONNES EN VERTU DU PRESENT ACCORD 

Article 15. Privilèges, immunités et facilités du Président, 
des juges, du Procureur et du Greffier 

1. Le Président, le Procureur et le Greffier, ainsi que les membres de leur famille faisant 
partie du ménage et qui ne sont ni des ressortissants ni des résidents permanents de l’État hôte, 
bénéficient des privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés aux agents diplomatiques 
conformément au droit international, notamment la Convention générale et les dispositions de la 
Convention de Vienne. Les juges du Mécanisme, autres que le Président, ainsi que les membres de 
leur famille faisant partie du ménage qui ne sont ni des ressortissants ni des résidents permanents 
de l’État hôte, bénéficient des mêmes privilèges, immunités, exemptions et facilités quand ils 
exercent leurs fonctions dans le cadre du Mécanisme. Ces privilèges et immunités comprennent 
notamment : 

a) L’inviolabilité de leur personne, notamment l’immunité d’arrestation ou de détention 
personnelle, et de toute autre restriction de leur liberté, ainsi que l’immunité de saisie de leurs 
bagages personnels; 

b) L’immunité de juridiction pénale, civile et administrative;  
c) L’inviolabilité de tous les documents et papiers, sous quelque forme que ce soit, ainsi que 

des matériels; 
d) L’exemption des obligations relatives au service national; 
e) L’exemption des dispositions limitant l’immigration et d’enregistrement des étrangers; 
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f) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et allocations qui leur sont 
versés au titre de leur emploi au service du Mécanisme; 

g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de change 
que ceux qui sont accordés aux agents diplomatiques; 

h) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles 
qui sont accordées aux agents diplomatiques;  

i) Le droit d’importer en franchise de droits et de taxes, sauf pour le paiement de services, 
de leur mobilier et de leurs effets au moment de leur première prise de fonction dans l’État hôte, et 
de les réexporter, aux mêmes conditions, dans leur pays de destination au moment de quitter leur 
poste au service du Mécanisme; 

j) Aux fins de leurs communications avec le Mécanisme, le droit de recevoir et d’envoyer 
des papiers, sous quelque forme que ce soit; et 

k) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles prévues 
par la Convention de Vienne pour les agents diplomatiques. 

2. Le Président, les juges, le Procureur et le Greffier continuent de bénéficier d’une 
immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle, y 
compris leurs paroles et écrits, même après qu’ils ont cessé de l’exercer pour le Mécanisme. 

3. Lorsque l’incidence d’une forme d’imposition est fonction de la résidence, les périodes 
pendant lesquelles le Président, les juges, le Procureur et le Greffier sont présents dans l’État hôte 
pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

4. Si le Mécanisme utilise un système pour le paiement des pensions ou rentes, l’État hôte 
n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes versées à d’anciens 
Présidents, juges, Procureurs, et Greffiers, ainsi qu’aux membres de leur famille faisant partie du 
ménage, qui résident dans l’État hôte après avoir cessé d’exercer leurs fonctions pour le 
Mécanisme. 

5. Les personnes visées au présent article qui sont des ressortissants ou des résidents 
permanents de l’État hôte : 

a) Jouissent des privilèges, immunités et facilités énoncées au paragraphe 1 du présent 
article, à l’exception de l’immunité prévue à l’alinéa b) dudit paragraphe; 

b) Jouissent d’une immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par elles en leur 
qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits, même après qu’elles ont cessé de l’exercer pour 
le Mécanisme. 

6. Les personnes visées au paragraphe 5 du présent article ne sont soumises par l’État hôte à 
aucune mesure susceptible de porter atteinte à l’exercice libre et indépendant de leurs fonctions 
pour le Mécanisme. 

Article 16. Privilèges, immunités et facilités du personnel du Mécanisme 

1. Les membres du personnel du Mécanisme, quelle que soit leur nationalité, jouissent des 
privilèges et des immunités accordés aux fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies en 
vertu de la Convention générale, notamment ses articles V et VII, tels qu’amendés et complétés ci-
après : 
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a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle, et de toute autre restriction de leur 
liberté, ainsi que l’immunité de saisie de leurs bagages personnels; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité 
officielle, y compris leurs paroles et écrits, même après qu’ils ont cessé de l’exercer pour le 
Mécanisme; 

c) L’inviolabilité de tous les documents et papiers, sous quelque forme que ce soit, ainsi que 
des matériels; 

d) L’exemption des obligations relatives au service national; 
e) L’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie du 

ménage, des dispositions limitant l’immigration et des formalités d’enregistrement des étrangers;  
f) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et allocations qui leur sont 

versés au titre de leur emploi au service du Mécanisme; 
g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de change 

que ceux qui sont accordés aux fonctionnaires de rang comparable des missions diplomatiques 
établies dans l’État hôte; 

h) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles 
qui sont accordées aux agents diplomatiques;  

i) Les mêmes facilités, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie 
du ménage, de rapatriement en période de crise internationale que celles prévues par la 
Convention de Vienne pour les agents diplomatiques; et 

j) Le droit d’importer en franchise de droits et de taxes, sauf pour le paiement de services, 
de leur mobilier et de leurs effets au moment de leur première prise de fonction dans l’État hôte, et 
de les réexporter, aux mêmes conditions, dans leur pays de destination au moment de quitter leur 
poste au service du Mécanisme. 

2. En outre, les membres du personnel du Mécanisme de la classe P-4 et d’une classe 
supérieure, et toutes les autres catégories de personnel du Mécanisme que le Greffier peut désigner 
en accord avec l’État hôte, ainsi que les membres de leur famille faisant partie du ménage qui ne 
sont ni des ressortissants ni des résidents permanents de l’État hôte, bénéficient des mêmes 
privilèges, immunités et facilités que ceux que l’État hôte accorde aux agents diplomatiques de 
rang comparable des missions diplomatiques établies sur son territoire conformément à la 
Convention de Vienne. 

3. En outre, les membres du personnel du Mécanisme de la classe P-3 et d’une classe 
inférieure, dont le personnel des services généraux, ainsi que les membres de leur famille faisant 
partie du ménage qui ne sont ni des ressortissants ni des résidents permanents de l’État hôte, 
bénéficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux que l’État hôte accorde aux 
membres du personnel administratif et technique des missions diplomatiques établies sur son 
territoire conformément à la Convention de Vienne, étant entendu que l’immunité de juridiction 
pénale et l’inviolabilité de la personne ne s’étendent pas à des actes accomplis en dehors de leurs 
fonctions officielles. 

4. Les membres du personnel du Mécanisme recrutés au niveau international, qui ne sont ni 
des ressortissants ni des résidents permanents de l’État hôte, bénéficient aussi des facilités 
additionnelles suivantes : 
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a) Le droit d’importer en franchise de droits de douane et d’accise des quantités limitées de 
certains articles destinés à leur consommation personnelle, conformément aux règlements en 
vigueur dans l’État hôte; et 

b) Le droit d’importer un véhicule à moteur, ou deux véhicules par famille, tous les trois 
ans, en franchise de droits de douane et d’accise, y compris la taxe sur la valeur ajoutée, s’il y a 
lieu, conformément aux règlements en vigueur dans l’État hôte qui s’appliquent aux membres de 
rang comparable des missions diplomatiques.  

5. Le personnel du Mécanisme peut bénéficier de privilèges, immunités et facilités 
additionnels convenus par les Parties. 

6. Lorsque l’incidence d’une forme d’imposition est fonction de la résidence, les périodes 
pendant lesquelles le personnel du Mécanisme est présent dans l’État hôte pour l’exercice de ses 
fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

7. Si le Mécanisme utilise un système pour le paiement des pensions ou rentes, l’État hôte 
n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes versées à d’anciens 
membres du personnel du Mécanisme, ainsi qu’aux membres de leur famille faisant partie du 
ménage, qui résident dans l’État hôte après avoir cessé d’exercer leurs fonctions. 

Article 17. Experts en mission pour le Mécanisme 

1. Les experts en mission pour le Mécanisme jouissent des privilèges, immunités et facilités 
nécessaires pour garantir leur indépendance dans l’exercice de leurs fonctions pour le Mécanisme 
et, en particulier, jouissent de ceux qui sont prévus aux articles VI et VII de la Convention 
générale.  

2. Les experts en mission pour le Mécanisme sont exonérés des impôts sur les traitements, 
émoluments et allocations qui leur sont versés dans le cadre de leur engagement par le Mécanisme, 
et peuvent se voir accorder des privilèges, immunités et facilités additionnels convenus entre les 
Parties. 

Article 18. Personnel recruté localement non couvert par ailleurs par les dispositions du présent 
Accord, notamment le personnel rémunéré à l’heure 

1. Les membres du personnel recruté localement par le Mécanisme non couvert par ailleurs 
par les dispositions du présent Accord, notamment le personnel rémunéré à l’heure, se voient 
accorder l’immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle, y 
compris leurs paroles et écrits, pour le Mécanisme. Ils continuent de bénéficier de cette immunité 
même après la fin de l’exercice de leurs fonctions pour le Mécanisme. Ces personnes bénéficient 
également, pendant toute la durée de leur emploi, des autres facilités qui peuvent s’avérer 
nécessaires à l’exercice indépendant de leurs fonctions pour le Mécanisme. 

2. Les modalités et conditions régissant l’emploi du personnel recruté localement et 
rémunéré à l’heure doivent être conformes aux résolutions, décisions, règlements, règles et 
politiques applicables de l’Organisation des Nations Unies. 
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Article 19. Emploi des membres de la famille des fonctionnaires du Mécanisme 

1. Les membres de la famille faisant partie du ménage d’un fonctionnaire du Mécanisme 
sont autorisés à exercer un emploi rémunéré dans l’État hôte pendant la durée du mandat du 
fonctionnaire concerné. 

2. Les membres de la famille faisant partie du ménage d’un fonctionnaire du Mécanisme qui 
exercent un emploi rémunéré ne bénéficient pas de l’immunité de juridiction pénale, civile et 
administrative au cours ou dans le cadre dudit emploi. Toutefois, toute mesure d’exécution doit 
être prise sans porter atteinte à l’inviolabilité de leur personne ou de leur résidence, s’ils y ont 
droit. 

3. L’emploi visé au paragraphe 1 du présent article doit être conforme à la législation de 
l’État hôte, notamment sa législation en matière d’impôts et de sécurité sociale. 

4. Aucune disposition du présent article n’est réputée constituer une renonciation, expresse 
ou tacite, aux privilèges et immunités du Mécanisme ou des fonctionnaires du Mécanisme. 

Article 20. Stagiaires et chargés de recherche en droit 

Les stagiaires et chargés de recherche en droit bénéficient des privilèges et immunités 
suivants : 

a) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité 
officielle, y compris leurs paroles et écrits, même quand l’intéressé n’est plus un stagiaire ou un 
chargé de recherche en droit dans le Mécanisme; et 

b) L’inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit, ainsi que 
des matériels relatifs à l’exercice de leurs fonctions pour le Mécanisme. 

Article 21. Conseils de la défense et les personnes qui les assistent 

1. Les conseils de la défense qui détiennent un certificat attestant qu’ils ont été admis à 
exercer en qualité de conseil de la défense devant le Mécanisme jouissent, dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles, des mêmes privilèges et immunités que ceux qui sont accordés aux experts en 
mission de l’Organisation des Nations Unies en vertu des paragraphes a) à c) de la section 22 ainsi 
que de la section 23 de l’article VI de la Convention générale, tels qu’amendés et complétés ci-
après : 

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle, et de toute autre restriction de leur 
liberté, ainsi que l’immunité de saisie de leurs bagages personnels; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité 
officielle, y compris leurs paroles et écrits, même après qu’ils ont cessé de l’exercer pour le 
Mécanisme; 

c) L’inviolabilité de l’ensemble des papiers et documents relatifs à l’exercice de leurs 
fonctions en qualité de conseil de la défense d’un suspect ou d’un accusé; 

d) L’exemption des obligations relatives au service national; 
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e) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de change 
que ceux qui sont accordés aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle 
temporaire; et  

f) Aux fins de leurs communications dans l’exercice de leurs fonctions de conseil, le droit 
de recevoir et d’envoyer des papiers et des documents sous quelque forme que ce soit, et le droit 
d’utiliser des codes et de recevoir des papiers ou de la correspondance par courrier ou dans des 
valises scellées; 

2. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent article, 
les conseils de la défense qui ne sont ni des ressortissants ni des résidents permanents de l’État 
hôte jouissent des immunités et des privilèges suivants : 

a) L’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie du 
ménage, des dispositions limitant l’immigration et des formalités d’enregistrement des étrangers; 

b) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles 
qui sont accordées aux agents diplomatiques; et 

c) Les mêmes facilités, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie 
du ménage, de rapatriement en période de crise internationale que celles prévues par la 
Convention de Vienne pour les agents diplomatiques. 

3. Dès que le conseil de la défense a été nommé conformément au Statut et au Règlement de 
procédure et de preuve, le Greffier lui remet un certificat couvrant la période prévue pour 
l’exercice de ses fonctions. Si le pouvoir ou le mandat prend fin avant la date d’expiration du 
certificat, celui-ci est révoqué. 

4. Lorsque l’incidence d’une forme d’imposition est fonction de la résidence, les périodes 
pendant lesquelles le conseil de la défense est présent dans l’État hôte pour l’exercice de ses 
fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence. 

5. Le conseil de la défense n’est soumis par l’État hôte à aucune mesure susceptible de 
porter atteinte à l’exercice libre et indépendant de ses fonctions pour le Mécanisme. 

6. Le présent article est sans préjudice des règles disciplinaires auxquelles le conseil de la 
défense peut être soumis. 

7. Les dispositions du présent article s’appliquent, mutatis mutandis, aux personnes qui 
assistent le conseil de la défense conformément aux règlements et aux procédures applicables. 

Article 22. Témoins 

1. Sans préjudice de l’obligation de l’État hôte de respecter les demandes d’assistance 
formulées par le Mécanisme ou les ordonnances qu’il rend en vertu de l’article 28 du Statut, les 
témoins se voient accorder les privilèges, immunités et facilités nécessaires à leur comparution 
devant le Mécanisme, sous réserve de la présentation du document visé au paragraphe 2 du présent 
article : 

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle, et de toute autre restriction de leur 
liberté pour des actes accomplis ou des condamnations prononcées avant leur entrée sur le 
territoire de l’État hôte, ainsi que l’immunité de saisie de leurs bagages personnels; 
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b) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux, y compris leurs 
paroles et écrits, dans le cadre de leur comparution ou de leur témoignage, même après la fin de 
leur comparution ou témoignage devant le Mécanisme; 

c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit, ainsi que 
des matériels relatifs à leur comparution ou témoignage; 

d) L’exemption des dispositions limitant l’immigration et des formalités d’enregistrement 
des étrangers lorsqu’ils voyagent aux fins de leur comparution ou témoignage; 

e) Aux fins de leurs communications avec le Mécanisme et avec leur conseil de la défense 
dans le cadre de leur comparution ou de leur témoignage, le droit de recevoir et d’envoyer des 
papiers sous quelque forme que ce soit; et 

f) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles prévues 
par la Convention de Vienne pour les agents diplomatiques. 

2. Le Greffier fournit aux témoins un document attestant que le Mécanisme requiert leur 
comparution et précisant une période pendant laquelle elle est nécessaire. Ce document est 
invalidé avant sa date d’expiration si la comparution du témoin devant le Mécanisme, ou sa 
présence à son siège, n’est plus nécessaire. 

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article, sauf ceux 
qui sont visés à l’alinéa b) dudit paragraphe, cessent de s’appliquer 15 jours consécutifs après la 
date à laquelle la présence du témoin concerné n’est plus requise par le Mécanisme, sous réserve 
que ledit témoin ait eu la possibilité de quitter l’État hôte pendant cette période. 

4. Les privilèges, immunités et facilités visés aux alinéas d) et f) du paragraphe 1 du présent 
article, ainsi que les dispositions relatives à la saisie des bagages personnels visés à l’alinéa a) du 
même paragraphe, ne s’appliquent pas aux témoins qui sont des ressortissants ou des résidents 
permanents de l’État hôte. 

5. Les témoins ne peuvent faire l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure susceptible 
de compromettre leur comparution ou leur témoignage devant le Mécanisme. 

Article 23. Autres personnes dont la présence est requise au siège du Mécanisme 

1. Les autres personnes dont la présence est requise au siège du Mécanisme bénéficient, 
dans la mesure nécessaire à cette présence, et sous réserve de la présentation du document visé au 
paragraphe 2 du présent article, des privilèges, immunités et facilités suivants : 

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle, et de toute autre restriction de leur 
liberté, ainsi que l’immunité de saisie de leurs bagages personnels; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par elles, y compris leurs 
paroles et écrits, dans le cadre de leur présence au siège du Mécanisme, même après qu’elles ont 
quitté le siège du Mécanisme; 

c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit, ainsi que 
des matériels relatifs à leur présence au siège du Mécanisme; 

d) L’exemption des dispositions limitant l’immigration et des formalités d’enregistrement 
des étrangers lorsqu’ils voyagent aux fins de leur présence au siège du Mécanisme; 
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e) Aux fins de leurs communications concernant leur présence au siège du Mécanisme, le 
droit de recevoir et d’envoyer des papiers sous quelque forme que ce soit; et 

f) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles prévues 
par la Convention de Vienne pour les agents diplomatiques. 

2. Le Greffier fournit aux personnes visées dans le présent article un document attestant que 
leur présence est requise au siège du Mécanisme et précisant une période pendant laquelle elle est 
nécessaire. Ce document est invalidé avant sa date d’expiration si leur présence au siège du 
Mécanisme n’est plus nécessaire. 

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article, sauf ceux 
qui sont visés à l’alinéa b) dudit paragraphe, cessent de s’appliquer 15 jours consécutifs après la 
date à laquelle la présence de la personne concernée n’est plus requise par le Mécanisme, sous 
réserve que ladite personne ait eu la possibilité de quitter l’État hôte pendant cette période. 

4. Les privilèges, immunités et facilités visés aux alinéas d) et f) du paragraphe 1 du présent 
article, ainsi que les dispositions relatives à la saisie des bagages personnels visés à l’alinéa a) du 
même paragraphe, ne s’appliquent pas aux personnes dont la présence est requise au siège du 
Mécanisme et qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte. 

5. Les personnes visées au présent article ne sont soumises par l’État hôte à aucune mesure 
susceptible de porter atteinte à leur présence au siège du Mécanisme. 

PARTIE IV. LEVEE DES PRIVILEGES ET DES IMMUNITES 

Article 24. Levée des privilèges, immunités et facilités 

Les privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 15, 16, 17, 18, 20, 21, 22, et 23 du 
présent Accord sont accordés dans l’intérêt du Mécanisme et non à l’avantage personnel des 
personnes elles-mêmes. Le Secrétaire général a le droit et le devoir de lever l’immunité d’une 
personne chaque fois qu’il estime que cette immunité peut entraver le cours de la justice et qu’elle 
peut être levée sans nuire aux intérêts du Mécanisme. 

PARTIE V. COOPERATION ENTRE LE MECANISME ET L’ÉTAT HOTE  

SECTION 1 : GENERALITES 

Article 25. Coopération générale entre le Mécanisme et l’État hôte 

1. Dans les tous cas où le présent Accord impose des obligations aux autorités compétentes, 
la responsabilité du respect de ces obligations incombe en dernier ressort à l’État hôte. 

2. L’État hôte informe rapidement le Mécanisme du service qu’il a désigné comme point de 
contact officiel et comme responsable principal pour toutes les questions relatives au présent 
Accord, ainsi que de toute modification ultérieure à cet égard. 
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3. Le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, sert de point de contact officiel pour 
l’État hôte et est le responsable principal pour toutes les questions relatives au présent Accord. 
L’État hôte est rapidement informé de cette désignation, ainsi que de toute modification ultérieure 
à cet égard. 

Article 26. Coopération avec les autorités compétentes 

1. Le Mécanisme coopère en tout temps avec les autorités compétentes en vue de faciliter la 
bonne administration de la justice, d’assurer le respect des règlements de police qui s’appliquent 
au Mécanisme, et d’empêcher tout abus lié aux privilèges, immunités et facilités accordés en vertu 
du présent Accord. 

2. Le Mécanisme et l’État hôte collaborent sur les questions de sécurité, en tenant compte 
des intérêts de l’État hôte en matière d’ordre public et de sécurité nationale, ainsi que des besoins 
du Mécanisme en matière de sécurité. 

3. Sans préjudice de leurs privilèges, immunités et facilités, toutes les personnes qui en 
bénéficient ont le devoir de respecter les lois et règlements de l’État hôte et de ne pas s’ingérer 
dans ses affaires intérieures. 

4. Le Mécanisme coopère avec les autorités compétentes chargées de la prévention des 
incendies. 

5. Le Mécanisme respecte toutes les consignes de sécurité et toutes les directives émanant 
des autorités compétentes chargées de la réglementation en matière de lutte contre les incendies, 
comme convenu avec l’État hôte. 

Article 27. Notification et cartes d’identité 

1. Le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, informe dans les plus brefs délais l’État 
hôte de : 

a) La nomination des fonctionnaires du Mécanisme, la date de leur arrivée ou de leur prise 
de fonctions au service du Mécanisme, ainsi que la date de leur départ définitif ou de la fin de 
leurs fonctions au service du Mécanisme; 

b) L’identité des membres de la famille faisant partie du ménage des personnes visées à 
l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, leurs dates d’arrivée et de départ, et, le cas échéant, 
le fait qu’une personne a cessé de faire partie du ménage; et 

c) L’identité des domestiques privés des personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du 
présent article, leurs dates d’arrivée et de départ, et, le cas échéant, le fait qu’un domestique privé 
a cessé d’être au service desdites personnes. 

2. L’État hôte délivre aux fonctionnaires du Mécanisme, aux membres de leur famille 
faisant partie du ménage et à leurs domestiques privés, aux experts en mission pour le Mécanisme, 
aux conseils de la défense et aux personnes qui les assistent, aux stagiaires et aux chargés de 
recherche en droit, ainsi qu’à toute autre personne dont la présence est requise au siège du 
Mécanisme, une carte d’identité portant la photographie de son détenteur et attestant de son statut 
au titre du présent Accord. Cette carte permet aux autorités compétentes d’identifier son détenteur. 
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3. Le Mécanisme convient avec l’État hôte des dispositions administratives nécessaires à la 
délivrance des cartes visées au paragraphe 2 du présent article. 

4. À la date du départ définitif de la personne ou des personnes visées au paragraphe 2 du 
présent article, ou lorsque la personne concernée a cessé d’exercer ses fonctions, le Mécanisme 
restitue rapidement au Ministère des affaires étrangères la carte d’identité visée au paragraphe 2 du 
présent article. 

5. Le service de sécurité du Mécanisme tient des registres contenant des photographies et 
tout autre renseignement utile sur les suspects et les accusés. 

Article 28. Sécurité sociale 

1. Les fonctionnaires du Mécanisme sont exonérés des cotisations obligatoires au régime de 
sécurité sociale du pays hôte. Ils ne sont donc pas couverts contre les risques décrits dans les 
dispositions des réglementations en matière de sécurité sociale du pays hôte. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux 
membres de la famille faisant partie du ménage des personnes visées audit paragraphe, sauf s’ils 
possèdent le statut d’employé ou de travailleur indépendant dans l’État hôte, ou s’ils reçoivent des 
prestations de sécurité sociale de sa part. 

Article 29. Assistance dans la recherche d’un logement approprié 

Le Gouvernement de l’État hôte prête assistance aux fonctionnaires du Mécanisme, aux 
experts en mission pour le Mécanisme, aux témoins, aux conseils de la défense et aux personnes 
qui les assistent dans la recherche d’un logement approprié sur son territoire. Ladite assistance se 
limite à localiser un logement approprié. 

SECTION 2 : VISAS, PERMIS ET AUTRES DOCUMENTS 

Article 30. Visas 

1. Les fonctionnaires du Mécanisme, les conseils de la défense et les personnes qui les 
assistent, les témoins et les personnes qui les accompagnent, les experts missions pour le 
Mécanisme, les suspects ou les accusés, les stagiaires, les chargés de recherche en droit, et toute 
autre personne dont la présence est requise au siège du Mécanisme par notification du Greffier, ou 
d’un fonctionnaire qu’il a désigné, ont le droit d’entrer dans l’État hôte, d’en sortir et de s’y 
déplacer librement, y compris d’accéder sans entrave aux locaux du Mécanisme. 

2. Les visas, si ceux-ci sont exigés, sont accordés gratuitement et le plus rapidement 
possible. 

3. L’État hôte traite aussi rapidement que possible, s’il y a lieu, les demandes de visas des 
membres de la famille faisant partie du ménage et des domestiques privés des personnes visées au 
paragraphe 1 du présent article; ces visas sont accordés gratuitement. 
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4. À la demande du Mécanisme, l’État hôte renouvelle rapidement les visas des personnes 
visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 31. Visas pour les visiteurs de personnes détenues par le Mécanisme 

1. L’État hôte prend les dispositions nécessaires pour que soient expédiées les demandes de 
visa des visiteurs de personnes détenues ou acquittées par le Mécanisme. Les visas destinés aux 
visiteurs qui sont des membres de la famille d’une personne détenue ou acquittée par le 
Mécanisme sont délivrés rapidement et, si besoin est, à titre gratuit ou avec une réduction. 

2. Les visas destinés aux visiteurs visés au paragraphe 1 du présent article peuvent faire 
l’objet de limitations territoriales. Les visas peuvent être refusés si : 

a) Les visiteurs visés au paragraphe 1 du présent article ne peuvent pas fournir de 
documents justifiant l’objet et les conditions du séjour prévu, et prouvant qu’ils ont des moyens de 
subsistance suffisants, aussi bien pour la période du séjour prévu que pour le retour dans leur pays 
d’origine ou pour le transfert dans un État tiers où ils sont certains d’être admis, ou qu’ils sont en 
mesure d’acquérir légalement ces moyens;  

b) Il existe une alerte visant à leur refuser l’entrée du territoire; ou  
c) Ils sont considérés comme une menace à l’ordre public ou à la sécurité nationale. 
3. L’État hôte peut assortir l’octroi d’un visa de conditions ou de restrictions nécessaires 

pour prévenir les troubles de son ordre public ou assurer la sécurité de la personne concernée. 
4. Avant d’appliquer les paragraphes 2 ou 3 du présent article, l’État hôte invite le 

Mécanisme à formuler des observations. 

Article 32. Laissez-passer et certificat des Nations Unies 

1. L’État hôte reconnaît et accepte comme titre de voyage valide le laissez-passer des 
Nations Unies. En outre, l’État hôte convient de délivrer, s’il y a lieu, tous les visas qui doivent 
être apposés sur le laissez-passer des Nations Unies. 

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention générale, l’État hôte 
reconnaît et accepte le certificat des Nations Unies délivré aux personnes voyageant pour le 
compte du Mécanisme. 

3. Toutes les personnes visées dans le présent Accord se voient accorder des facilités de 
voyage rapide. 

Article 33. Permis de conduire 

1. Pendant leur période d’emploi au service du Mécanisme, les fonctionnaires du 
Mécanisme, les membres de leur famille faisant partie du ménage et leurs domestiques privés, 
ainsi que les conseils de la défense et les personnes qui les assistent ont le droit d’obtenir de l’État 
hôte un permis de conduire sur présentation de leur permis de conduire étranger valable ou sont 
autorisés à conduire en utilisant ce dernier, à condition que le titulaire de ce permis possède une 
carte d’identité délivrée par l’État hôte conformément à l’article 27 du présent Accord. 
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2. Les personnes, autres que celles visées dans le paragraphe 1 du présent article, qui 
possèdent une carte d’identité délivrée par l’État hôte conformément à l’article 27 du présent 
Accord peuvent, pour toute la durée de leur mission, conduire en utilisant leur permis de conduire 
étranger valable. 

SECTION 3 : SECURITE ET ASSISTANCE OPERATIONNELLE 

Article 34. Sécurité, sûreté et protection des personnes visées dans le présent Accord  

1. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités prévus dans le présent Accord, les 
autorités compétentes prennent les mesures efficaces et appropriées pour garantir la sécurité, la 
sûreté et la protection des personnes visées dans le présent Accord et qui sont indispensables au 
bon fonctionnement du Mécanisme, à l’abri de toute ingérence. 

2. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités prévus dans le présent Accord, le 
Mécanisme et l’ensemble des personnes visées dans le présent Accord coopèrent avec les autorités 
compétentes pour assurer leur sûreté et leur sécurité. 

Article 35. Transfèrement de détenus 

1. Le transfèrement, conformément au Statut et au Règlement de procédure et de preuve, 
d’un détenu du point d’arrivée dans l’État hôte jusqu’aux locaux du Mécanisme est effectué par le 
Mécanisme ou, à la demande de celui-ci, par les autorités compétentes de l’État hôte, en 
consultation avec le Mécanisme. 

2. Le transfèrement, conformément au Statut et au Règlement de procédure et de preuve, 
d’un détenu depuis les locaux du Mécanisme au point de départ de l’État hôte, est effectué par le 
Mécanisme ou, à la demande de celui-ci, par les autorités compétentes de l’État hôte, en 
consultation avec le Mécanisme. 

3. Tout transfèrement de détenus dans l’État hôte en dehors des locaux du Mécanisme est 
effectué par le Mécanisme ou, à la demande de celui-ci, par les autorités compétentes de l’État 
hôte, en consultation avec le Mécanisme. 

4. Le Mécanisme donne un préavis raisonnable aux autorités compétentes de l’État hôte de 
l’arrivée des personnes visées dans le présent article. Chaque fois que cela est possible, cette 
arrivée doit être notifiée 72 heures à l’avance. 

5. Lorsque l’État hôte reçoit une demande au titre du présent article et considère que le 
traitement de cette demande présente des difficultés, il consulte immédiatement le Mécanisme afin 
d’y remédier. Il peut s’agir, entre autres, des difficultés suivantes : 

a) Un délai insuffisant et/ou un manque de renseignements pour traiter la demande; 
b) L’impossibilité, malgré tous les efforts fournis, de prendre les mesures de sécurité 

nécessaires au transfèrement des personnes; ou 
c) L’existence d’une menace à l’ordre public et à la sécurité dans l’État hôte. 
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6. Les détenus sont transférés directement et sans entrave jusqu’à la destination spécifiée 
aux paragraphes 1 et 2 du présent article ou vers toute autre destination réclamée par le 
Mécanisme en vertu du paragraphe 3 du présent article. 

7. Le Mécanisme et l’État hôte prennent, s’il y a lieu, les dispositions pratiques nécessaires 
au transfèrement des détenus conformément au présent article. 

Article 36. Transport des personnes comparaissant devant le Mécanisme de toute autre façon que 
sur mandat d’arrêt 

Les dispositions de l’article 35 du présent Accord s’appliquent, mutatis mutandis, au transport 
des personnes comparaissant volontairement devant le Mécanisme ou de toute autre façon que sur 
mandat d’arrêt. 

Article 37. Coopération en matière de détention 

1. L’État hôte collabore avec le Mécanisme pour faciliter la détention de personnes et pour 
permettre au Mécanisme d’exercer ses fonctions dans son centre de détention. 

2. Lorsque la présence d’un détenu est requise pour qu’il apporte son témoignage ou toute 
autre forme d’assistance au Mécanisme et que, pour des raisons de sécurité, cette personne ne peut 
pas être détenue dans son centre de détention, le Mécanisme consulte l’État hôte qui, si besoin est, 
prend les dispositions nécessaires pour une détention dans un autre établissement pénitentiaire ou 
tout autre endroit qu’il met à disposition à cet effet. 

Article 38. Mise en liberté provisoire 

1. L’État hôte facilite le transfert des personnes bénéficiant d’une mise en liberté provisoire 
dans un État autre que l’État hôte. 

2. L’État hôte facilite la nouvelle entrée sur son territoire des personnes bénéficiant d’une 
mise en liberté provisoire et leur séjour dans l’État hôte à toute fin relative à la procédure devant le 
Mécanisme. 

3. Le Mécanisme et l’État hôte prennent les dispositions pratiques nécessaires à 
l’application du présent article. 

Article 39. Mise en liberté 

1. Quand le Mécanisme remet en liberté une personne à la suite de son acquittement à un 
procès ou en appel, ou pour toute autre raison, le Mécanisme prend, dans les meilleurs délais, les 
dispositions qu’il juge nécessaires au transfert de la personne vers un autre État, en tenant compte 
de l’avis de ladite personne. 

2. Les dispositions de l’article 35 du présent Accord s’appliquent, mutatis mutandis, au 
transport des personnes visées dans le présent article à l’intérieur de l’État hôte. 

3. Une personne visée dans le présent article ne peut pas rester de façon permanente sur le 
territoire de l’État hôte, sauf avec l’accord de ce dernier. L’État hôte facilite le séjour temporaire 
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de la personne sur son territoire jusqu’au moment du transfert visé au paragraphe 1 du présent 
article. 

Article 40. Exécution des peines 

1. La peine d’emprisonnement est purgée sur le territoire d’un État choisi par le Mécanisme 
dans la liste des États ayant conclu un accord à cet effet avec l’Organisation des Nations Unies, 
conformément à l’article 25 du Statut. Le Mécanisme engage, dans les meilleurs délais, le 
processus de désignation d’un État pour l’exécution de la peine. 

2. Au cas où il devient impossible ou inapproprié pour des personnes déclarées coupables 
de continuer à purger leur peine dans l’État qui était désigné pour son exécution, le Mécanisme 
peut transférer temporairement ces personnes dans son centre de détention en attendant un 
transfèrement vers un nouvel État pour l’exécution de la peine. 

Article 41. Limitation de l’exercice de la compétence de l’État hôte  

1. L’État hôte n’exerce pas sa compétence ni ne donne suite à une demande d’extradition 
présentée par autre État en ce qui concerne des personnes remises au Mécanisme, des personnes 
bénéficiant d’une mise en liberté provisoire ou des personnes comparaissant volontairement 
devant le Mécanisme ou sur citation, du fait d’actes, d’omissions ou de condamnations précédant 
leur remise ou transfèrement au Mécanisme ou leur comparution devant celui-ci, sauf de la façon 
prévue dans le Règlement de procédure et de preuve. 

2. L’immunité prévue au présent article est levée quand la personne qui a été acquittée ou 
mise en liberté, ou dont la présence n’est plus requise par le Mécanisme, ayant disposé de 15 jours 
consécutifs pour quitter le territoire de l’État hôte, y est néanmoins demeuré ou y est revenu après 
l’avoir quitté. 

PARTIE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 42. Arrangements et accords complémentaires 

Le Mécanisme et l’État hôte peuvent, au besoin, conclure des accords et arrangements 
complémentaires aux fins de l’application du présent Accord ou pour traiter de questions non 
prévues dans celui-ci. 
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Article 43. Règlement des différends avec des tiers 

Le Mécanisme prend des dispositions en vue du règlement satisfaisant : 
a) Des différends résultant de contrats et des autres différends de droit privé auxquels est 

partie le Mécanisme; et 
b) Des différends mettant en cause toute personne visée dans le présent Accord qui, en 

raison de sa situation ou fonction officielle en relation avec le Mécanisme, jouit d’une immunité, 
si cette immunité n’a pas été levée par le Secrétaire général. 

Article 44. Règlement des différends concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord, ou des arrangements ou accords complémentaires 

1. Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord ou des 
arrangements ou accords complémentaires entre les Parties est réglé par voie de consultation ou de 
négociation, ou par tout autre mode de règlement convenu. 

2. Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 1 du présent article dans les 
trois mois suivant la demande écrite de l’une des Parties au différend, il est porté, à la demande de 
l’une des Parties, devant un tribunal composé de trois arbitres. Chaque Partie désigne un arbitre et 
les deux arbitres ainsi désignés, à leur tour, en choisissent un troisième, qui exerce les fonctions de 
président du tribunal. Si, dans les 30 jours qui suivent la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a 
pas désigné son arbitre ou si dans les 15 jours qui suivent la désignation des deux arbitres, le 
troisième arbitre n’a pas été désigné, chaque Partie peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de désigner l’arbitre manquant. Le tribunal arrête sa propre procédure, 
étant entendu que deux arbitres, quels qu’ils soient, constituent le quorum à toutes fins utiles et 
que toutes les décisions nécessitent l’approbation de deux arbitres, quels qu’ils soient. Les frais du 
tribunal, tels qu’ils sont fixés par celui-ci, sont pris en charge par les Parties. La sentence arbitrale 
est dûment motivée par écrit, et elle est définitive et contraignante pour les Parties. 

Article 45. Modifications et dénonciation 

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties.  
2. Le présent Accord prend fin par consentement mutuel des Parties en cas de dissolution du 

Mécanisme ou de translation de son siège hors du territoire de l’État hôte, à l’exception toutefois 
des dispositions nécessaires pour mettre fin en bon ordre aux activités du Mécanisme à son siège 
dans l’État hôte et pour disposer des biens qui s’y trouvent, ainsi que des dispositions qui 
garantissent l’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis, y compris les paroles et 
écrits, dans l’exercice des fonctions officielles d’une personne en vertu du présent Accord. 

Article 46. Interprétation des accords 

Les dispositions du présent Accord complètent les dispositions de la Convention générale, 
ainsi que celles de la Convention de Vienne mais, dans ce cas, seulement dans la mesure où elles 
s’appliquent aux privilèges, immunités et facilités diplomatiques accordés aux catégories 
appropriées de personnes visées au présent Accord. Dans la mesure où une disposition du présent 
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Accord et toutes dispositions de la Convention générale et de la Convention de Vienne traitent du 
même sujet, toutes ces dispositions sont applicables sans que l’une d’entre elles puisse limiter la 
portée d’une autre. 

Article 47. Clause de traitement non moins favorable 

Dans la mesure où l’État hôte, à n’importe quel moment dans le futur, accorde des privilèges, 
des immunités ou des traitements plus favorables que ceux qui sont prévus dans le présent Accord 
à une organisation internationale ou à un tribunal, le Mécanisme ou toute personne qui a droit aux 
privilèges et immunités en vertu du présent Accord jouira de ces privilèges, immunités ou 
traitements plus favorables. 

Article 48. Entrée en vigueur 

1. Les dispositions du présent Accord s’appliquent à titre provisoire à compter de la date de 
sa signature. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après que les 
Parties se sont notifié par écrit que les formalités juridiques requises pour son entrée en vigueur 
ont bien été accomplies. 

3. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et la République-Unie de Tanzanie relatif au siège du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, signé le 31 août 1995, prend fin, et le présent Accord s’applique mutatis mutandis au 
TPIR. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.  
FAIT à Dar es-Salaam, le 26 novembre 2013, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies: 
MIGUEL DE SERPA SOARES 

Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques 
et Conseiller juridique 

Pour le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie: 
BERNARD K. MEMBE 

Ministre des affaires étrangères 
et de la coopération internationale 





 

   

 
 
 
 
 
 

ANNEX A 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in December 2013 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en décembre 2013 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 2701. Multilateral No 2701. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE ESTABLISHMENT OF 
A EUROPEAN ORGANIZATION FOR 
NUCLEAR RESEARCH. PARIS, 1 JULY 1953 
[United Nations, Treaty Series, vol. 200, 
I-2701.] 

CONVENTION POUR L'ETABLISSEMENT 
D'UNE ORGANISATION EUROPEENNE 
POUR LA RECHERCHE NUCLEAIRE. 
PARIS, 1ER JUILLET 1953 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 200, I-2701.] 

 
PROTOCOL ON THE PRIVILEGES AND 

IMMUNITIES OF THE EUROPEAN 
ORGANIZATION FOR NUCLEAR RESEARCH. 
GENEVA, 18 MARCH 2004 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2432, A-2701.] 

PROTOCOLE SUR LES PRIVILEGES ET 
IMMUNITES DE L'ORGANISATION 
EUROPEENNE POUR LA RECHERCHE 
NUCLEAIRE. GENEVE, 18 MARS 2004 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2432, 
A-2701.] 

ACCESSION ADHESION 
Israel Israël 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization: 11 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 11 novembre 2013 

Date of effect: 11 December 2013 Date de prise d'effet : 11 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 9 December 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
9 décembre 2013 
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No. 2997. Multilateral No 2997. Multilatéral 

STATUTE OF THE HAGUE CONFERENCE 
ON PRIVATE INTERNATIONAL LAW 
(REVISED TEXT). THE HAGUE, 
9 OCTOBER 1951 AND 31 OCTOBER 
1951 [United Nations, Treaty Series, vol. 220, 
I-2997.] 

STATUT DE LA CONFERENCE DE 
LA HAYE DE DROIT INTERNATIONAL 
PRIVE (TEXTE REVISE). LA HAYE, 
9 OCTOBRE 1951 ET 31 OCTOBRE 1951 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 220, 
I-2997.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Burkina Faso Burkina Faso 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 16 October 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 16 octobre 
2013 

Date of effect: 16 October 2013 Date de prise d'effet : 16 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE ADOPTION 
OF HARMONIZED TECHNICAL UNITED 
NATIONS REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS WHICH 
CAN BE FITTED AND/OR BE USED ON 
WHEELED VEHICLES AND THE 
CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS GRANTED 
ON THE BASIS OF THESE UNITED NATIONS 
REGULATIONS. GENEVA, 20 MARCH 1958 
[United Nations, Treaty Series, vol. 335, 
I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
REGLEMENTS TECHNIQUES HARMONISES 
DE L’ONU APPLICABLES AUX VEHICULES A 
ROUES ET AUX EQUIPEMENTS ET PIECES 
SUSCEPTIBLES D’ETRE MONTES OU 
UTILISES SUR LES VEHICULES A ROUES ET 
LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE 
RECIPROQUE DES HOMOLOGATIONS 
DELIVREES CONFORMEMENT A CES 
REGLEMENTS. GENEVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 129. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF ENHANCED CHILD RESTRAINT 
SYSTEMS USED ON BOARD OF MOTOR 
VEHICLES. GENEVA, 13 DECEMBER 2012 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2940, 
A-4789.] 

REGLEMENT DE L’ONU N° 129. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A 
L’HOMOLOGATION DES DISPOSITIFS DE 
RETENUE POUR ENFANTS UTILISES A BORD 
DES VEHICULES AUTOMOBILES. GENEVE, 
13 DECEMBRE 2012 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2940, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION NO. 129 APPLICATION DU REGLEMENT NO 129 
Japan Japon 
Notification effected on the Secretary-

General of the United Nations: 
11 December 2013 

Notification effectuée le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies : 11 décembre 2013 

Date of effect: 9 February 2014 Date de prise d'effet : 9 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 11 décembre 2013 
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CORRECTIONS TO REGULATION NO. 83. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE EMISSION OF POLLUTANTS ACCORDING 
TO ENGINE FUEL REQUIREMENTS. GENEVA, 
18 DECEMBER 2013 

CORRECTIONS AU REGLEMENT NO 83. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A 
L'HOMOLOGATION DES VEHICULES EN CE 
QUI CONCERNE L'EMISSION DE POLLUANTS 
SELON LES EXIGENCES DU MOTEUR EN 
MATIERE DE CARBURANT. GENEVE, 
18 DECEMBRE 2013 

Entry into force: 18 December 2013 Entrée en vigueur : 18 décembre 2013 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
13 décembre 2013 

 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

The text reproduced below was prepared by the secretariat to correct a typographical error in 
the unit of the diameter of particulates. 

Page 7, paragraph 2.5.1., for 23 mm read 23 nm. 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

Le texte reproduit ci-dessous a été préparé par le Secrétariat pour corriger une erreur 
typographique concernant l’unité du diamètre des particules. 

Page 7, paragraphe 2.5.1., remplacer 23 mm par 23 nm. 
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CORRECTIONS TO REGULATION NO. 121. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE LOCATION AND IDENTIFICATION OF 
HAND CONTROLS, TELL-TALES AND 
INDICATORS. GENEVA, 18 DECEMBER 2013 

CORRECTIONS AU REGLEMENT NO 121. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A 
L'HOMOLOGATION DES VEHICULES EN CE QUI 
CONCERNE L'EMPLACEMENT ET LES MOYENS 
D'IDENTIFICATION DES COMMANDES MANUELLES, 
DES TEMOINS ET DES INDICATEURS. GENEVE, 
18 DECEMBRE 2013 

Entry into force: 18 December 2013 Entrée en vigueur : 18 décembre 2013 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2013 

 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

The text reproduced below was adopted by the Working Party on General Safety Provisions 
(GRSG) at its 104th session (ECE/TRANS/WP.29/GRSG/83, para. 49). It is based on Annex VIII 
to the report. It is submitted to the World Forum for Harmonization of Vehicle Regulations 
(WP.29) and to the Administrative Committee AC.1 for consideration. 

Table 1, correct to read (row "3a", rename as "3" and row "3b" shall be deleted): 
" 

No. 
Column 1 Column 2 Column 3 Column 4 Column 5 
Item Symbol 2 Function Illumination Colour 

… … … … … … 

3 
Headlamp 
high beams  1, 13, 18 

Control No - 
Tell-tale Yes Blue 

… … … … … … 
…" 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

Le texte reproduit ci-dessous a été adopté par le Groupe de travail des dispositions générales 
de sécurité (GRSG) à sa cent quatrième session (ECE/TRANS/WP.29/GRSG/83, par. 49). Il est 
basé sur l’annexe VIII du rapport. Il est transmis pour examen au Forum mondial de 
l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) et au Comité 
d’administration (AC.1). 

Tableau 1, modifier comme suit (remplacer « 3a » par « 3 » et supprimer la ligne 3b) : 
«  

N° 
Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 
Équipement Symbole 2 Fonction Éclairage Couleur 

… … … … … … 

3 Feux de route  1, 13, 18 
Commande Non - 
Témoin Oui Bleu 

… … … … … … 
… » 

 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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No. 5471. Belgium, Luxembourg 
and Netherlands 

No 5471. Belgique, Luxembourg et 
Pays-Bas 

TREATY INSTITUTING THE BENELUX 
ECONOMIC UNION. THE HAGUE, 
3 FEBRUARY 1958 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 381, I-5471.] 

TRAITE INSTITUANT L'UNION ECONOMIQUE 
BENELUX. LA HAYE, 3 FEVRIER 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 381, 
I-5471.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION OF 

14 JANUARY 1964 CONCLUDED PURSUANT 
TO ARTICLE 37, PARAGRAPH 2, OF THE 
TREATY INSTITUTING THE BENELUX 
ECONOMIC UNION. BRUSSELS, 6 JUNE 2012 

PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT A LA 
CONVENTION DU 14 JANVIER 1964 
CONCLUE EN EXECUTION DE L'ARTICLE 37, 
ALINEA 2, DU TRAITE INSTITUANT L'UNION 
ECONOMIQUE DU BENELUX. BRUXELLES, 
6 JUIN 2012 

Entry into force: 1 August 2013 by ratification Entrée en vigueur : 1er août 2013 par 
ratification 

Authentic texts: Dutch and French Textes authentiques : néerlandais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Benelux, 10 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Benelux, 10 décembre 2013 

 
 
 

Participant Ratification 

Belgium   18 Jun  2013         
Luxembourg   23 May  2013         
Netherlands     6 Jun   2013         

 
 

Participant Ratification 

Belgique   18 juin  2013         
Luxembourg   23 mai   2013         
Pays-Bas     6 juin  2013         
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION OF 14 JANUARY 1964 
CONCLUDED PURSUANT TO ARTICLE 37, PARAGRAPH 2, OF THE 
TREATY INSTITUTING THE BENELUX ECONOMIC UNION 

The Government of the Kingdom of Belgium, the Government of the Grand Duchy of 
Luxembourg and the Government of the Kingdom of the Netherlands, 

Considering that the granting of required advances to the Benelux Union is based on the 
Convention concluded pursuant to article 37, paragraph 2, of the Treaty of 3 February 1958 
instituting the Benelux Economic Union (hereinafter referred to as “the Convention”), 

Considering that the High Contracting Parties decided to modify the apportionment among 
them of the deficit between expenditure and receipts of the Benelux Union as from 1 January 
2012, date of entry into force of the Treaty of 17 June 2008 revising the Treaty instituting the 
Benelux Economic Union signed on 3 February 1958, and that such decision requires the 
Convention to be amended, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The following portion of article 19 which reads: 
“Belgium 48.5 per cent 
Luxembourg 3 per cent 
Netherlands 48.5 per cent” 
shall be amended to read as follows:  
“Belgium 41 per cent 
Luxembourg 6 per cent 
Netherlands 53 per cent”. 

Article II 

1. The Protocol shall be ratified and the instruments of ratification shall be deposited with 
the Secretary-General of the Benelux Union, who shall inform the other High Contracting Parties 
of the receipt of those instruments. 

2. With retroactive effect as from 1 January 2012, the Protocol shall enter into force on the 
first day of the second month following the deposit of the third instrument of ratification. The 
Secretary-General shall communicate to the High Contracting Parties the date of entry into force. 
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IN WITNESS WHEREOF, the Plenipotentiaries have signed and sealed this Protocol. 
DONE at Brussels, on 6 June 2012, in triplicate, in French and Dutch, both texts being 

equally authentic. 

For the Kingdom of Belgium: 
[SIGNED] 

For the Grand Duchy of Luxembourg: 
[SIGNED] 

For the Kingdom of the Netherlands: 
[SIGNED]
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No. 7041. Multilateral No 7041. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON INTERNATIONAL 
COMMERCIAL ARBITRATION. GENEVA, 
21 APRIL 1961 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 484, I-7041.] 

CONVENTION EUROPEENNE SUR L'ARBITRAGE 
COMMERCIAL INTERNATIONAL. GENEVE, 
21 AVRIL 1961 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 484, I-7041.] 

WITHDRAWAL OF THE DECLARATION UNDER 
ARTICLE II (2) MADE UPON ACCESSION 

RETRAIT DE LA DECLARATION EN VERTU DU 
PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE II FORMULEE 
LORS DE L'ADHESION 

Latvia Lettonie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 décembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 décembre 2013 

 

 



Volume 2968, A-7413 

 306 

No. 7413. Multilateral No 7413. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CONFLICTS OF 
LAWS RELATING TO THE FORM OF 
TESTAMENTARY DISPOSITIONS. 
THE HAGUE, 5 OCTOBER 1961 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 510, I-7413.] 

CONVENTION SUR LES CONFLITS DE 
LOIS EN MATIERE DE FORME DES 
DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES. 
LA HAYE, 5 OCTOBRE 1961 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 510, I-7413.] 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHESION (AVEC RESERVES) 
Albania Albanie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 25 October 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 25 octobre 
2013 

Date of effect: 24 December 2013 Date de prise d'effet : 24 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement des PaysBas. 
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No. 7625. Multilateral No 7625. Multilatéral 

CONVENTION ABOLISHING THE 
REQUIREMENT OF LEGALISATION FOR 
FOREIGN PUBLIC DOCUMENTS. 
THE HAGUE, 5 OCTOBER 1961 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 527, I-7625.] 

CONVENTION SUPPRIMANT L'EXIGENCE 
DE LA LEGALISATION DES ACTES 
PUBLICS ETRANGERS. LA HAYE, 
5 OCTOBRE 1961 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 527, I-7625.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHESION (AVEC DECLARATION) 
Bahrain Bahreïn 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 10 April 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 10 avril 
2013 

Date of effect: 31 December 2013 Date de prise d'effet : 31 décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 9432. Multilateral No 9432. Multilatéral 

CONVENTION ON THE SERVICE ABROAD 
OF JUDICIAL AND EXTRAJUDICIAL 
DOCUMENTS IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
15 NOVEMBER 1965 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 658, I-9432.] 

CONVENTION RELATIVE A LA SIGNIFICATION 
ET A LA NOTIFICATION A L'ETRANGER DES 
ACTES JUDICIAIRES ET EXTRAJUDICIAIRES EN 
MATIERE CIVILE OU COMMERCIALE. LA 
HAYE, 15 NOVEMBRE 1965 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 658, I-9432.] 

ACCESSION ADHESION 
Colombia Colombie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 10 April 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 10 avril 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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No. 11806. Multilateral No 11806. Multilatéral 

CONVENTION ON THE MEANS OF 
PROHIBITING AND PREVENTING THE 
ILLICIT IMPORT, EXPORT AND 
TRANSFER OF OWNERSHIP OF 
CULTURAL PROPERTY. PARIS, 
14 NOVEMBER 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 823, I-11806.] 

CONVENTION CONCERNANT LES MESURES A 
PRENDRE POUR INTERDIRE ET EMPECHER 
L'IMPORTATION, L'EXPORTATION ET LE 
TRANSFERT DE PROPRIETE ILLICITES DES 
BIENS CULTURELS. PARIS, 14 NOVEMBRE 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 823, 
I-11806.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
17 July 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 17 juillet 2013 

Date of effect: 17 October 2013 Date de prise d'effet : 17 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 19 December 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
19 décembre 2013 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF 
EVIDENCE ABROAD IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L'OBTENTION DES 
PREUVES A L'ETRANGER EN MATIERE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COLOMBIA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA COLOMBIE 
Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 26 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 26 août 
2013 

Date of effect: 25 October 2013 Date de prise d'effet : 25 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MONTENEGRO ACCEPTATION D'ADHESION DU MONTENEGRO 
Bulgaria Bulgarie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 26 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 26 août 
2013 

Date of effect: 25 October 2013 Date de prise d'effet : 25 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHESION DE L'ALBANIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHESION DE L'ARMENIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BELARUS ACCEPTATION D'ADHESION DU BELARUS 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BOSNIA AND 
HERZEGOVINA 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA BOSNIE-ET-
HERZEGOVINE 

Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BULGARIA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA BULGARIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CHINA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA CHINE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COLOMBIA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA COLOMBIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CROATIA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA CROATIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF HUNGARY ACCEPTATION D'ADHESION DE LA HONGRIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 



Volume 2968, A-12140 

 313 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ICELAND ACCEPTATION D'ADHESION DE L'ISLANDE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF INDIA ACCEPTATION D'ADHESION DE L'INDE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF KUWAIT ACCEPTATION D'ADHESION DU KOWEÏT 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LIECHTENSTEIN ACCEPTATION D'ADHESION DU LIECHTENSTEIN 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LITHUANIA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA LITUANIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MACEDONIA, 
THE FORMER YUGOSLAV REPUBLIC OF 

ACCEPTATION D'ADHESION DE L'EX-
REPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACEDOINE 

Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D'ADHESION DE MALTE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MONTENEGRO ACCEPTATION D'ADHESION DU MONTENEGRO 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHESION DU MAROC 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ROMANIA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA ROUMANIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SERBIA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA SERBIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES ACCEPTATION D'ADHESION DES SEYCHELLES 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SLOVENIA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA SLOVENIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SOUTH AFRICA ACCEPTATION D'ADHESION DE L'AFRIQUE DU 
SUD 

Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SRI LANKA ACCEPTATION D'ADHESION DU SRI LANKA 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA REPUBLIQUE 
DE COREE 

Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA FEDERATION 
DE RUSSIE 

Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 5 October 2013 Date de prise d'effet : 5 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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No. 14458. Multilateral No 14458. Multilatéral 

CONVENTION ON THE REDUCTION OF 
STATELESSNESS. NEW YORK, 30 AUGUST 1961 
[United Nations, Treaty Series, vol. 989, 
I-14458.] 

CONVENTION SUR LA REDUCTION DES CAS 
D'APATRIDIE. NEW YORK, 30 AOUT 1961 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 989, 
I-14458.] 

ACCESSION ADHESION 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 5 December 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 décembre 2013 

Date of effect: 5 March 2014 Date de prise d'effet : 5 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 décembre 2013 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
NEW YORK, 16 DECEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 5 December 
2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 décembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 décembre 2013 

 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 5 December 
2013 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 décembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 5 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 décembre 2013 

 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]* 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 17949. Multilateral No 17949. Multilatéral 

CONVENTION RELATING TO THE 
DISTRIBUTION OF PROGRAMME-
CARRYING SIGNALS TRANSMITTED 
BY SATELLITE. BRUSSELS, 21 MAY 
1974 [United Nations, Treaty Series, vol. 1144, 
I-17949.] 

CONVENTION CONCERNANT LA DISTRIBUTION 
DE SIGNAUX PORTEURS DE PROGRAMMES 
TRANSMIS PAR SATELLITE. BRUXELLES, 
21 MAI 1974 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1144, I-17949.] 

ACCESSION ADHESION 
Colombia Colombie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 décembre 2013 

Date of effect: 20 March 2014 Date de prise d'effet : 20 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 décembre 2013 
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No. 21618. Multilateral No 21618. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT ON MAIN 
INTERNATIONAL TRAFFIC ARTERIES 
(AGR). GENEVA, 15 NOVEMBER 1975 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1302, 
I-21618.] 

ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES 
ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL 
(AGR). GENEVE, 15 NOVEMBRE 1975 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1302, 
I-21618.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEX I OF THE EUROPEAN 

AGREEMENT ON MAIN INTERNATIONAL 
TRAFFIC ARTERIES (AGR). GENEVA, 
21 AUGUST 2013 

AMENDEMENTS A L'ANNEXE I DE L'ACCORD 
EUROPEEN SUR LES GRANDES ROUTES DE 
TRAFIC INTERNATIONAL (AGR). GENEVE, 
21 AOUT 2013 

Entry into force: 6 December 2013 Entrée en vigueur : 6 décembre 2013 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
6 décembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 21623. Multilateral No 21623. Multilatéral 

CONVENTION ON LONG-RANGE 
TRANSBOUNDARY AIR POLLUTION. 
GENEVA, 13 NOVEMBER 1979 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1302, I-21623.] 

CONVENTION SUR LA POLLUTION 
ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE A 
LONGUE DISTANCE. GENEVE, 
13 NOVEMBRE 1979 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1302, I-21623.] 

 
PROTOCOL TO THE 1979 CONVENTION ON 

LONG-RANGE TRANSBOUNDARY AIR 
POLLUTION ON FURTHER REDUCTION OF 
SULPHUR EMISSIONS (WITH ANNEXES). 
OSLO, 14 JUNE 1994 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2030, A-21623.] 

PROTOCOLE A LA CONVENTION DE 1979 SUR LA 
POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE 
A LONGUE DISTANCE RELATIF A UNE 
NOUVELLE REDUCTION DES EMISSIONS DE 
SOUFRE (AVEC ANNEXES). OSLO, 14 JUIN 1994 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2030, 
A-21623.] 

ACCESSION ADHESION 
The former Yugoslav Republic of 

Macedonia 
Ex-République yougoslave de 

Macédoine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 5 June 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 juin 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 13 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 décembre 2013 
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PROTOCOL TO THE 1979 CONVENTION ON 
LONG-RANGE TRANSBOUNDARY AIR 
POLLUTION TO ABATE ACIDIFICATION, 
EUTROPHICATION AND GROUND-LEVEL 
OZONE (WITH ANNEXES). GOTHENBURG 
(SWEDEN), 30 NOVEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2319, A-21623.] 

PROTOCOLE A LA CONVENTION DE 1979 SUR 
LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
TRANSFRONTIERE A LONGUE DISTANCE, 
RELATIF A LA REDUCTION DE 
L’ACIDIFICATION, DE L’EUTROPHISATION 
ET DE L’OZONE TROPOSPHERIQUE (AVEC 
ANNEXES). GÖTEBORG (SUEDE), 
30 NOVEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2319, A-21623.] 

ACCESSION ADHESION 
The former Yugoslav Republic of 

Macedonia 
Ex-République yougoslave de 

Macédoine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 5 June 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 juin 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 13 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 décembre 2013 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS OF 
INTERNATIONAL CHILD ABDUCTION. 
THE HAGUE, 25 OCTOBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLEVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1343, 
I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHESION D'ANDORRE 
Armenia Arménie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 September 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
16 septembre 2013 

Date of effect: 1 December 2013 Date de prise d'effet : 1er décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHESION D'ANDORRE 
Brazil Brésil 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHESION D'ANDORRE 
Chile Chili 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 16 September 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
16 septembre 2013 

Date of effect: 1 December 2013 Date de prise d'effet : 1er décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA FEDERATION 
DE RUSSIE 

Chile Chili 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 30 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 30 juillet 
2013 

Date of effect: 1 October 2013 Date de prise d'effet : 1er octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHESION DE L'ALBANIE 
Colombia Colombie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 19 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 19 juillet 
2013 

Date of effect: 1 October 2013 Date de prise d'effet : 1er octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHESION DU LESOTHO 
Colombia Colombie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 19 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 19 juillet 
2013 

Date of effect: 1 October 2013 Date de prise d'effet : 1er octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHESION DU MAROC 
Colombia Colombie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 19 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 19 juillet 
2013 

Date of effect: 1 October 2013 Date de prise d'effet : 1er octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHESION DE SINGAPOUR 
Colombia Colombie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 19 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 19 juillet 
2013 

Date of effect: 1 October 2013 Date de prise d'effet : 1er octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA REPUBLIQUE 
DE COREE 

Dominican Republic République dominicaine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 7 November 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
7 novembre 2013 

Date of effect: 1 February 2014 Date de prise d'effet : 1er février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHESION D'ANDORRE 
Ecuador Équateur 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 11 October 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 11 octobre 
2013 

Date of effect: 1 January 2014 Date de prise d'effet : 1er janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA REPUBLIQUE 
DE COREE 

Ecuador Équateur 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 11 October 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 11 octobre 
2013 

Date of effect: 1 January 2014 Date de prise d'effet : 1er janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA REPUBLIQUE 
DE COREE 

Lithuania Lituanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHESION DE L'ALBANIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHESION D'ANDORRE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHESION DE L'ARMENIE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHESION DU GABON 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUINEA ACCEPTATION D'ADHESION DE LA GUINEE 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHESION DU LESOTHO 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHESION DU MAROC 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES ACCEPTATION D'ADHESION DES SEYCHELLES 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHESION DE SINGAPOUR 
Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA REPUBLIQUE 
DE COREE 

Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 6 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 6 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA FEDERATION 
DE RUSSIE 

Mexico Mexique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 8 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 8 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHESION D'ANDORRE 
Moldova Moldova 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 22 October 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 22 octobre 
2013 

Date of effect: 1 January 2014 Date de prise d'effet : 1er janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA FEDERATION 
DE RUSSIE 

Moldova Moldova 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 22 October 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 22 octobre 
2013 

Date of effect: 1 January 2014 Date de prise d'effet : 1er janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHESION D'ANDORRE 
Monaco Monaco 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 September 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
24 septembre 2013 

Date of effect: 1 December 2013 Date de prise d'effet : 1er décembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA REPUBLIQUE 
DE COREE 

Russian Federation Fédération de Russie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 July 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 23 juillet 
2013 

Date of effect: 1 October 2013 Date de prise d'effet : 1er octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHESION DE LA REPUBLIQUE 
DE COREE 

United States of America États-Unis d'Amérique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 29 August 2013 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 29 août 
2013 

Date of effect: 1 November 2013 Date de prise d'effet : 1er novembre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 

 

 



Volume 2968, A-22888 

 350 

No. 22888. Mexico and Cuba No 22888. Mexique et Cuba 

AGREEMENT ON CULTURAL AND 
EDUCATIONAL CO-OPERATION BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF CUBA. HAVANA, 
26 SEPTEMBER 1974 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1356, I-22888.] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE 
CULTURELLE ET ÉDUCATIVE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CUBA. LA HAVANE, 
26 SEPTEMBRE 1974 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1356, I-22888.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51589. Agreement for cooperation in the 
fields of education, culture, youth, physical 
education and sports between the United 
Mexican States and the Republic of Cuba. 
Havana, 10 April 2012 

51589. Accord de coopération dans les 
domaines de l'éducation, de la culture, de la 
jeunesse, de l'éducation physique et du sport 
entre les États-Unis du Mexique et la 
République de Cuba. La Havane, 10 avril 
2012 

Entry into force: 25 April 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Mexico, 5 December 2013 

Entrée en vigueur : 25 avril 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Mexique, 5 décembre 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 5 December 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
5 décembre 2013 
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No. 23432. Multilateral No 23432. Multilatéral 

CONSTITUTION OF THE UNITED 
NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT 
ORGANIZATION. VIENNA, 8 APRIL 1979 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1401, 
I-23432.] 

ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR LE 
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL. VIENNE, 
8 AVRIL 1979 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1401, I-23432.] 

DENUNCIATION DENONCIATION 
Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
31 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 31 décembre 2013 

Date of effect: 31 December 2014 Date de prise d'effet : 31 décembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 31 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 31 décembre 2013 
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No. 25963. France and Djibouti No 25963. France et Djibouti 

CONVENTION CONCERNING PERSONNEL 
ASSISTANCE PROVIDED BY THE 
FRENCH REPUBLIC FOR THE 
OPERATION OF THE PUBLIC SERVICES 
OF THE REPUBLIC OF DJIBOUTI. PARIS, 
28 APRIL 1978 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1506, I-25963.] 

CONVENTION RELATIVE AU CONCOURS 
EN PERSONNEL APPORTE PAR LA 
REPUBLIQUE FRANÇAISE AU 
FONCTIONNEMENT DES SERVICES 
PUBLIQUES DE LA REPUBLIQUE DE 
DJIBOUTI. PARIS, 28 AVRIL 1978 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1506, I-25963.] 

 
AGREEMENT AMENDING THE CONVENTION OF 

28 APRIL 1978 CONCERNING PERSONNEL 
ASSISTANCE PROVIDED BY THE FRENCH 
REPUBLIC FOR THE OPERATION OF THE 
PUBLIC SERVICES OF THE REPUBLIC OF 
DJIBOUTI. DJIBOUTI, 22 JULY 2009 

ACCORD PORTANT AMENDEMENT DE LA 
CONVENTION DU 28 AVRIL 1978 RELATIVE 
AU CONCOURS EN PERSONNEL APPORTE PAR 
LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU 
FONCTIONNEMENT DES SERVICES PUBLICS 
DE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI. DJIBOUTI, 
22 JUILLET 2009 

Entry into force: 22 July 2009 by signature, in 
accordance with article 4 

Entrée en vigueur : 22 juillet 2009 par 
signature, conformément à l'article 4 

Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: France, 13 December 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : France, 
13 décembre 2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT AMENDING THE CONVENTION OF 28 APRIL 1978 CONCERNING 
PERSONNEL ASSISTANCE PROVIDED BY THE FRENCH REPUBLIC FOR 
THE OPERATION OF THE PUBLIC SERVICES OF THE REPUBLIC OF 
DJIBOUTI 

The Government of the French Republic, on the one hand, and the Government of the 
Republic of Djibouti, on the other hand, 

Referring to the Convention concerning personnel assistance provided by the French Republic 
for the operation of the public services of the Republic of Djibouti, concluded in Paris on 28 April 
1978, and in particular to its article XVII, as well as the Agreement concluded on the same date in 
the form of an exchange of letters, concerning financial assistance from the French Republic for 
the accommodation of technical assistants, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Paragraphs 1 and 2 of article XVII of the Convention of 28 April 1978 between the 
Government of the French Republic and the Government of the Republic of Djibouti, concerning 
personnel assistance provided by the French Republic for the operation of the public services of 
the Republic of Djibouti, shall be cancelled. 

Article 2 

The accommodation provided by the Government of the Republic of Djibouti to the French 
technical assistants pursuant to article XVII of the Convention shall be returned to it, in 
accordance with a time-table and arrangements mutually agreed upon by the Embassy of France in 
Djibouti and the Ministry of Foreign Affairs and International Cooperation of the Republic of 
Djibouti. 

Article 3 

The Agreement concluded on 28 April 1978, in the form of an exchange of letters, between 
the Government of the French Republic and the Government of the Republic of Djibouti shall 
expire on the date of entry into force of this Agreement. 
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Article 4 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature. 
DONE at Djibouti, on 22 July 2009, in two original copies in French. 

For the Government of the French Republic: 
DOMINIQUE DECHERF 

Ambassador of France to the Republic of Djibouti 

For the Government of the Republic of Djibouti: 
MAHMOUD ALI YOUSSOUF 

Minister for Foreign Affairs and International Cooperation
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No. 31922. Multilateral No 31922. Multilatéral 

CONVENTION ON PROTECTION OF CHILDREN 
AND COOPERATION IN RESPECT OF 
INTERCOUNTRY ADOPTION. THE HAGUE, 
29 MAY 1993 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1870, I-31922.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION DES 
ENFANTS ET LA COOPERATION EN MATIERE 
D'ADOPTION INTERNATIONALE. LA HAYE, 
29 MAI 1993 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1870, I-31922.] 

ACCESSION ADHESION 
Swaziland Swaziland 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 5 March 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 5 mars 
2013 

Date of effect: 1 July 2013 Date de prise d'effet : 1er juillet 2013    
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 2 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 2 décembre 2013 
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No. 33207. Multilateral No 33207. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND USE 
OF TRANSBOUNDARY WATERCOURSES 
AND INTERNATIONAL LAKES. HELSINKI, 
17 MARCH 1992 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1936, I-33207.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIERES ET DES LACS 
INTERNATIONAUX. HELSINKI, 17 MARS 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1936, 
I-33207.] 

 
AMENDMENTS TO ARTICLES 25 AND 26 OF 

THE CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
USE OF TRANSBOUNDARY WATERCOURSES 
AND INTERNATIONAL LAKES. MADRID, 
28 NOVEMBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2897, A-33207.] 

AMENDEMENTS DES ARTICLES 25 ET 26 DE LA 
CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIERES ET DES LACS 
INTERNATIONAUX. MADRID, 28 NOVEMBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2897, A-33207.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
European Union Union européenne 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 décembre 2013 

Date of effect: 20 March 2014 Date de prise d'effet : 20 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 décembre 2013 
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No. 35372. Austria and China No 35372. Autriche et Chine 

AGREEMENT BETWEEN THE AUSTRIAN 
FEDERAL GOVERNMENT AND THE 
GOVERNMENT OF THE HONG KONG 
SPECIAL ADMINISTRATIVE REGION OF 
THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA 
CONCERNING AIR SERVICES. VIENNA, 
2 OCTOBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2047, I-35372.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
FEDERAL D'AUTRICHE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA REGION 
ADMINISTRATIVE SPECIALE DE 
HONG-KONG DE LA REPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE RELATIF AUX 
SERVICES AERIENS. VIENNE, 
2 OCTOBRE 1998 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2047, I-35372.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS BETWEEN THE 

AUSTRIAN FEDERAL GOVERNMENT AND 
THE GOVERNMENT OF THE HONG KONG 
SPECIAL ADMINISTRATIVE REGION OF THE 
PEOPLE'S REPUBLIC OF 
CHINA (“THE HKSAR”) AMENDING THE 
AGREEMENT BETWEEN THE AUSTRIAN 
FEDERAL GOVERNMENT AND THE 
GOVERNMENT OF THE HKSAR 
CONCERNING AIR SERVICES DONE IN 
VIENNA ON 2 OCTOBER 1998. HONG KONG, 
18 OCTOBER 2013 AND 21 OCTOBER 2013 

ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT FEDERAL D'AUTRICHE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA REGION 
ADMINISTRATIVE SPECIALE DE HONG-KONG 
DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE (« LA RASHK ») MODIFIANT 
L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
FEDERAL D'AUTRICHE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RASHK RELATIF 
AUX SERVICES AERIENS FAIT A VIENNE LE 
2 OCTOBRE 1998. HONG KONG, 
18 OCTOBRE 2013 ET 21 OCTOBRE 2013 

Entry into force: 1 December 2013, in 
accordance with the provisions of the said 
letters 

Entrée en vigueur : 1er décembre 2013, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 20 December 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 20 décembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

SECRETAIRE AUX TRANSPORTS ET AU LOGEMENT 
DU GOUVERNEMENT DE LA REGION ADMINISTRATIVE SPECIALE DE HONG KONG 

AU CONSUL GENERAL D’AUTRICHE AUPRES DE LA 
REGION ADMINISTRATIVE SPECIALE DE HONG KONG 

BUREAU DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT 
REGION ADMINISTRATIVE SPECIALE DE HONG KONG 

Le 18 octobre 2013 

Monsieur le Consul général, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement de la Région administrative 

spéciale de Hong Kong et le Gouvernement fédéral d’Autriche relatif aux services aériens, fait à 
Vienne le 2 octobre 1998 (« l’Accord »), et de proposer, au nom du Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong, de remplacer les articles 4 et 5 de l’Accord par les articles 
suivants : 

« Article 4. Désignation et autorisation d’exploitation 

1) La prestation de services aériens internationaux sur les routes indiquées conformément à 
l’article 3 du présent Accord peut commencer à tout moment, sous réserve que : 

a) La Partie contractante à qui les droits visés à l’article 3 du présent Accord sont accordés 
ait désigné par écrit une ou plusieurs entreprises de transport aérien; et 

b) La Partie contractante qui accorde ces droits ait autorisé l’entreprise ou les entreprises de 
transport aérien désignées à commencer la prestation de services aériens. 

2) Sur réception de cette désignation, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et 
permis appropriés dans un délai de traitement minimal, sous réserve que : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement fédéral 
d’Autriche : 

i) L’entreprise soit établie sur le territoire de l’Autriche en vertu du Traité sur l’Union 
européenne et du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et dispose 
d’une licence d’exploitation valide conformément à la législation de l’Union 
européenne; et 

ii) L’État membre de l’Union européenne compétent pour la délivrance du certificat de 
transporteur aérien exerce et maintienne un contrôle réglementaire actif à l’égard de 
l’entreprise, et que l’autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée dans 
la désignation; et 

iii) L’entreprise de transport aérien appartienne, directement ou par le biais d’une 
participation majoritaire, à des États membres de l’Union européenne et/ou à la 
République d’Islande, au Royaume de Norvège, à la Principauté du Liechtenstein et 
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à la Confédération suisse et/ou à des ressortissants de ces États, et soit sous leur 
contrôle effectif; 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la 
Région administrative spéciale de Hong Kong : 

i) L’entreprise ait été constituée et ait son établissement principal dans la Région 
administrative spéciale de Hong Kong et détienne un certificat de transporteur aérien 
valide conformément à la législation applicable dans la Région administrative 
spéciale de Hong Kong; et 

ii) La Région administrative spéciale de Hong Kong exerce et maintienne un contrôle 
réglementaire effectif à l’égard de l’entreprise de transport aérien; et 

c) L’entreprise désignée prouve, à la demande de l’autre Partie contractante, qu’elle est 
qualifiée pour remplir les conditions nécessaires à l’exploitation du transport aérien international 
conformément aux lois et règlements applicables dans la zone de ladite Partie contractante. 

3) L’une ou l’autre des Parties contractantes a le droit de remplacer, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une entreprise de transport aérien qu’elle a désignée 
par une autre. L’entreprise nouvellement désignée a les mêmes droits et est soumise aux mêmes 
obligations que l’entreprise qu’elle remplace. 

Article 5. Refus, révocation, suspension ou limitation 
de l’autorisation d’exploitation  

1) L’une ou l’autre des Parties contractantes peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter 
l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques d’une entreprise de transport aérien désignée 
par l’autre Partie contractante lorsque : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement fédéral 
d’Autriche : 

i) L’entreprise n’est pas établie sur le territoire de l’Autriche en vertu du Traité sur 
l’Union européenne et du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, ou ne 
dispose pas d’une licence d’exploitation valide, conformément à la législation de 
l’Union européenne; ou 

ii) L’État membre de l’Union européenne compétent pour la délivrance du certificat de 
transporteur aérien n’exerce pas ou ne maintient pas de contrôle réglementaire 
effectif à l’égard de l’entreprise, et l’autorité aéronautique compétente n’est pas 
clairement identifiée dans la désignation; ou 

iii) L’entreprise de transport aérien n’appartient pas, directement ou par le biais d’une 
participation majoritaire, à des États membres de l’Union européenne et/ou à la 
République d’Islande, au Royaume de Norvège, à la Principauté du Liechtenstein et 
à la Confédération suisse et/ou à des ressortissants de ces États, et ne se trouve pas 
sous leur contrôle effectif; ou 

iv) En exerçant des droits de trafic en vertu du présent Accord pour l’exploitation de 
services qui comprennent un point situé dans un autre État membre de l’Union 
européenne, y compris l’exploitation de services commercialisés en tant que services 
directs ou constituant des services directs, l’entreprise de transport aérien 
contournerait effectivement des restrictions en matière de droits de trafic imposées 
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par un accord entre la Région administrative spéciale de Hong Kong et l’autre État 
membre de l’Union européenne en question; ou 

v) L’entreprise de transport aérien détient un certificat de transporteur aérien délivré par 
un autre État membre de l’Union européenne et il n’existe aucun accord bilatéral 
relatif aux services aériens entre la Région administrative spéciale de Hong Kong et 
ledit État membre de l’Union européenne, et cet État membre a refusé d’accorder les 
droits de trafic nécessaires à l’entreprise ou aux entreprises désignées par la Région 
administrative spéciale de Hong Kong; 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la 
Région administrative spéciale de Hong Kong : 

i) L’entreprise n’a pas été constituée ou n’a pas son établissement principal dans la 
Région administrative spéciale de Hong Kong ou ne détient pas de certificat de 
transporteur aérien valide conformément à la législation applicable dans la Région 
administrative spéciale de Hong Kong; ou 

ii) La Région administrative spéciale de Hong Kong n’exerce pas et ne maintient pas de 
contrôle réglementaire effectif à l’égard de l’entreprise de transport aérien; ou 

c) L’entreprise de transport aérien désignée ne se conforme pas aux lois et règlements de la 
Partie Contractante qui a accordé lesdits droits; ou 

d) Cette entreprise ne fonctionne pas conformément aux conditions prescrites par le présent 
Accord. 

2) Le refus, la révocation, la suspension ou la limitation de l’autorisation est précédée de 
consultations, conformément aux dispositions de l’article 16 (Consultation) du présent Accord, 
sauf s’il est nécessaire de procéder à la suspension immédiate des opérations ou d’imposer des 
limites immédiates afin d’éviter de nouvelles infractions aux lois et règlements. » 

Si la proposition qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement fédéral d’Autriche, j’ai 
l’honneur de proposer que la présente lettre et votre réponse constituent un accord entre nos deux 
Gouvernements. Je confirme également l’accomplissement des formalités internes requises pour 
l’entrée en vigueur de la modification. Conformément aux articles 18 et 21 de l’Accord, la 
présente modification entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de votre 
réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Consul général, l’assurance de ma très haute considération. 
 

ANTHONY BL CHEUNG 
Secrétaire aux transports et au logement 
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II 
 

CONSUL GENERAL D’AUTRICHE AUPRES DE LA 
REGION ADMINISTRATIVE SPECIALE DE HONG KONG 
AU SECRETAIRE AUX TRANSPORTS ET AU LOGEMENT 

DU GOUVERNEMENT DE LA REGION ADMINISTRATIVE SPECIALE DE HONG KONG 

Le 21 octobre 2013 

Monsieur le Secrétaire, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée du 18 octobre 2013, dont la teneur est 

la suivante : 

[Voir lettre I] 

J’ai l’honneur de vous informer que le Gouvernement fédéral d’Autriche accepte la 
proposition qui précède et que votre lettre constitue, avec la présente réponse, un accord entre nos 
deux Gouvernements. Je confirme également que les exigences constitutionnelles relatives à 
l’entrée en vigueur de la modification ont été remplies. Conformément aux articles 18 et 21 de 
l’Accord, la présente modification entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
date de la présente réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l’assurance de ma très haute considération. 
 

GERHARD MAYNHARDT 
Consul général d’Autriche 

auprès de la Région administrative spéciale de Hong Kong
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No. 37770. Multilateral No 37770. Multilatéral 

CONVENTION ON ACCESS TO INFORMATION, 
PUBLIC PARTICIPATION IN DECISION-
MAKING AND ACCESS TO JUSTICE IN 
ENVIRONMENTAL MATTERS. AARHUS, 
DENMARK, 25 JUNE 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2161, I-37770.] 

CONVENTION SUR L'ACCES A 
L'INFORMATION, LA PARTICIPATION DU 
PUBLIC AU PROCESSUS DECISIONNEL ET 
L'ACCES A LA JUSTICE EN MATIERE 
D'ENVIRONNEMENT. AARHUS (DANEMARK), 
25 JUIN 1998 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2161, I-37770.] 

 
PROTOCOL ON POLLUTANT RELEASE AND 

TRANSFER REGISTERS TO THE CONVENTION 
ON ACCESS TO INFORMATION, PUBLIC 
PARTICIPATION IN DECISION-MAKING AND 
ACCESS TO JUSTICE IN ENVIRONMENTAL 
MATTERS. KIEV, 21 MAY 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2629, A-37770.] 

PROTOCOLE SUR LES REGISTRES DES REJETS 
ET TRANSFERTS DE POLLUANTS A LA 
CONVENTION SUR L'ACCES A 
L'INFORMATION, LA PARTICIPATION DU 
PUBLIC AU PROCESSUS DECISIONNEL ET 
L'ACCES A LA JUSTICE EN MATIERE 
D'ENVIRONNEMENT. KIEV, 21 MAI 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2629, 
A-37770.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Republic of Moldova République de Moldova 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
23 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 décembre 2013 

Date of effect: 23 March 2014 Date de prise d'effet : 23 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 décembre 2013 

 

 



Volume 2968, A-38349 

 374 

No. 38349. Multilateral No 38349. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF THE FINANCING OF 
TERRORISM. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2178, 
I-38349.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 
REPRESSION DU FINANCEMENT DU 
TERRORISME. NEW YORK, 9 DECEMBRE 
1999 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2178, I-38349.] 

OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY 
KUWAIT UPON ACCESSION 

OBJECTION A LA RESERVE FORMULEE PAR LE 
KOWEÏT LORS DE L'ADHESION 

Sweden Suède 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 6 December 2013 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
6 décembre 2013 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 décembre 2013 
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Volume 2968, A-38349 

 376 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
ROME, 17 JULY 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PENALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

 
AMENDMENT TO ARTICLE 8 OF THE ROME 

STATUTE OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. KAMPALA, 10 JUNE 
2010 [United Nations, Treaty Series, vol. 2868, 
A-38544.] 

AMENDEMENT A L'ARTICLE 8 DU STATUT DE 
ROME DE LA COUR PENALE 
INTERNATIONALE. KAMPALA, 10 JUIN 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2868, 
A-38544.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Croatia Croatie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 décembre 2013 

Date of effect: 20 December 2014 Date de prise d'effet : 20 décembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 décembre 2013 

 

 
AMENDMENTS ON THE CRIME OF AGGRESSION 

TO THE ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
KAMPALA, 11 JUNE 2010 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2922, A-38544.] 

AMENDEMENTS AU STATUT DE ROME DE LA 
COUR PENALE INTERNATIONALE RELATIFS 
AU CRIME D'AGRESSION. KAMPALA, 11 JUIN 
2010 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2922, A-38544.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Croatia Croatie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 décembre 2013 

Date of effect: 20 December 2014 Date de prise d'effet : 20 décembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 décembre 2013 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION AGAINST 
TRANSNATIONAL ORGANIZED CRIME. 
NEW YORK, 15 NOVEMBER 2000 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE 
LA CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE 
ORGANISÉE. NEW YORK, 15 NOVEMBRE 
2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2225, I-39574.] 

 
PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND 

PUNISH TRAFFICKING IN PERSONS, 
ESPECIALLY WOMEN AND CHILDREN, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2237, A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONVENTION 
DES NATIONS UNIES CONTRE LA 
CRIMINALITE TRANSNATIONALE ORGANISEE 
VISANT A PREVENIR, REPRIMER ET PUNIR LA 
TRAITE DES PERSONNES, EN PARTICULIER 
DES FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHESION (AVEC RESERVE) 
Zimbabwe Zimbabwe 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
13 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 décembre 2013 

Date of effect: 12 January 2014 Date de prise d'effet : 12 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 décembre 2013 

 

 

Reservation:  Réserve :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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PROTOCOL AGAINST THE ILLICIT 
MANUFACTURING OF AND TRAFFICKING IN 
FIREARMS, THEIR PARTS AND COMPONENTS 
AND AMMUNITION, SUPPLEMENTING THE 
UNITED NATIONS CONVENTION AGAINST 
TRANSNATIONAL ORGANIZED CRIME. 
NEW YORK, 31 MAY 2001 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2326, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE 
TRAFIC ILLICITES D'ARMES A FEU, DE LEURS 
PIECES, ELEMENTS ET MUNITIONS, 
ADDITIONNEL A LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALITE 
TRANSNATIONALE ORGANISEE. NEW YORK, 
31 MAI 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2326, A-39574.] 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHESION (AVEC RESERVES) 
Liechtenstein Liechtenstein 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
10 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 décembre 2013 

Date of effect: 9 January 2014 Date de prise d'effet : 9 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 10 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 10 décembre 2013 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLUTANTS. 
STOCKHOLM, 22 MAY 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS. 
STOCKHOLM, 22 MAI 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2256, I-40214.] 

RATIFICATION OF AMENDMENTS TO ANNEX A 
(WITH DECLARATION) 

RATIFICATION D'AMENDEMENTS A L'ANNEXE A 
(AVEC DECLARATION) 

China (in respect of: Hong Kong Special 
Administrative Region (under 
authorization by the Government of the 
People's Republic of China) and Macau 
Special Administrative Region (under 
authorization by the Government of the 
People's Republic of China)) 

Chine (à l'égard de : Région 
administrative spéciale de Hong Kong 
(par autorisation du Gouvernement de 
la République populaire de Chine) et 
Région administrative spéciale de 
Macao (par autorisation du 
Gouvernement de la République 
populaire de Chine)) 

Deposit of instrument with the Secretary-
General of the United Nations: 
26 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 décembre 2013 

Date of effect: 26 March 2014 Date de prise d'effet : 26 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 décembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

In accordance with the Basic Law of the Hong Kong Special Administrative Region of the 
People’s Republic of China and the Basic Law of the Macao Special Administrative Region of the 
People’s Republic of China, the Government of the People’s Republic of China decides that the 
[…] amendments apply to the Hong Kong Special Administrative Region and the Macao Special 
Administrative Region of the People’s Republic of China. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

Conformément aux dispositions de la Loi fondamentale de la Région administrative spéciale 
de Hong Kong (République populaire de Chine) et de la Loi fondamentale de la Région 
administrative spéciale de Macao (République populaire de Chine), le gouvernement de la 
République populaire de Chine décide que les [...] amendements s'appliquent à la Région 
administrative spéciale de Hong Kong et à la Région administrative spéciale de Macao de la 
République populaire de Chine. 
 
RATIFICATION OF AMENDMENTS TO ANNEXES 

A, B AND C (WITH DECLARATION) 
RATIFICATION D'AMENDEMENTS AUX ANNEXES 

A, B ET C (AVEC DECLARATION) 
China (in respect of: Hong Kong Special 

Administrative Region (under 
authorization by the Government of the 
People's Republic of China) and Macau 
Special Administrative Region (under 
authorization by the Government of the 
People's Republic of China)) 

Chine (à l'égard de : Région 
administrative spéciale de Hong Kong 
(par autorisation du Gouvernement de 
la République populaire de Chine) et 
Région administrative spéciale de 
Macao (par autorisation du 
Gouvernement de la République 
populaire de Chine)) 

Deposit of instrument with the Secretary-
General of the United Nations: 
26 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 26 décembre 2013 

Date of effect: 26 March 2014 Date de prise d'effet : 26 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 26 décembre 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the People's Republic of China – Traduction fournie par le 
Gouvernement de la République populaire de Chine. 



Volume 2968, A-40214 

 383 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

In accordance with the Basic Law of the Hong Kong Special Administrative Region of the 
People’s Republic of China and the Basic Law of the Macao Special Administrative Region of the 
People’s Republic of China, the Government of the People’s Republic of China decides that the 
[…] amendments apply to the Hong Kong Special Administrative Region and the Macao Special 
Administrative Region of the People’s Republic of China. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

Conformément aux dispositions de la Loi fondamentale de la Région administrative spéciale 
de Hong Kong (République populaire de Chine) et de la Loi fondamentale de la Région 
administrative spéciale de Macao (République populaire de Chine), le gouvernement de la 
République populaire de Chine décide que les [...] amendements s'appliquent à la Région 
administrative spéciale de Hong Kong et à la Région administrative spéciale de Macao de la 
République populaire de Chine. 
 
ACCEPTANCE OF AMENDMENTS TO ANNEX A ACCEPTATION D'AMENDEMENTS A L'ANNEXE A 

Spain Espagne 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 December 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 décembre 2013 

Date of effect: 3 March 2014 Date de prise d'effet : 3 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 3 décembre 2013 

 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the People's Republic of China – Traduction fournie par le 

Gouvernement de la République populaire de Chine. 
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No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFEGUARDING 
OF THE INTANGIBLE CULTURAL 
HERITAGE. PARIS, 17 OCTOBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2368, 
I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU 
PATRIMOINE CULTUREL IMMATERIEL. 
PARIS, 17 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2368, I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
8 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 8 novembre 2013 

Date of effect: 8 February 2014 Date de prise d'effet : 8 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 30 December 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
30 décembre 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Comoros Comores 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
20 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 20 novembre 2013 

Date of effect: 20 February 2014 Date de prise d'effet : 20 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 19 December 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
19 décembre 2013 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 
CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 
20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
LA PROMOTION DE LA DIVERSITE DES 
EXPRESSIONS CULTURELLES. PARIS, 
20 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Comoros Comores 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
20 November 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 20 novembre 2013 

Date of effect: 20 February 2014 Date de prise d'effet : 20 février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 18 December 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
18 décembre 2013 

 

 



Volume 2968, A-44004 

 386 

No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA REPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLEAIRE. NEW YORK, 
13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2445, I-44004.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Jamaica Jamaïque 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 27 décembre 2013 

Date of effect: 26 January 2014 Date de prise d'effet : 26 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 27 décembre 2013 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPEES. 
NEW YORK, 13 DECEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

ACCESSION ADHESION 
Tuvalu Tuvalu 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
18 December 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 2013 

Date of effect: 17 January 2014 Date de prise d'effet : 17 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 18 décembre 2013 
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No. 45327. Germany and Timor-
Leste 

No 45327. Allemagne et Timor-
Leste 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE DEMOCRATIC REPUBLIC OF 
TIMOR-LESTE REGARDING TECHNICAL 
COOPERATION. DILI, 5 FEBRUARY 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2541, 
I-45327.] 

ACCORD DE COOPERATION TECHNIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU 
TIMOR-LESTE. DILI, 5 FÉVRIER 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2541, 
I-45327.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE DEMOCRATIC REPUBLIC OF TIMOR-
LESTE REGARDING TECHNICAL 
COOPERATION. JAKARTA, 15 FEBRUARY 
2013, AND DILI, 3 JULY 2013 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE FEDERALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU 
TIMOR-LESTE RELATIF A LA COOPERATION 
TECHNIQUE. JAKARTA, 15 FEVRIER 2013, ET 
DILI, 3 JUILLET 2013 

Entry into force: 3 July 2013 by the exchange 
of the said notes, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 3 juillet 2013 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English, German and 
Portuguese 

Textes authentiques : anglais, allemand et 
portugais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 13 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 13 décembre 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 46880. Netherlands and North 
Atlantic Treaty Organization 

No 46880. Pays-Bas et Organisation 
du Traité de l'Atlantique Nord 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE NORTH 
ATLANTIC TREATY ORGANIZATION 
CONCERNING THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE NATO CONSULTATION, 
COMMAND AND CONTROL AGENCY (NC3A). 
THE HAGUE, 17 DECEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2632, I-46880.] 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-
BAS ET L'ORGANISATION DU TRAITE DE 
L'ATLANTIQUE NORD RELATIF AUX 
PRIVILEGES ET IMMUNITES DE L'AGENCE 
DE CONSULTATION, DE COMMANDEMENT 
ET DE CONTROLE DE L'OTAN (NC3A). LA 
HAYE, 17 DECEMBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2632, I-46880.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT SUPPLEMENTING THE 
AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE NORTH 
ATLANTIC TREATY ORGANIZATION 
CONCERNING THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE NATO CONSULTATION, 
COMMAND AND CONTROL AGENCY 
(NC3A). BRUSSELS, 12 JULY 2013 AND 
24 SEPTEMBER 2013 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD COMPLEMENTAIRE A L'ACCORD 
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET 
L'ORGANISATION DU TRAITE DE 
L'ATLANTIQUE NORD RELATIF AUX 
PRIVILEGES ET IMMUNITES DE L'AGENCE DE 
CONSULTATION, DE COMMANDEMENT ET DE 
CONTROLE DE L'OTAN (NC3A). 
BRUXELLES, 12 JUILLET 2013 ET 
24 SEPTEMBRE 2013 

Entry into force: 24 September 2013 by the 
exchange of the said letters, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 24 septembre 2013 par 
l'échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 23 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 23 décembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

REPRESENTATION PERMANENTE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 
AUPRES DE L’OTAN 

Bruxelles, le 12 juillet 2013 

Monsieur le Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de me référer à la Convention sur le statut de l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord, des Représentants Nationaux et du Personnel International signée à Ottawa le 
20 septembre 1951, à la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le 
statut de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 1951, à l’échange de lettres entre le Royaume 
des Pays-Bas et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord daté du 17 décembre 2003, ainsi 
qu’à la décision de l’OTAN de créer l’Organisation OTAN d’information et de communication 
(Organisation NCI) et l’Agence OTAN d’information et de communication (Agence NCI) pour 
prendre la succession juridique du programme de Défense active multicouche contre les missiles 
balistiques de théâtre (ALTBMD), de l’Agence OTAN de gestion du système de commandement 
et de contrôle aériens (NACMA), de l’Agence OTAN de services de systèmes d’information et de 
communication (NCSA) et de l’Agence des C3 de l’OTAN (NC3A) à compter du 1er juillet 2012. 

J’ai l’honneur de confirmer que tous les accords et arrangements qui s’appliquaient à 
l’ancienne Organisation des C3 de l’OTAN (NC3O) (NC3A/NCSA) sur le territoire des Pays-Bas 
continueront de s’appliquer de la même manière à l’Organisation NCI et à l’Agence NCI. En 
outre, les dispositions ci-après s’appliquent en ce qui concerne la protection des locaux, du 
personnel et des biens de l’Agence NCI : 

1. Seul le personnel de l’Agence NCI est autorisé à porter ou à utiliser des armes (et autres 
objets connexes) pour assurer la protection des locaux, du personnel et des biens de l’Agence NCI. 

2. Le Directeur général communique au Gouvernement des Pays-Bas le nom et l’identité du 
personnel de l’Agence NCI autorisé à porter des armes dans les locaux de l’Agence NCI, ainsi que 
le nom, le type, le calibre et le numéro de série de l’arme ou des armes à leur disposition. 

3. Aux fins du présent échange de lettres, l’expression « les locaux de l’Agence NCI » 
désigne les bâtiments, les parties de bâtiments et les zones, y compris les installations et 
infrastructures, mis à la disposition de l’Agence et entretenus, occupés ou utilisés par celle-ci au 
Royaume des Pays-Bas dans le cadre de ses fonctions et objectifs. 

4. Le Royaume des Pays-Bas prend toutes les mesures utiles et appropriées pour assurer la 
sécurité et la protection de l’Agence NCI et veiller à ce que la tranquillité de l’Agence ne soit pas 
troublée par l’intrusion de personnes ou de groupes de personnes dans ses locaux ou par des 
désordres dans leur voisinage immédiat, et il assure à l’Agence NCI la protection nécessaire à 
cette fin. 

5. Les autorités du Royaume des Pays-Bas et de l’Agence NCI se concertent au sujet des 
activités susmentionnées. 

Si cette proposition recueille l’agrément de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, je 
propose que la présente lettre et la réponse affirmative de cette dernière constituent un accord 
entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord. Cet accord entre 
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en vigueur à la date de réception de la réponse de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord au 
Représentant permanent des Pays-Bas. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute considération. 
 

ERICA SCHOUTEN 
Chargée d’affaires par intérim 

 
Son Excellence 
Monsieur Anders Fogh Rasmussen 
Secrétaire général 
Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
Bruxelles 
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II 

 
OTAN 

SECRETAIRE GENERAL ADJOINT 

Bruxelles, le 24 septembre 2013 

DSG(2-13)0308 

Madame l’Ambassadrice, 
J’ai l’honneur de me référer à la lettre de la Représentation permanente du Royaume des 

Pays-Bas auprès de l’OTAN datée du 12 juillet 2013, dont la teneur est la suivante : 

[Voir lettre I] 

J’ai le plaisir de vous informer que l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord accepte la 
lettre susmentionnée qui constitue, avec la présente réponse, un accord entre le Royaume des 
Pays-Bas et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, qui entre en vigueur à la date de 
réception de la réponse de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord à la Représentation 
permanente du Royaume des Pays-Bas auprès de l’OTAN. 

Veuillez agréer, Madame l’Ambassadrice, les assurances de ma très haute considération. 
 

ALEXANDER VERSHBOW 
Ambassadeur 

 
Son Excellence 
Madame Marjanne de Kwaasteniet 
Représentante permanente du Royaume des Pays-Bas 
au Conseil de l’Atlantique Nord
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No. 48088. Multilateral No 48088. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
PROTECTION OF ALL PERSONS FROM 
ENFORCED DISAPPEARANCE. NEW YORK, 
20 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2716, I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 
PROTECTION DE TOUTES LES PERSONNES 
CONTRE LES DISPARITIONS FORCEES. 
NEW YORK, 20 DECEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2716, I-48088.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 December 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 décembre 2013 

Date of effect: 5 January 2014 Date de prise d'effet : 5 janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 December 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 décembre 2013 
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